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DELIBERATION N° 2024-02-018 

Bilan de la concertation préalable sur le Centre de tri et de Valorisation de Monte 

 

Le Président expose,  

 

Le Syvadec porte le projet de construction du centre de tri et de valorisation du Grand Bastia (dénommé 

CTV ou pôle de valorisation) sur la commune de Monte. Cette opération répond à de très fortes 

considérations d’intérêt général dans le cadre de l’exercice du service public de traitement et de 

valorisation des déchets ménagers. 

 

Il est rappelé que la construction du Centre de Tri et de Valorisation est soumise à évaluation 

environnementale en application de l’article R 122-2 du code de l’environnement. 

 

La commune de Monte n’est pas dotée d’un plan local d’urbanisme (procédure en cours) ou d’un 

document d’urbanisme en tenant lieu. Dans ces conditions, le projet, au regard de la surface plancher 

créée supérieure à 5 000 mètres carrés est soumis à concertation préalable en application des 

dispositions de l’article L. 103-2 du code de l’urbanisme. Le projet est également soumis aux dispositions 

des articles L. 121-15-1 du code de l’environnement, s’agissant du volet Installation classée pour la 

protection de l’environnement.  

 

Suivant les dispositions du dernier alinéa de l’article L. 121-15-1 du code de l’environnement, lorsque le 

projet est soumis en partie à concertation obligatoire au titre du code de l'urbanisme et qu'il peut 

également être soumis en partie à concertation au titre du code de l’environnement, le maître d'ouvrage 

peut faire le choix de soumettre l'ensemble du projet à concertation au titre de du code de 

l’environnement selon les modalités prévues aux articles L. 121-16 et L. 121-16-1 du code de 

l’environnement. Cette concertation tient lieu de concertation obligatoire au titre de l'article L. 103-2 

du code de l'urbanisme. 

 

Dans un souci de cohérence et de complète information du public, il a été proposé de mettre en œuvre 

une concertation au titre du code de l’environnement pour le projet pris dans son ensemble. Les 

objectifs de la concertation étant de fournir une information claire au public sur le projet, de permettre 

l'expression du public sur les enjeux et impacts du projet et d’optimiser ce projet dans ses objectifs et 

dans les réponses à apporter. 

 

Le comité syndical, par délibération n° 2023-12-095 en date du 14 décembre 2023, a donné son accord 

pour mettre en œuvre une concertation au titre du code de l’environnement pour la construction du 

centre de tri et de Valorisation de Monte et a approuvé les objectifs et les modalités de celle-ci. 

 

Les modalités de la concertation préalable telles que définies et mises en œuvre ont été les suivantes : 

 

- Pendant la durée de la concertation, un site Internet comportant un registre dématérialisé 

sécurisé auquel le public a pu transmettre ses observations et propositions directement à 

l’adresse internet suivante : https://www.registre-dematerialise.fr/5065. 

- Les observations ont également être transmises via l’adresse mail suivante : concertation-

publique-5065@registre-dematerialise.fr. 

- Les observations transmises par courriel ont été publiées sur le registre dématérialisé 

https://www.registre-dematerialise.fr/5065 et donc visibles par tous. 

- Un dossier et un registre en version papier ont été mis à la disposition du public au siège du 

Syvadec (zone artisanale, 20250 Corte) aux heures d’ouverture au public du lundi au vendredi 

de 8H30 à 12H00 et de 13H00 à 17H00. 

- Une réunion publique s’est déroulée à Monte (en mairie annexe résidence Pancrazi, 20 290 

Monte) le 17 janvier 2024 à 18 heures. 
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Le dossier de la concertation comprenait notamment :  

 

- La délibération n°2023-12-095 du 14 décembre 2023 ;  

- Les objectifs et caractéristiques principales du projet ainsi que son coût estimé ;  

- La désignation du plan dont découle le projet faisant l'objet de la concertation ;  

- La liste des communes correspondant au territoire susceptible d'être affecté ;  

- Un aperçu des incidences potentielles sur l'environnement ;  

- Une mention des solutions alternatives envisagées.  

- Deux plaquettes d’information, diffusées également lors de la réunion préalable. 

 

La concertation préalable s’est tenue du 3 janvier au 24 janvier 2024 inclus.  

 

Les modalités de publicité ont été les suivantes : 

 

- Les dates, les lieux et les modalités de la concertation ont été annoncés par un avis affiché en 

mairies de Monte (commune d’implantation) et dans les communes de Lucciana, Olmo, Prunelli-

di-Casacconi, Venzolasca, Vescovato, Vignale, au siège du Syvadec et publié dans Corse matin 

et le Petit Bastiais en date des 17 et 18 décembre 2023. 

- La date et le lieu de la réunion publique qui s’est tenue le 17 janvier 2024 ont été annoncés par 

l’avis affiché en mairie de Monte (commune d’implantation) et dans les communes de Lucciana, 

Olmo, Prunelli-di-Casacconi, Venzolasca, Vescovato, Vignale, au siège du Syvadec et publié dans 

Corse matin et le Petit Bastiais en date du 26 décembre 2023. 

 

L’ensemble des modalités de la concertation définies par la délibération n° 2023-12-095 du 14 

décembre 2023 ont été mises en œuvre et respectées. La concertation a permis au public de s’informer 

sur le projet et de pouvoir formuler ses observations, par les moyens définis dans les modalités de la 

concertation. 

 

Le bilan chiffré de la participation est le suivant : 

- La réunion publique du 17 janvier 2024 a réuni une soixantaine de personnes.  

- Aucune contribution n’a été déposée sur les registres papiers. 

- 107 contributions ont été déposées sur les registres dématérialisés. 

- 2 courriels d’observation ont été adressés. 

 

Le Syvadec a procédé à un examen exhaustif des contributions déposées sur les registres dématérialisés. 

Le bilan annexé à la présente délibération comporte une synthèse thématique des contributions écrites 

(registres) et orales (réunion publique), lesquelles ont porté notamment sur les thèmes suivants :  

1. Politique générale des déchets, PTPGD, gouvernance, non-conformité règlementaire,  

2. Urbanisme et permis de construire, PADDUC  

3. Choix techniques retenus, intérêts privés/gestion publique, nuisances et risques sanitaires, 

4. Divers  

 

Compte tenu des observations et propositions exprimées, il est proposé de mettre en place des mesures 

pour répondre aux enseignements qui peuvent être tirés de la concertation : 

A) L’amélioration de la communication sur le tri, de l’information et de la responsabilisation de la 

population : le centre de tri et de valorisation, notamment son circuit de visite pédagogique, contribuera 

aux objectifs de communication et d’information tels que formulés. Les prochaines campagnes de 

communication sur le tri réalisées par le Syvadec intégreront également ces éléments.  

B) L’amélioration de la valorisation et les filières locales : le Syvadec mettra en œuvre un plan d’actions 

visant à développer la valorisation locale des matières premières et matériaux préparés dans le centre 

de tri et de valorisation, notamment via les partenariats locaux institutionnels, associatifs ou privés.  
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C) L’amélioration des mesures pour réduire les impacts éventuels (trafic routier, risques d’odeur ou 

toute autre difficulté) : l’exploitation de l’installation sera conduite dans une démarche d’écoute et de 

propositions concrètes pour contenir toute gène constatée ou exprimée. Au-delà de de cette réactivité 

qui sera inscrite tout au long de l’exploitation, les données environnementales et les évolutions du site 

seront rendues publiques annuellement.  

 

Le bilan de la concertation sera tenu à disposition du public, au siège du Syvadec et sera consultable sur 

son site internet à l’adresse www.syvadec.fr 

 

Le bilan de la concertation sera joint au dépôt de la demande de permis de construire. Le projet est 

également soumis à évaluation environnementale et fera l’objet d’une enquête publique. 

 

Les membres du comité syndical sont invités à arrêter le bilan de la concertation préalable au titre du 

code de l’environnement joint en annexe. 

 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré :  

Vu le Code Général des Collectivités territoriales 

Vu l’article L. 103-2 du code de l’urbanisme, 

Vu les articles L. 121-15-1, L.121-16 du code de l’environnement, 

Considérant que la concertation a été faite conformément aux modalités définies par la délibération n° 

2023-12-095 du 14 décembre 2023. 

Ouïe l’exposé de Don-Georges GIANNI, Président 

 

A l'unanimité :  

 

- DONNE acte au rapporteur des explications entendues, 

- ARRETE le bilan de la concertation préalable au titre du code de l’environnement pour la 

construction du centre de tri et de Valorisation de Monte joint en annexe, 

- AUTORISE Monsieur le Président du Syvadec ou son représentant à prendre toutes dispositions 

pour ce qui concerne l’exécution de la présente délibération. 

 

Fait et délibéré à Corte les jours, mois et an que dessus, 

Pour extrait certifié conforme,  

Le Président, 

 

 

 

 

Don Georges GIANNI 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs du SYVADEC et peut faire l'objet d'un recours pour excès 

de pouvoir devant le Tribunal administratif de Bastia dans un délai de deux mois suivant son affichage ou sa publication. 
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1. LES MODALITES DE LA CONCERTATION PREALABLE 

 
Par délibération n°2023-12-095 du 14 décembre 2023 (Annexe 1), le Comité Syndical du SYVADEC a 
approuvé les objectifs et les modalités de la concertation préalable. 
 
Le dossier de la concertation (Annexe 2) comprenait notamment : 
▪ La délibération n°2023-12-095 du 14 décembre 2023 ; 
▪ Les objectifs et caractéristiques principales du projet ainsi que, pour ce dernier, son coût estimé ; 
▪ Le plan dont découle le projet faisant l'objet de la concertation ; 
▪ La liste des communes correspondant au territoire susceptible d'être affecté ; 
▪ Un aperçu des incidences potentielles sur l'environnement ; 
▪ Une mention des solutions alternatives envisagées. 

 
Deuǆ plaƋuettes d’iŶfoƌŵatioŶ (Annexes 3 et 4) ont été mis à disposition du public. 
 

1.1 Les objectifs de la concertation 

 
Les objectifs de la concertation sont de fournir une information claire au public, sur le projet, de 
peƌŵettƌe l'eǆpƌessioŶ du puďliĐ suƌ les eŶjeuǆ et iŵpaĐts du pƌojet et d’optiŵiseƌ Đe pƌojet daŶs ses 
objectifs et dans les réponses à apporter. 
 

1.2 La durée et le périmètre de la consultation 

 
La ĐoŶĐeƌtatioŶ s’est dĠƌoulĠe du ϯ jaŶǀieƌ ϮϬϮϰ au Ϯϰ jaŶǀieƌ ϮϬϮϰ iŶĐlus. 
 
Le périmètre de la consultation a couvert les communes dont le territoire est susceptible d'être affecté 
par le projet (rayon de trois kilomètres qui sera retenu dans le cadre de la future enquête publique), à 
savoir : 

▪ Monte (54 Place de l'Eglise- 20290 Monte), 
▪ Lucciana (1045 Corsu Lucciana, 20290 Lucciana), 
▪ Olmo (Casa Cumula 18 quartier de Funtana 20290 Olmo), 
▪ Prunelli-di-Casacconi (Place Saint-Quilicus, 20 290 Prunelli-di-Casacconi), 
▪ Vignale (Village 20290 Vignale), 
▪ Venzolasca (Lieu-dit Vignarella 20215), 
▪ Vescovato (Place Luce de Casabianca 20215) 

 
1.3 Modalités de publicité, d’iŶfoƌŵatioŶ et de participation du public 

 
Information et participation du public 
 
Une information du public a été assurée durant toute la phase de concertation sur le projet. Les 
ŵodalitĠs pouƌ s’iŶfoƌŵeƌ et paƌtiĐipeƌ à la ĐoŶĐeƌtatioŶ oŶt ĠtĠ les suiǀaŶtes : 

▪ Pendant la durée de la concertation, un site Internet comportant un registre dématérialisé 
sécurisé auquel le public a pu transmettre ses observations et propositions directement a été 
ouǀeƌt à l’adƌesse iŶteƌŶet suiǀaŶte : https://ǁǁǁ.ƌegistƌe-dematerialise.fr/5065. 

▪ Les observations pouvaient également ġtƌe tƌaŶsŵises ǀia l’adƌesse ŵail suiǀaŶte : 
concertation-publique-5065@registre-dematerialise.fr. 

▪ Les observations transmises par courriel étant publiées sur le registre dématérialisé 
https://www.registre-dematerialise.fr/5065. 

▪ Un dossier et un registre en version papier ont été mis à disposition du public au siège du 
Syvadec (zone artisanale, 20250 Corte) du lundi au vendredi de 9H00 à 12H00 et de 13H00 à 
17H00. 

▪ Une réunion publique s’est déroulée à Monte en mairie annexe résidence Pancrazi, 20290 
Monte le 17 janvier 2024 à 18 heures. 
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Publicité 
 
Un aǀis d’ouǀeƌtuƌe à la ĐoŶĐeƌtatioŶ préalable (Annexe 5) a été publié sur le site internet du SYVADEC 
www.syvadec.fr et dans deux journaux locaux diffusés dans le département : journal Corse Matin du 17 
décembre 2023 et journal Le Petit Bastiais du 18 décembre 2023 (Annexe 6). 
 
L’aǀis d’ouǀeƌtuƌe à la ĐoŶĐeƌtatioŶ pƌĠalaďle a fait l’oďjet d’uŶ affiĐhage au siège du Syvadec (zone 
artisanale, 20250 Corte) et également dans les mairies des communes dont le territoire est susceptible 
d'être affecté par le projet (rayon de trois kilomètres qui sera retenu dans le cadre de la future enquête 
publique), à savoir les communes précisées ci-avant ;aǀis et ĐeƌtifiĐats d’affiĐhage Annexe 7) 
 
UŶ aǀis de ĐoŶĐeƌtatioŶ pƌĠalaďle du puďliĐ suƌ la teŶue d’uŶe ƌĠuŶioŶ puďliƋue le ϭϳ jaŶǀieƌ ϮϬϮϰ à 
18H00 sur la commune de Monte (Annexe 8) a été publié sur le site internet du SYVADEC 
www.syvadec.fr et dans deux journaux locaux diffusés dans le département : journal Corse Matin du 26 
décembre 2023 et journal Le Petit Bastiais du 26 décembre 2023 (Annexe 9). 
 
Paƌ ailleuƌs, saŶs Ƌue Đela soit à l’iŶitiatiǀe du SǇǀadeĐ, la pƌesse ƌĠgioŶale ĠĐƌite ;Coƌse MatiŶͿ et 
télévisuelle (France Trois Corse Via Stella) ont annoncé la tenue de la réunion publique du 17 janvier 
2024, différents articles et reportages ayant été diffusĠs à l’issue de Đette ƌĠuŶioŶ. 
 
2. LE BILAN 

 
2.1 La participation sur le site de la concertation 

 
La participation en chiffres : 

Nature des contributions Contributions déposées 

Courriel 2 

Registre dématérialisé 107 

Registre papier 0 

Total 109 

 
Il est noté que trois contributions ont été recensées en « doublon » (même contenu et même 
contributeur) soit un nombre de 106 contributions considérées et une contribution (même contenu) a 
été publiée par deux contributeurs différents. 
Certains contributeurs ayant par ailleurs apporté plusieurs contributions : 
 

Contributeurs Nombre de contributions 

5 2 

4 3 

1 4 
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2.2 La participation à la réunion publique 

 
La ƌĠuŶioŶ puďliƋue Ƌui s’est teŶue le ϭϳ 
janvier 2024 a réuni environ soixante 
personnes. Après présentation du projet 
(Annexe 10), 18 participants se sont 
exprimés pour faire part de leurs 
questions ou points de vue. La plupart 
sont des membres des associations qui 
ont posté des contributions sur le site de 
la concertation, on retrouve donc les 
mêmes thèmes et points de vue. 
Les échanges intervenus oŶt fait l’oďjet 
d’uŶ Đoŵpte-rendu (Annexe 11) et leurs 
contributions ont été intégrées dans le 
bilan de la concertation.  
 

2.3 Les thèmes abordés 

Les riverains et ŵeŵďƌes d’associations qui ont contribué à cette concertation ont abordé différents 
sujets. Il est à noter que les contributions portaient le plus souvent sur plusieurs thèmes. Ainsi, les 
thèmes récurrents abordés lors de la concertation sont développés ci-après : 
 

Thèmes abordés Nombre de contributions 

  Registre 
Réunion 
publique 

Total 

Politique générale de la gestion des déchets : PTPGD, collecte en 
porte-à-porte, collecte des biodéchets, plateformes de compostage, 
tarification incitative, réduction en amont, communication. 

63 16 79 

Coût du projet – coût de la gestion des déchets 43 5 48 

Autres sujets : choix du terrain, gouvernance, entreprise non corse, 
temps de réalisation 

21 3 24 

Choix techniques : CSR, TMB 20 8 28 

Nuisances, risques sanitaires de la valorisation des CSR 19 8 27 

RisƋue d’eŵpƌise ŵafieuse ou iŶtĠƌġts pƌiǀĠs 14 2 16 

Expression contre le projet sans précision 11 0 11 

Réglementation 9 3 12 

Urbanisme, permis de construire, PADUC (ESA) 7 1 8 

Total 106 21 127 

 

2.4 Synthèse des observations et propositions du public telles Ƌu’elles ƌĠsulteŶt des ĐoŶtƌiďutioŶs 
ĠĐƌites ;ƌegistƌesͿ Ƌu’oƌales ;ƌĠuŶioŶ puďliƋueͿ 

 
AfiŶ de ƌĠpoŶdƌe auǆ diffĠƌeŶts sujets aďoƌdĠs, les ĐoŶtƌiďutioŶs ĠƋuiǀaleŶtes taŶt ĠĐƌites Ƌu’oƌales, oŶt 
été synthétisées puis regroupées suivant différents thğŵes ideŶtifiĠs pouƌ faĐiliteƌ l’aŶalǇse et la 
présentation des avis : 

▪ Thème 1 - La politique générale des déchets, le PTPGD, non-conformité réglementaire 
▪ Thème 2 – Urbanisme, permis de construire, PADDUC 
▪ Thème 3 - Les choix techniques retenus, la gestion publique, les intérêts privés 
▪ Thème 4 - Les nuisances et les risques sanitaires 
▪ Autres thèmes - Viennent s’ajouteƌ deuǆ sujets : le Đoût de l’opĠƌatioŶ et le ƌisƋue d’eŵpƌise 

mafieuse. 
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Thème 1 : la politique générale des déchets, le PTPGD, gouvernance, non-conformité réglementaire 
 

- Seule la politique de la Collectivité de Corse peut faire avancer le dossier des déchets, elle doit 

pƌeŶdƌe la ŵaiŶ. Le SǇvadeĐ Ŷ’atteŶd pas l’adoptioŶ du PTPGD. 
 
Réponse et éléments retenus par le ŵaîtƌe d’ouǀƌage : 
La Collectivité de Corse est responsable de la planification de la gestion des déchets, elle doit adopter 
prochainement le Plan Territorial de Prévention et de Gestion des Déchets (PTPGD), document cadre et 
opposable. Les iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠs soŶt ƌespoŶsaďles d’appliƋueƌ le plaŶ eŶ ŵatiğƌe de ĐolleĐte, et le 
SYVADEC en matière de traitement. Les installations de gestion de déchets doivent être conformes au 
plaŶ teƌƌitoƌial saŶs Ƌuoi leuƌ ƌĠalisatioŶ Ŷ’est pas possiďle. Le SYVADEC porte le projet de centre de tri 
de Monte en application du plan territorial qui prévoit « idéalement 2 centres de tri dans le Grand Bastia 
et le Grand Ajaccio ». 
 

- C’est la stƌatĠgie Zeƌu Fƌazu ;dĠĐliŶĠe à plusieuƌs ƌepƌises daŶs les ĐoŶtƌiďutioŶsͿ Ƌui doit 
s’appliƋueƌ : tri à la source des biodéchets, collecte séparée en porte-à-porte, tarification 

incitative et contrôles du tri par les intercommunalités.  
 

Réponse et éléments retenus par le ŵaîtƌe d’ouǀƌage : 
Le SYVADEC mène des actions de réduction à la source de la production de déchets (distribution de 
composteurs, suppression des publicités en boites aux lettres, espaces de réemploi, annuaire de la 
réparation, ateliers zéro déchets, défi des familles, sensibilisation des scolaires de tout niveau, 
communication régionale…) et soutient auprès de ses intercommunalités adhérentes le déploiement 
de la collecte séparée des biodéchets et de la tarification incitative (réalisation du plan régional 
Biodéchets 2023 et des Ġtudes pƌĠalaďles à la ŵise eŶ œuǀƌe d’uŶe taƌifiĐatioŶ iŶĐitatiǀeͿ, ĠtaŶt pƌĠĐisĠ 
Ƌue la ŵise eŶ œuǀƌe de la ĐoŵpĠteŶĐe de la ĐolleĐte ƌelğǀe des ĐoŵŵuŶautĠs de ĐoŵŵuŶes. 

Le centre de tri et de valorisation de Monte s’iŶsĐƌit daŶs la hiĠƌaƌĐhie des ŵodes de tƌaiteŵeŶt et 
représente un maillon technique nécessaire eŶtƌe les Ġtapes de ĐolleĐte et l’oƌieŶtatioŶ des dĠĐhets et 
matériaux vers la valorisation matière, ou ĠŶeƌgĠtiƋue pouƌ les dĠĐhets Ŷ’aǇaŶt pas pu ġtƌe ǀaloƌisĠs. Il 
s’agit doŶĐ d’uŶ ĠƋuipeŵeŶt stƌuĐtuƌaŶt pouƌ la Coƌse et Ƌui ǀise à ĐoŶtƌiďueƌ auǆ atteiŶtes des oďjeĐtifs 
fixés par le PTPGD et la réglementation, notamment la loi sur la transition énergétique pour la croissance 
verte (LTECV), aux directives cadres européennes sur les déchets de 2018 et à la loi contre le gaspillage 
et pouƌ l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe ;LAGECͿ :  

- Réduire la production de déchets de 10% en 2030 par rapport à 2010.  

- Réemployer 5% des déchets ménagers en 2030.  

- Généraliser le tri à la source des biodéchets, soit par le compostage domestique ou de 

quartier, soit par le tri des biodéchets, 

- Recycler 55% des déchets ménagers en 2025, 60% en 2030 et 65% en 2035, 

- Valoriser énergétiquement au moins 70% des déchets qui ne peuvent pas être recyclés, 

- Réduire l'enfouissement de moitié en 2025 par rapport à 2010, et à 10% maximum des 

déchets ménagers en 2035.  

 

- Le Syvadec a failli depuis sa création et ne sert à rien, il devrait être dissout 
 

Réponse et éléments retenus par le ŵaîtƌe d’ouǀƌage : 
A la création du Syvadec, en 2007, la Corse comptait de très nombreuses décharges sauvages, peu ou 
pas d’iŶfƌastƌuĐtuƌes de pƌoǆiŵitĠ ;ƌeĐǇĐleƌies, platefoƌŵe de Đoŵpostage, Ƌuais de ƌegƌoupeŵeŶts…Ϳ 
et uŶ tauǆ de ǀaloƌisatioŶ des dĠĐhets ŵĠŶageƌs de l’oƌdƌe de 3 %.  
A Đe jouƌ, sous l’iŵpulsioŶ du SǇǀadeĐ et de l’eŶseŵďle des aĐteuƌs puďliĐs, 40 % des déchets ménagers 
produits en Corse sont valorisés et connaissent une seconde vie. Pour ce faire, le SYVADEC a mis en 
œuǀƌe 25 filières de valorisation et a créé et gère 47 infrastructures ou équipements publics sur tout le 
territoire dont la réalisation a été financée pour partie par l'ADEME et l'Office de l'Environnement de la 
Corse : déchetteries, éco-points et recycleries mobiles, quais de transfert des OMR et du tri, plateformes 
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de compostage… A Đela s’ajouteŶt les aĐtioŶs de ƌĠduĐtioŶ à la souƌĐe et d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des 
intercommunalité citées dans la question précédente.  

Suƌ l’utilitĠ du SYVADEC, il est paƌ ailleuƌs ƌappelĠ Ƌu’il s’agit d’uŶ sǇŶdiĐat ŵiǆte feƌŵĠ auƋuel les 
iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠs adhğƌeŶt de façoŶ ǀoloŶtaiƌe, et foƌĐe est de ĐoŶstateƌ Ƌu’elles oŶt toutes tƌaŶsfĠƌĠ 
leurs sites techniques et adhéré au fil du temps. Le fait de mutualiser les compétences de prévention et 
de traitement au sein de la même structure permet en effet de faire des économies par rapport à une 
gestion au sein de chaque communauté de communes.   
 

- Seulement quelques élus pour prendre des décisions pour 105 représentants 

 
Réponse et éléments retenus par le ŵaîtƌe d’ouǀƌage : 
Le comité Syndical est effectivement constitué de 105 élus Ƌui ƌepƌĠseŶteŶt l’eŶseŵďle des 
intercommunalités adhérentes au prorata de leur population DGF. Il se réunit en moyenne 4 fois par an 
pour les décisions budgétaires, statutaires ou stƌatĠgiƋues. Paƌŵi Đes ϭϬϱ Ġlus, Ϯϲ d’eŶtƌe euǆ 
constituent le bureau Syndical qui, lui, se réunit une fois par mois afin de prendre les décisions de 
gestioŶ et d’eǆĠĐutioŶ suƌ l’eŶseŵďle des doŵaiŶes Ƌui lui oŶt ĠtĠ dĠlĠguĠs par le comité Syndical. 
Comme toute structure publique, les décisions sont soumises aux conditions de quorum, ainsi, il est fait 
référence à certaines dĠĐisioŶs pƌises paƌ ϱ, ϲ ou ϳ Ġlus, s’agissaŶt de ĐoŵitĠs sǇŶdiĐauǆ ƌeĐoŶǀoƋuĠs 
fautes de quorum lors de la première convocation mais dont les rapports ont été examinés dans 
chacune de ces séances avec les élus présents. Le Syvadec ne peut que partager le souhait que les élus 
se mobilisent davantage pour assister aux instances du syndicat. 
 
Thème 2 : urbanisme, permis de construire, PADDUC 
 

- Le projet est réalisé sur un terrain non constructible 

 
Réponse et éléments retenus par le ŵaîtƌe d’ouǀƌage : 
A Đe jouƌ, la ĐoŵŵuŶe de MoŶte est dotĠe d’uŶe Đaƌte ĐoŵŵuŶale. UŶe deŵaŶde de ĐeƌtifiĐat 
d’uƌďaŶisŵe opĠƌatioŶŶel a ĠtĠ foƌŵulĠe et a fait l’oďjet d’uŶ ĐeƌtifiĐat positif. Il appartiendra au 
SǇǀadeĐ, eŶ taŶt Ƌue ŵaîtƌe d’ouǀƌage, de déposer une demande de permis de construire. L’iŶstƌuĐtioŶ 
de Đette deŵaŶde se feƌa, au ƌegaƌd de l’eŶseŵďle des pƌesĐƌiptioŶs ƌĠgleŵeŶtaiƌes Ƌui s’iŵposeŶt, 
notamment les règlements applicables en matière de Đode de l’uƌďaŶisŵe ou encore des différentes 
lois et dispositions spĠĐifiƋues. Seules l’eǆaŵeŶ des ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du pƌojet dĠfiŶitif et les ŵodalitĠs 
de sa ƌĠalisatioŶ, telles Ƌu’elles seƌoŶt dĠĐƌites daŶs la deŵaŶde de peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe, peƌŵettƌoŶt 
aux services instructeurs de délivrer ou non un arrêté de permis de construire (sans omettre par ailleurs 
les droits aux recours applicables par les tiers). 
 

- Le projet est incompatible avec le projet de PLU, avis négatif du CTPENAF 

 
RĠpoŶse et ĠlĠŵeŶts ƌeteŶus paƌ le ŵaîtƌe d’ouǀƌage : 
La commune de Monte a effeĐtiǀeŵeŶt eŶgagĠ l’ĠlaďoƌatioŶ d’uŶ PlaŶ LoĐal d’UƌďaŶisŵe ;PLUͿ, pƌesĐƌit 
le ϭϭ ŵai ϮϬϭϮ, le pƌojet de PLU aǇaŶt fait l’oďjet de ĐƌitiƋues daŶs le Đadƌe de la ĐoŶsultatioŶ des 
PeƌsoŶŶes PuďliƋues et AssoĐiĠes aiŶsi Ƌue d’uŶ aǀis ŶĠgatif de la CTPENAF. À la suite de cette première 
pƌoĐĠduƌe, la ĐoŵŵuŶe eŶǀisage uŶe ƌefoŶte du doĐuŵeŶt d’uƌďaŶisŵe et le pƌoĐessus d’ĠlaďoƌatioŶ 
du PLU doit faiƌe l’oďjet d’uŶe Ŷouǀelle pƌoĐĠduƌe (en cours). Dans tous les cas, le projet de centre de 
tri et de valorisation devra répondre aux dispositions réglementaires d’uƌďaŶisŵe Ƌui seƌont opposables 
au moment du dépôt et durant l’iŶstƌuĐtioŶ de la deŵaŶde de peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe. 
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- Terrain non compatible avec le PADDUC (espace stratégique agricole), terrain agricole. 

 
RĠpoŶse et ĠlĠŵeŶts ƌeteŶus paƌ le ŵaîtƌe d’ouǀƌage : 
Le PlaŶ d’AŵĠŶageŵeŶt et de DĠǀeloppeŵeŶt Duƌaďle de la Coƌse ;PADDUCͿ est un document 
d’aŵĠŶageŵeŶt, c’est ĠgaleŵeŶt uŶ doĐuŵeŶt d’uƌďaŶisŵe Ƌui dit le dƌoit des sols à tƌaǀeƌs des « 
orientations réglementaires » énoncées dans un fascicule spécifique et une « carte de destination 
générale du territoire ». De fait, le projet de centre de tri et de valorisation devra être conforme aux 
dispositions ƌĠgleŵeŶtaiƌes telles Ƌue dĠfiŶies au liǀƌe IV du doĐuŵeŶt appƌouǀĠ paƌ l’asseŵďlĠe de 
Corse et, notamment, au regard des prescriptions applicables aux espaces stratégiques agricoles (ESA). 
 
Thème 3 : les choix techniques retenus, les intérêts privés/gestion publique 
 

- La technologie TMB Ŷ’est pas adaptĠe ;ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtaiƌe, à l’eŶĐoŶtƌe du tƌi à la souƌĐe…Ϳ 
 
Réponse et éléments retenus par le ŵaîtƌe d’ouǀƌage : 
Le ĐeŶtƌe de tƌi Ŷ’est pas uŶ TMB. Une installation de tri mécano-biologique effectue un tri mécanique 
des ordures ménagères en vue de valoriser de façon biologique, en compost ou en méthanisation, la 
paƌt ĐoŵpoƌtaŶt des ďiodĠĐhets ;ƌestes aliŵeŶtaiƌesͿ. Ce Ŷ’est pas le Đhoiǆ Ƌui a ĠtĠ fait daŶs le pƌojet 
de plan territorial de prévention et de gestion des déchets de l’AsseŵďlĠe de Coƌse, Ƌui a Đhoisi de 
généraliser le tri des biodéchets par les habitants pour fabriquer du compost de meilleure qualité dans 
des composteurs de jardin ou dans des plateformes de compostage. Dans cette logique, le centre de tri 
et de valorisation effectuera seulement un tri mécanique des ordures ménagères pour recycler ou 
ǀaloƌiseƌ eŶ ĠŶeƌgie tout Đe Ƌui peut eŶĐoƌe l’ġtƌe. La paƌt huŵide seƌa sĠpaƌĠe ŵĠĐaŶiƋueŵeŶt pouƌ 
la staďiliseƌ eŶ l’assĠĐhaŶt et aiŶsi diŵiŶueƌ soŶ poids et les ƌisƋues d’odeuƌs. Elle sera ensuite enfouie, 
sans valorisation organique ni énergétique. Il Ŷ’Ǉ a doŶĐ pas de fabrication de compost à partir des 
ordures ménagères. 
 

- Il est pƌĠfĠƌaďle d’iŶvestiƌ daŶs des plates-formes de biodéchets de proximité 

 
Réponse et éléments retenus par le ŵaîtƌe d’ouǀƌage : 
Le SYVADEC a une politique volontariste de création de plateformes de compostage. Il existe 2 

plateformes en régie à Corte et à Viggianello, 2 plateformes en marché public à Calvi et à Cargèse avec 

une récupération des biodéchets sur le territoire de la CAPA. Plusieurs plateformes sont en projet : pour 

la plaine à Aleria, pour le Cap Corse à Sisco, pour le grand Bastia à Monte et pour la Balagne à Belgodère, 

ce qui couvrira les besoins au plus près des différentes grandes microrégions. En tout état de cause, il y 

a déjà suffisamment de capacité de compostage en Corse pour accueillir toutes les collectes de 

biodéchets qui seraient déployées par les communautés de communes, et des ruptures de charge des 

biodéchets ont été créées dans chaque intercommunalité pour leur permettre de déposer leurs 

collectes en proximité. Le module de compostage des biodéchets intégré dans le centre de tri et de 

valorisation de Monte fait partie de ce maillage territorial. 

 
- Le ĐeŶtƌe de tƌi et de valoƌisatioŶ va à l’eŶĐoŶtƌe du tƌi à la souƌĐe 

 
Réponse et éléments retenus par le ŵaîtƌe d’ouǀƌage : 
Les centres de tri et de valorisation sont complémentaires aux politiques de réduction à la source. Si le 
ŵeilleuƌ dĠĐhet est Đelui Ƌue l’oŶ Ŷe pƌoduit pas, Ŷous deǀoŶs ŶĠaŶŵoiŶs tƌouǀeƌ des solutioŶs plus 
vertueuses pour traiter les déchets produits et assuƌeƌ leuƌ ǀaloƌisatioŶ ŵaǆiŵale. C’est daŶs Đe Đadƌe 
Ƌue s’iŶsĐƌiǀeŶt Đes deuǆ pƌojets (centres de tri du Grand Bastia et du Grand Ajaccio). Ils Ŷ’oŶt pas 
vocation à se substituer au tri mais à le compléter. Le tri des déchets est indispensable afin de donner 
une nouvelle vie aux matières qui peuvent être recyclées et ainsi préserver nos ressources. En Corse, 
toutes les filiğƌes de tƌi soŶt opĠƌatioŶŶelles, il est iŵpoƌtaŶt de tƌieƌ tout Đe Ƌui peut l’ġtƌe. 
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Dans cet esprit, le centre de tri est avant tout un centre de tri et de valorisation des déchets collectés à 
la source : emballages, collectes sélectives de verre/papier/carton, déchets de déchetterie (bois, 
meubles, tout-venant), biodéchets et déchets verts.  
 

- Le centre de tri et de valorisation est surdimensionné 

 
Réponse et éléments retenus par le ŵaîtƌe d’ouǀƌage : 
Le diŵeŶsioŶŶeŵeŶt teĐhŶiƋue du pƌojet s’iŶsĐƌit daŶs des pƌospeĐtiǀes ǀoloŶtaƌistes : les outils dédiés 
aux flux valorisables sont dimensionnés pour répondre à une montée en puissance du tri à la source 
prévue au PTPGD. Il est également précisé que, Đoŵŵe pouƌ d’autƌes iŶfƌastƌuĐtuƌes, les ĐapaĐitĠs 
techniques des installations doivent répondre au pic de saisonnalité et de production des déchets 
ménagers en lien avec la fréquentation touristique. De plus, le choix de disposer de modules techniques 
séparés pour chaque flux mais regroupés dans le même site permettra de répondre à une montée en 
charge des process dédiés au flux issus du tri à la source (emballages, biodéchets) et une diminution des 
flux réceptionnés sur le module des ordures ménagères.  
 

- Le projet privilégie les intérêts privés / privatisation de la gestion des déchets  
 

Réponse et éléments retenus par le ŵaîtƌe d’ouǀƌage : 
Le SǇǀadeĐ Ŷ’a jaŵais souhaitĠ opposeƌ l’aĐtioŶ puďliƋue au dĠǀeloppeŵeŶt d’iŶitiatiǀes pƌiǀĠes, seule 
une approche globale permet de rechercher la meilleure efficience des politiques publiques, les 
considérations techniques, environnementales mais également économiques doivent guider les choix 
opérés dans ce domaine. 
Pour atteindre les objectifs fixés par le document de planification élaboré par la Collectivité de Corse, le 
SYVADEC porte les deux projets de centres de tri et de valorisation. Il s’agit de pƌojets puďliĐs : le 
SYVADEC en est le maître d'ouvrage et sera propriétaire des équipements et porteur des autorisations 
administratives. 
UŶ ŵaƌĐhĠ gloďal de peƌfoƌŵaŶĐe ƌĠgit la ĐoŶstƌuĐtioŶ et l’eǆploitatioŶ de ĐhaĐuŶe des iŶstallatioŶs. Le 
contrat fixe des objectifs chiffrés de performance de tri et de qualité environnementale à atteindre par 
l’eǆploitaŶt, Ƌui deǀƌa ĐoŶĐeǀoiƌ et ƌĠaliseƌ un équipement capable de les atteindre et le démontrera 
en faisant fonctionner le site durant les 8 à 10 premières années. Après ce délai, le SYVADEC pourra 
Đhoisiƌ de ƌepƌeŶdƌe eŶ ƌĠgie le foŶĐtioŶŶeŵeŶt du site ou de laŶĐeƌ uŶ ŵaƌĐhĠ puďliĐ d’eǆploitation. 
 

- Il faut améliorer la communication sur le tri, informer et responsabiliser la population 

 
Réponse et éléments retenus par le ŵaîtƌe d’ouǀƌage : 
Le SYVADEC réalise déjà sur fond propre des campagnes de communication et partage le constat 
Ƌu’elles devraieŶt ġtƌe plus Ŷoŵďƌeuses si l’ADEME et l’OEC aĐĐeptaieŶt de les ĐofiŶaŶĐeƌ. 
En complément, le centre de tri disposeƌa d’uŶ ĐiƌĐuit de ǀisite pĠdagogiƋue pouƌ les sĐolaiƌes et le 
grand public. Des expositions et des journées de sensibilisation seront organisées. Vitrine moderne de 
l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe, les ĐeŶtƌes de tƌi et de ǀaloƌisatioŶ aŵğŶeƌoŶt les ǀisiteuƌs à s’iŶteƌƌogeƌ et à agiƌ 
sur leur production de déchets. 
 
Eléments retenus : 

- Le circuit pédagogique répondra aux attentes exprimées par certains contributeurs : 
sensibilisation à la prévention et au tri, au devenir des déchets, à la soĐiĠtĠ de ĐoŶsoŵŵatioŶ… 

- Par ailleurs, les prochaines campagnes de communication sur le tri des emballages intègreront 
deux demandes des contributeurs : ƌappeleƌ Ƌue tous les eŵďallages se tƌieŶt eŶ Coƌse et Ƌu’ils 
doivent être triés en vracs ou dans des sacs transparents et non dans des sacs noirs.  
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- Les doĐuŵeŶts soŶt tƌop suĐĐiŶĐts pouƌ pouvoiƌ se faiƌe uŶ avis foŶdĠ, aďseŶĐe d’Ġtude d’iŵpaĐt, 
est-Đe lĠgal pouƌ l’eŶƋuġte puďliƋue, Ǉ a-t-il des ƌappoƌts d’eǆpeƌtise « Ŷeutƌes » ? 

 
Réponse et éléments retenus par le ŵaîtƌe d’ouǀƌage : 
La pƌĠseŶte ĐoŶĐeƌtatioŶ pƌĠalaďle est ĐoŶduite aǀaŶt l’ĠlaďoƌatioŶ dĠfiŶitiǀe du pƌojet Ƌui guideƌa la 
deŵaŶde de peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe et la deŵaŶde d’autoƌisatioŶ d’eǆploitatioŶ. Elle ǀise à fouƌŶiƌ uŶe 
information claire au public sur le projet, permettre l'expression du public sur les enjeux et impacts du 
projet et optimiser ce projet dans ses objectifs et dans les réponses à apporter.  
Il est ĐoŶfiƌŵĠ Ƌue le pƌojet seƌa ĠgaleŵeŶt souŵis à ĠǀaluatioŶ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale et feƌa l’oďjet d’uŶe 
eŶƋuġte puďliƋue. Le dossieƌ deŵaŶde d’autoƌisatioŶ seƌa aĐĐoŵpagŶĠ de l’eŶseŵďle des Ġtudes 
réglementaires requises notamment au titre des Installations classées pour la protection de 
l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ;ICPEͿ.  
 

- Le centre de tri et valorisation est une installation qui ne valorise rien 

 
Réponse et éléments retenus par le ŵaîtƌe d’ouǀƌage : 
Le centre de tri et de valorisation permet une valorisation directe du compost normé, fabriqué à partir 
des biodéchets collectés à la source et pouvant être utilisé en agriculture biologique. Il permet 
ĠgaleŵeŶt d’opĠƌeƌ des Ġtapes teĐhŶiƋues de tƌi qui sont indispensables pour pouvoir orienter les 
différents matériaux vers les filières ou repreneurs : les matériaux issus du tri des emballages, des 
dĠĐhets de ƌeĐǇĐleƌies… Il s’agit doŶĐ à la fois d’uŶe iŶstallatioŶ Ƌui peƌŵet d’assuƌeƌ la ǀaloƌisatioŶ 
d’uŶe paƌtie des dĠĐhets iŶ situ, d’oƌieŶteƌ toutes les ŵatiğƌes ǀaloƌisaďles ǀeƌs les filiğƌes agƌĠĠes et 
représente enfin une opportunité pour développer la valorisation locale dès lors que des opérateurs se 
lanceraient dans des activités de recyclage (mobilier urbain, emballages cartonnés…Ϳ puisƋu’ils 
disposeront ainsi de la matière première produite sur place. 
 
Elément retenu :  il appaƌaît Ƌu’eŶ ĐoŵplĠŵeŶt des aĐtioŶs poƌtĠes à Đe jouƌ paƌ le SǇǀadeĐ et d’autƌes 
acteurs de la société, la valorisation locale pourra être un axe de développement des actions induites à 
structurer avec des moyens spécifiques. 
 

- CoŶtƌe l’iŶstallatioŶ suƌ des teƌƌes agƌiĐoles, d’autƌes sites oŶt ĠtĠ ƌeĐheƌĐhĠs ? 

 
Réponse et éléments retenus par le ŵaîtƌe d’ouǀƌage : 
La zoŶe gĠogƌaphiƋue d’iŵplaŶtatioŶ du ĐeŶtƌe de tƌi et de ǀaloƌisatioŶ se ĐiƌĐoŶsĐƌit au teƌƌitoiƌe du 
Grand Bastia conformément au Plan Territorial de Prévention et de Gestion des Déchets (PTPGD) de la 
Corse qui précise Ƌue la positioŶ à pƌiǀilĠgieƌ pouƌ l’iŵplaŶtatioŶ des 2 centres de tri et de valorisation 
sont les secteurs de forte production du Grand Bastia et du Grand Ajaccio, ceci pour des raisons 
techniques, financières et environnementales. 
Les terrains potentiels sur le territoire du Grand Bastia sont très limités notamment du fait des 
caractéristiques du projet imposant des critères contraignants et limitatifs : surface nécessaire, distance 
auǆ haďitatioŶs, pƌoǆiŵitĠ des aǆes ƌoutieƌs et de la ǀoie feƌƌĠe… AiŶsi, depuis ϮϬϭϴ, apƌğs de 
nombreuses recherches, trois sites ont pu être identifiés et successivement étudiés (stade de pré-
études de contraintes réglementaires) : un terrain sur la commune de Furiani, un terrain sur la 
ĐoŵŵuŶe de Bastia puis le teƌƌaiŶ de MoŶte, ĠtaŶt pƌĠĐisĠ Ƌu’uŶ ϰème site identifié par la Collectivité de 
Corse sur la commune de Borgo a dû être écarté au regard du risque inondation réglementé par le PPRI 
de la commune. 
EŶfiŶ, ĐoŶĐeƌŶaŶt le statut d’ESA du teƌƌaiŶ, il appaƌtieŶdƌa effeĐtiǀeŵeŶt Ƌue la ƌĠalisatioŶ du pƌojet 
réponde aux critères réglementaires tels que prévus au règlement du PADDUC pour ce type 
d’iŶfƌastƌuĐtuƌe. 
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Thème 4 : les nuisances et les risques sanitaires 
 

- UsiŶe polluaŶte, pƌojet ŶĠfaste pouƌ la saŶtĠ et l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, Ƌuelles ĐoŶsĠƋueŶĐes pouƌ les 
populations ? 

 
Réponse et éléments retenus par le ŵaîtƌe d’ouǀƌage : 
A Đe stade du pƌojet, uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe d’iŵpaĐts poteŶtiels oŶt ĠtĠ ideŶtifiĠs et pƌĠĐisĠs daŶs le 
dossier de concertation notamment en termes de limitation des risques de nuisances olfactives, de bruit 
ou de tƌafiĐ eŶgeŶdƌĠ paƌ l’iŶstallatioŶ. Des ŵesuƌes d’ĠǀiteŵeŶt et de ƌĠduĐtioŶ soŶt d’oƌes et dĠjà 
intégrés à ce stade du projet, ĐepeŶdaŶt l’eŶseŵďle des impact ou nuisances potentielles seront 
caractérisées et qualifiées daŶs le dossieƌ de deŵaŶde d’autoƌisatioŶ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale et les mesures 
ƌeƋuises d’ĠǀiteŵeŶt et de ƌĠduĐtioŶ seƌoŶt pƌises eŶ phase ĐoŶĐeptioŶ / ĐoŶstƌuĐtioŶ Đoŵŵe eŶ phase 
eǆploitatioŶ. Il est eŶfiŶ ƌappelĠ Ƌue Đe tǇpe d’aĐtiǀité est strictement encadré par différentes 
ƌĠgleŵeŶtatioŶs et fait l’oďjet d’uŶ ĐoŶtƌôle peƌŵaŶeŶt paƌ les seƌǀiĐes de l’Ġtat au titƌe des iŶstallatioŶs 
ĐlassĠes pouƌ la pƌoteĐtioŶ de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 
 

- La combustion des déchets représente un risque sanitaire avéré, notamment en termes de 

cancer 

 
Réponse et éléments retenus par le ŵaîtƌe d’ouǀƌage : 
Le pƌojet de ĐeŶtƌe de tƌi et de ǀaloƌisatioŶ de MoŶte Ŷe dispose pas d’uŶitĠ de ǀaloƌisatioŶ des 
combustibles solides de récupération (CSR) mais seulement d’uŶ atelieƌ de préparation. Leur 
valorisation sera assurée hors de Corse dans des cimenteries ou des chaudières mixtes dédiés 
CSR/ďioŵasse afiŶ d’aliŵeŶteƌ des ƌĠseauǆ Đhaleuƌ et de fabriquer de l’ĠleĐtƌiĐitĠ.  
Les inquiétudes exprimées vis-à-vis des risques sanitaires de la valorisation énergétique de ces CSR 
ƌelğǀe de la ŵise eŶ œuǀƌe ĠǀeŶtuelle de chaudières eŶ Coƌse. A Đe titƌe, l’OffiĐe de l’EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt 
de la Coƌse ĐoŶduit uŶe Ġtude spĠĐifiƋue suƌ Đe tǇpe d’iŶstallatioŶ Ƌui ǀiseƌa à appoƌteƌ tous les 
ĠlĠŵeŶts teĐhŶiƋues, fiŶaŶĐieƌs et eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtauǆ liĠs à leuƌ ŵise eŶ œuǀƌe ĠǀeŶtuelle. 
 

- IŵpaĐt du tƌafiĐ ƌoutieƌ eŶgeŶdƌĠ paƌ l’iŶstallatioŶ (soulevé par un riverain) 

 
Réponse et éléments retenus par le ŵaîtƌe d’ouǀƌage : 
Le Centre de tri et de Valorisation ne générera pas de trafic complémentaire sur le réseau routier 
territorial. En effet ces différents flux de déchets sont à ce jour transportés depuis les quais de transfert, 
les centres de regroupement ou les recycleries vers les installations de traitement ou de valorisation 
existantes sur le territoire. Au ĐoŶtƌaiƌe, le fait d’eŶleǀeƌ ϮϬ% du poids eŶ eau des OMR et d’eŶ 
transformer une partie en CSR permettra de diminuer globalement le nombre de camions qui 
repartiront du site ǀeƌs le ĐeŶtƌe d’eŶfouisseŵeŶt paƌ ƌappoƌt à la situatioŶ aĐtuelle. 
Le teƌƌaiŶ d’assiette du pƌojet est situĠ à eŶǀiƌoŶ ϯϰϬ ŵğtƌes de la RT ϭϬ. La ǀoiƌie ĐoŵŵuŶale de 
desseƌte du site seƌa aŵĠŶagĠe et Ġlaƌgie afiŶ d’aŵĠlioƌeƌ les ĐoŶditioŶs de ĐiƌĐulatioŶ suƌ Đette poƌtioŶ. 
Le trafic lié au centre de tri et de valorisation est estimé à 129 véhicules en moyenne par jour dont 10 
camions de type semi-ƌeŵoƌƋues pouƌ l’eǆpĠditioŶ des ŵatiğƌes, le ƌeste ĠtaŶt les ǀĠhiĐules lĠgeƌs des 
salariés et les camions de collecte livrant les différents flux. 
 
Elément retenu : au ƌegaƌd du tƌafiĐ eŶgeŶdƌĠ paƌ l’iŶstallatioŶ ŶotaŵŵeŶt suƌ la ǀoie de desseƌte et 
s’agissaŶt d’uŶe ŵoǇeŶŶe jouƌŶaliğƌe ĐalĐulĠe suƌ les fluǆ ƌĠĐeptioŶŶĠs et leuƌs eǆpĠditioŶs, il se peut 
Ƌue le tƌafiĐ soit iŶĠgaleŵeŶt ƌĠpaƌti suiǀaŶt les hoƌaiƌes d’apports. En cas de difficultés constatées, il 
ĐoŶǀieŶdƌa d’eŶǀisageƌ uŶe plaŶifiĐatioŶ des transports entrants, qui peuvent être maîtrisés à partir des 
sites du Syvadec (comme les quais de transfert ou déchetteries), et des expéditions.  
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- RisƋues d’odeuƌs (soulevé par un riverain) 

 
RĠpoŶse et ĠlĠŵeŶts ƌeteŶus paƌ le ŵaîtƌe d’ouǀƌage : 
Toutes les mesures ont été prises au stade de la conception pour éviter les odeurs : le projet sera équipé 

d’uŶ ďiofiltƌe Ƌui tƌaiteƌa toutes les odeuƌs ĐaptĠes à l'iŶtĠƌieuƌ du ďâtiŵeŶt, le ďâtiŵeŶt est 
complètement fermé et un double sas est prévu pour l'accueil des déchets : il Ŷ’Ǉ auƌa jaŵais de dĠĐhets 
Ŷi à l'eǆtĠƌieuƌ Ŷi eŶ ĐoŶtaĐt diƌeĐt aǀeĐ l’eǆtĠƌieuƌ. Les Ġtudes dĠfiŶitiǀes de dispersion des odeurs 

seƌoŶt pƌĠseŶtĠes au ŵoŵeŶt de l’eŶƋuġte puďliƋue. 

Autres thèmes : le Đoût de l’opĠƌatioŶ et le ƌisƋue d’eŵpƌise ŵafieuse. 
 
Coût du projet et de la gestion des déchets 
 
UŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe de ĐoŶtƌiďutioŶs soulğǀeŶt des iŶƋuiĠtudes ou des affiƌŵatioŶs ƌelatiǀes d’uŶe paƌt 
au coût trop important du projet et, d’autƌe paƌt, au coût de gestion des déchets en Corse et de son 
impact sur les foyers sur plan fiscal (notamment la taxe sur les ordures ménagères). 
 
Sur le coût du projet :  

- Le pƌojet est tƌop Đouteuǆ, Đoût de ĐoŶstƌuĐtioŶ et d’eǆploitatioŶ tƌop ĠlevĠs 

- Quels coûts supplémentaires cette installation va engendrer ? 

- Les coûts de construction et d’eǆploitatioŶ ĠƋuivalent au coût total de la gestion des déchets 

- Le projet va amputer la corse de ŵoǇeŶs pouƌ d’autƌes iŶvestisseŵeŶts stƌuĐtuƌaŶts 

- En plus des coûts annoncés, il faudra assurer le coût du transport et du traitement des CSR 

 
Réponse et éléments retenus par le ŵaîtƌe d’ouǀƌage : 
Le Đoût total de l’opĠƌatioŶ est de ϲϴ ŵillioŶs d’euƌos : il intègre les coûts de conception, de 
construction, des process dans le bâtiment, les essais de performance et de tous les équipements 
ŶĠĐessaiƌes à l’eǆploitatioŶ du site. Ce ŵoŶtaŶt iŶtğgƌe ĠgaleŵeŶt l’eŶseŵďle des Đoûts à eŶgageƌ pouƌ 
le projet : foncier, assistaŶĐes teĐhŶiƋues, suiǀis, ĐoŶtƌôles, ƌĠseauǆ… Le pƌojet seƌa fiŶaŶĐĠ pouƌ ϴϬ % 
paƌ l’Etat à tƌaǀeƌs le PlaŶ de TƌaŶsfoƌŵatioŶ et d’IŶǀestisseŵeŶt pouƌ la Coƌse ;PTICͿ et l’ADEME-
Agence de la Transition Ecologique et pour 20 % par le SYVADEC. 
 
Le Đoût de foŶĐtioŶŶeŵeŶt aŶŶuel est estiŵĠ à eŶǀiƌoŶ ϭϴ ŵillioŶs d’euƌos paƌ aŶ. Ces dĠpeŶses de 
fonctionnement ne sont pas des coûts supplémentaires pour la collectivité. Ils se substitueront aux 
coûts actuels de traitement et de valorisation pour les flux concernés. A titƌe d’eǆeŵple, le tƌi des 
emballages est actuellement assuré après transport sur le continent par un opérateur spécialisé et à 
travers un marché public de prestation ; Đe tƌi s’opĠƌeƌa deŵaiŶ daŶs le Đadƌe teĐhŶiƋue et fiŶaŶĐieƌ de 
l’eǆploitation du centre de de tri et de valorisation. 
Les coûts de fonctionnement centre de tri iŶtğgƌeŶt les Đhaƌges fiǆes et ǀaƌiaďles pouƌ l’eǆploitatioŶ des 
installations ainsi que les transports, le traitement et la valorisation des flux et matériaux en sortie 
d’iŶstallatioŶ, il Ŷ’Ǉ aura pas de coûts complémentaires liés par exemple à la valorisation des CSR ou 
encore la reprise ou la valorisation des matériaux triés. 
 
Une Ġtude d’iŵpaĐt de la réalisation du centre de tri sur les coûts de fonctionnement a été réalisée et 
ƌeŶdue puďliƋue eŶ juiŶ ϮϬϮϯ, l’iŶtĠgƌalitĠ de Đette Ġtude ĠtaŶt dispoŶiďle eŶ tĠlĠĐhaƌgeŵeŶt depuis 
cette date sur le site internet du Syvadec. Elle ŵoŶtƌe l’iŶtĠƌġt ĠĐoŶoŵiƋue du ĐeŶtƌe de tƌi paƌ ƌappoƌt 
au Đoût aĐtualisĠ eŶ ϮϬϮϳ de l’oƌgaŶisatioŶ aĐtuelle.  
 
Le coût de fonctionnement pourra évoluer à la marge en fonction des conditions économiques autour 
de l’aĐtiǀitĠ à ĠĐhĠaŶĐe ϮϬϮϳ ;pƌiǆ de ƌaĐhat des ŵatiğƌes ǀaloƌisaďles, soutieŶs des ĠĐo oƌgaŶisŵes…Ϳ. 
Il dépendra également des résultats des politiques de tri à la source déployées par les collectivités qui 
s’appuieŶt suƌ les ŵoǇeŶs eŶ faǀeuƌ du tƌi Ƌui seƌoŶt ŵoďilisĠs eŶ appliĐatioŶ du PlaŶ Teƌƌitoƌial de 
Prévention et de Gestion des Déchets : plus le tri à la source sera important, notamment des emballages, 
plus le ĐeŶtƌe de tƌi seƌa iŶtĠƌessaŶt fiŶaŶĐiğƌeŵeŶt paƌ ƌappoƌt à l’oƌgaŶisatioŶ aĐtuelle.  
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Sur le coût de la gestion des déchets : 

- Ma taǆe d’oƌduƌes ŵĠŶagğƌes a douďlĠ eŶ pƌğs de diǆ aŶs, 

- Le coût de traitement va augmenter, 

- Après le centre de tri et de valorisation, il va falloir construire un incinérateur très couteux 

 
Réponse et éléments retenus par le ŵaîtƌe d’ouǀƌage : 
DaŶs le ĐoŶteǆte ĠĐoŶoŵiƋue aĐtuel, il Ŷ’Ǉ a pas, à Ŷotƌe ĐoŶŶaissaŶĐe de seƌǀiĐe puďliĐ, Ƌui Ŷe soit pas 
iŵpaĐtĠ paƌ l’iŶflatioŶ ou l’augŵeŶtatioŶ des Đoûts ;ĠŶeƌgie, ĐaƌďuƌaŶt, ŵesuƌes eŶ faǀeuƌ du pouǀoiƌ 
d’aĐhat…Ϳ. Par ailleurs le traitement des déchets est impacté par la hausse importante de la TGAP (taxe 
gĠŶĠƌale suƌ les aĐtiǀitĠs polluaŶtesͿ liĠe à l’eŶfouisseŵeŶt. La création du Centre de tri et de 
Valorisation permet de maîtriser la hausse des coûts en comparaison à une situation sans cet 
équipement. L’Ġtude d’iŵpaĐt fiŶaŶĐiğƌe peƌŵet de dĠŵoŶtƌeƌ Ƌue les Đoûts de traitement et de 
valorisation correspondant au périmètre du CTV (nature et volumes des déchets concernés) 
diminueront de ϭ,ϱ à Ϯ ŵillioŶs d’euƌos paƌ aŶ par rapport aux conditions technico-économiques 
actuelles. 
 
RisƋues d’emprise mafieuse 
 

- Il faut entendre les alertes de la JIRS, des sociétés privées subissent des incendies (piste criminelle 

privilégiée) 

- UŶ ŵaƌĐhĠ d’uŶ tel ŵoŶtaŶt Ŷe peut Ƌu’attiƌeƌ les iŶtĠƌġt ŵafieuǆ, auďaiŶe pouƌ la ŵafia 

 
Réponse et éléments retenus par le ŵaîtƌe d’ouǀƌage : 
Les ƌisƋues eǆpƌiŵĠs paƌ les ĐolleĐtifs ĐitoǇeŶs ĐƌĠĠs pouƌ lutteƌ ĐoŶtƌe l’eŵpƌise ŵafieuse ƌepƌĠseŶteŶt 
un écho dans la société insulaire et auprès des institutions qui ne peut pas être négligé. 
Concernant le domaine des déchets et plus particulièrement le projet du Centre de tri et de Valorisation, 
le Syvadec se conforme au respect scrupuleux des textes et procédures qui encadre son activité, 
notamment au code des marchés publics, dans une complète transparence auprès des partenaires 
institutionnels et des citoyens. 
AiŶsi, le SǇǀadeĐ a ƌeŶdu puďliĐ tous les ĠlĠŵeŶts ĐoŵŵuŶiĐaďles suƌ l’opĠƌatioŶ, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ 
règles de la commande publique et dans le respect du secret en matière industrielle et commerciale 
pƌĠǀu paƌ le Đode des ƌelatioŶs eŶtƌe le puďliĐ et l’adŵiŶistƌatioŶ. 
Le SǇŶdiĐat a ĠgaleŵeŶt ƌĠpoŶdu à la deŵaŶde d’auditioŶ et de tƌaŶsŵissioŶ de doĐuŵeŶts ;eŶ juillet 
ϮϬϮϯͿ daŶs le Đadƌe de l’atelieƌ aŶti-mafia organisé et encadré par la Collectivité de Corse, ou encore à 
la demande de tiers. 
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3. CONCLUSION 

 
La concertation préalable a pu se dérouler conformément aux modalités fixées par la délibération n° 
2023-12-095 du 14 décembre 2023. 
 
La plupart des contributions ont visé à exprimer un positionnement « contre le projet » des associations 
réunies dans le collectif « Corsica Pulita » ŶotaŵŵeŶt l’assoĐiatioŶ Zeƌu Fƌazu, EĐologia Sulidaƌia et le 
collectif anti-mafia Massimo Susini. Les principaux griefs sont : son incompatibilité avec le tri à la source, 
les ƌisƋues saŶitaiƌes, le Đoût du pƌojet et le ƌisƋue d’uŶe eŵpƌise ŵafieuse suƌ la gestioŶ des dĠĐhets 
et parfois une confusion avec des étapes ultérieures du projet et notamment la phase d’eŶƋuġte 
publique à venir.  
De nombreuses contributions ont porté sur des considérations générales de politique de prévention et 
de gestion des déchets, sur le plan de la collectivité de Corse ou sur la collecte. 
 
L’eŶseŵďle des ĐoŶtƌiďutioŶs ou observations (dans le cadre des registres mis en place et de la réunion 
publique) ont été considérés avec attention et le présent bilan a permis de les synthétiser.  
 
Certaines observations ou propositions sont retenues pour amender ou accompagner le projet : 
 

- Amélioration de la communication sur le tri, informer et responsabiliser la population 

Le centre de tri et de valorisation, notamment son circuit de visite pédagogique, contribuera aux 
oďjeĐtifs de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ et d’iŶfoƌŵatioŶ tels Ƌue foƌŵulĠs. Les pƌoĐhaiŶes ĐaŵpagŶes de 
communication sur le tri réalisées par le Syvadec intégreront également ces éléments. 
 

- Amélioration de la valorisation notamment des filières locales 

Le SǇǀadeĐ ŵettƌa eŶ œuǀƌe uŶ plaŶ d’aĐtioŶs ǀisaŶt à dĠǀeloppeƌ la ǀaloƌisatioŶ loĐale des ŵatiğƌes 
premières et matériaux préparés dans le centre de tri et de valorisation, notamment via les partenariats 
locaux institutionnels, associatifs ou privés. 
 

- Amélioration des mesures pour réduire les impacts éventuels (trafic routier, ƌisƋues d’odeuƌ) 
L’eǆploitatioŶ de l’iŶstallatioŶ seƌa ĐoŶduite daŶs uŶe dĠŵaƌĐhe d’ĠĐoute et de pƌopositioŶs ĐoŶĐƌğtes 
pour contenir toute gène constatée ou exprimée. Au-delà de de cette réactivité qui sera inscrite tout au 
loŶg de l’eǆploitatioŶ, les doŶŶĠes eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtales et les évolutions du site seront rendues publiques 
annuellement. 
 
 
Les éléments retenus seront pris en compte dans les phases ultérieures. 
 
La concertation préalable peut donc être considérée comme terminée et sera rendue publique. 
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Comité Syndical reconvoqué du  

14 décembre 2023 

 

DELIBERATION N° 2023-12-095 

CTV du Grand Bastia : concertation préalable du public au titre du Code de 

l'Environnement 

 

Nombre de membres  

105 

Le Ƌuoƌuŵ Ŷ’aǇaŶt pas ĠtĠ atteiŶt loƌs de la sĠaŶĐe du 7 dĠĐeŵďƌe deuǆ 
mille vingt-trois, une nouvelle convocation du Comité Syndical a été faite le 

8 décembre deux mille vingt-tƌois, eŶ ǀeƌtu de l’aƌtiĐle ϮϭϮϭ-17 du Code 

Général des Collectivités Territoriales. 

L’aŶ deuǆ ŵille ǀiŶgt-trois, le quatorze décembre, à dix heures et trente 

ŵiŶutes, le CoŵitĠ SǇŶdiĐal s’est ƌĠuŶi daŶs les loĐauǆ du SYVADEC situĠ 
dans la zone artisanale, à Corte sous la présidence de Monsieur Don-Georges 

GIANNI, Président de séance. 

Monsieur Xavier POLI a été désigné secrétaire de séance.  

S’agissaŶt d’uŶe ƌe ĐoŶǀoĐatioŶ, le CoŵitĠ peut ǀalaďleŵeŶt dĠliďĠƌeƌ. 

En exercice Présents Votants 

104 14 25 

Présents : 

GIANNI Don-Georges, POLI Xavier, FERRANDI Etienne, MATTEI Jean-François, MICHELETTI Vincent, GIFFON Jean-

Baptiste, GIORDANI Jean-Pierre, BERNARDI François, SOTTY Marie-Laurence, LACOMBE Xavier, NEGRONI Jérôme, 

CICCADA Vincent, BONARDI Jean-Paul, EMANUELLI Paul-Jean 

Pouvoirs :  

MONDOLONI Christophe donne procuration à GIORDANI Jean-Pierre, VANNUCCI Stéphane donne procuration à 

SOTTY Marie-Laurence, FRAU David donne procuration à MICHELETTI Vincent, COMBETTE Christelle donne 

procuration à FERRANDI Etienne, BACCI Christian donne procuration à POLI Xavier, OTTAVY Nicole donne 

procuration à MATTEI Jean-François, OTTAVY-SARROLA Rose-Marie donne procuration à BONARDI Jean-Paul, 

PUGLIESI Pierre donne procuration à GIFFON Jean-Baptiste, SBRAGGIA Stéphane donne procuration à GIANNI 

Don-Georges, VOGLIMACCI Charles-Noël donne procuration à CICCADA Vincent, GAMBOTTI Alexandre donne 

procuration à BERNARDI François 

 

Absents : 

MARCHETTI François-Marie, MARIOTTI Marie-Thérèse, MARCHETTI Etienne, SAVELLI Pierre, POZZO DI BORGO 

Louis, BRUZI Benoît, MARCANGELI Laurent, LEONARDI Jean-Charles, VIVONI Ange-Pierre, GRAZIANI Frédérik, 

MAURIZI Pancrace, GUIDONI Pierre, PERFETTINI Martine, MILANI Jean-Louis, LINALE Serge, PERETTI Philippe, 

PELLEGRI Leslie, TIERI Paul, SIMONI Pierre-Baptiste, ROMITI Gérard, FRANCHI Horace, PADOVANI Jean-Jacques, 

BATTESTI Gilles, POLIFRONI Bruno, LACAVE Mattea, GIAMARCHI Marie-Dominique, GONZALEZ COLOMBANI 

Carulina, MINICONI Ange-Pascal, FAGGIANELLI François, SARROLA Alexandre, PASQUALAGGI Jean-Marie, 

VINCILEONI Antoine-Mathieu, CIAVAGLINI Joëlle, COLONNA D'ISTRIA Jeanne-Andrée, SUSINI Jean, CORTICCHIATO 

Caroline, KERVELLA Philippe, ADORNI Roméo, COLOMBANI Paul-André, DE PERETTI Don-Napoléon, BARTHELEMY 

Roxane, SEITE Jean-Marie, ACQUAVIVA François-Xavier, VUILLAMIER Jean-Marcel, FANTOZZI Jean-Michel, BELLINI 

Pierre-François, MURACCIOLI Jean-Jacques, SINDALI Philippe, FRANCESCHINI Christiane, NICOLAI Marc-Antoine, 

CIMIGNANI Marie-Flora, BERLINGHI François, MORTINI Lionel, SAULI Joseph, ANTONELLI Jean-Toussaint, CANANZI 

Ange, DOMINICI Jean, PASQUALI Gabriel, GIABICONI Jean-Charles, RAO Frédéric, GALETTI Joseph, TERRGHI 

Charlotte, COSTA Paul, FONDACCI DE PAOLI Jean-Claude, ALBERTINI Pierre-François, LECCIA Pascal, BARTOLI Paul-

Marie, ISTRIA Patrice, PERENEY Jean, POMPONI Paul-François, CHIAPPINI Charles, STROMBONI Jeanne, SUSINI 

Grégory, CESARI Etienne, LOPEZ Denis, SIMONI Géraldine, SERRA Jean-Marc, QUILICHINI Paul, LUCCHINI Félicien 

 

Certifié exécutoire, 

 

après transmission en Préfecture le :  

et de la publication de l'acte le: 

 

 

 

  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU SYNDICAT DE 
VALORISATION DES DECHETS DE CORSE  
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DELIBERATION N° 2023-12-095 

CTV du Grand Bastia : concertation préalable du public au titre du Code de l'Environnement 

 

Le Président expose,  

 

Le Syvadec porte le projet de construction du centre de tri et de valorisation du Grand Bastia 

(dénommé CTV ou pôle de valorisation) sur la commune de Monte. Cette opération répond à de très 

foƌtes ĐoŶsidĠƌatioŶs d’iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal daŶs le Đadƌe de l’eǆeƌĐiĐe du seƌǀiĐe puďliĐ de tƌaiteŵeŶt et de 
ǀaloƌisatioŶ des dĠĐhets ŵĠŶageƌs. Il ǀise à doteƌ le teƌƌitoiƌe d’ĠƋuipeŵeŶts modernes et respectueux 

de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt Ƌui foŶt dĠfaut à Đe jouƌ et ĐoŶtƌiďueƌa à : 
 

▪ Assuƌeƌ la ĐoŶtiŶuitĠ du seƌǀiĐe puďliĐ suƌ l’île eŶ sĠĐuƌisaŶt les filiğƌes de ǀaloƌisatioŶ et de 
traitement tout en maîtrisant les coûts, 

▪ Atteindre les objectifs réglementaires en matière de traitement et de valorisation des déchets, 

notamment, aux recommandations et obligations liées à la loi de la transition énergétique pour 

la croissance verte (LTECV) et la loi anti-gaspillage pour une économie circulaire (AGEC) dans 

le respect de la hiérarchie des modes de traitement des déchets ménagers. 

▪ Augmenter le recyclage et orienter vers la valorisation énergétique les déchets ne pouvant 

faiƌe l’oďjet d’uŶe ǀaloƌisatioŶ ŵatiğƌe, 
▪ Réduire le stockage en valorisant au moins 65 % des déchets réceptionnés, et développer la 

valorisation locale, 

▪ CƌĠeƌ de l’eŵploi diƌeĐt ŶoŶ dĠloĐalisaďle ;eŶǀiƌoŶ 55 ĠƋuiǀaleŶts teŵps-plein). 

 

AfiŶ d’assoĐieƌ le puďliĐ eŶ aŵoŶt, il ĐoŶǀieŶt de ƌĠaliseƌ uŶe ĐoŶĐeƌtatioŶ pƌĠalaďle aǀaŶt le dĠpôt de 
la deŵaŶde de peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe et de la deŵaŶde d’autoƌisatioŶ d’eǆploitatioŶ. Le pƌojet est 
également soumis à évaluation environnementale et fera l’oďjet d’uŶe eŶƋuġte puďliƋue.  
 

Le cadre de la concertation préalable 

 

La construction du Centre de Tri et de Valorisation est soumise à une évaluation environnementale en 

appliĐatioŶ de l’aƌtiĐle R ϭϮϮ-Ϯ du Đode de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 
 

La ĐoŵŵuŶe de MoŶte Ŷ’est pas dotĠe d’uŶ plaŶ loĐal d’uƌďaŶisŵe ;pƌoĐĠduƌe eŶ ĐouƌsͿ ou d’uŶ 
doĐuŵeŶt d’uƌďaŶisŵe eŶ teŶaŶt lieu. DaŶs Đes ĐoŶditioŶs, le pƌojet, au ƌegaƌd de la suƌfaĐe plaŶĐheƌ 
créée supérieure à 5 000 mètres carrés est soumis à concertation préalable en application des 

dispositioŶs de l’aƌtiĐle L. ϭϬϯ-Ϯ du Đode de l’uƌďaŶisŵe. Le pƌojet est ĠgaleŵeŶt souŵis auǆ 
dispositions des articles L. 121-15-ϭ du Đode de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, s’agissaŶt du ǀolet IŶstallatioŶ 
classée pour la protection de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt.  
 

SuiǀaŶt les dispositioŶs du deƌŶieƌ aliŶĠa de l’aƌtiĐle L. ϭϮϭ-15-ϭ du Đode de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, loƌsƋue 
le projet est soumis en partie à concertation obligatoire au titre du code de l'urbanisme et qu'il peut 

également être soumis en partie à concertation au titƌe du Đode de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, le ŵaîtƌe 
d'ouvrage peut faire le choix de soumettre l'ensemble du projet à concertation au titre de du code de 

l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt seloŶ les ŵodalitĠs pƌĠǀues par les articles L. 121-16 et L. 121-16-1 du code de 

l’eŶǀiƌoŶŶement. Cette concertation tient lieu de concertation obligatoire au titre de l'article L. 103-2 

du code de l'urbanisme. 

 

Dans un souci de cohérence et de ĐoŵplĠteƌ l’iŶfoƌŵatioŶ du puďliĐ, il est pƌoposĠ de ŵettƌe eŶ œuǀƌe 
une concertation en application du Code de l’Environnement pour le projet pris dans son ensemble. 
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Les objectifs de la concertation sont de : 

▪ Fournir une information claire au public sur le projet ; 

▪ Permettre l'expression du public sur les enjeux et impacts du projet ; 

▪ Optimiser ce projet dans ses objectifs et dans les réponses à apporter ; 

 

La durée et le périmètre de la concertation 

La concertation se déroulera sur une durée de trois semaines. 

 

L’aǀis d’ouǀeƌtuƌe de la ĐoŶĐeƌtatioŶ seƌa pƌĠalaďleŵeŶt puďliĠ au moins quinze jours avant le début 

de la concertation. 

L'aǀis d’ouǀeƌtuƌe à la ĐoŶĐeƌtatioŶ seƌa puďliĠ suƌ le site iŶteƌŶet du SYVADEC www.syvadec.fr et dans 

deux journaux locaux diffusés dans le département (Corse Matin et Le Petit Bastiais). Il sera affiché au 

siège du Syvadec (zone artisanale, 20250 Corte) et également dans les mairies des communes dont le 

territoire est susceptible d'être affecté par le projet (rayon de trois kilomètres qui sera retenu dans le 

cadre de la future enquête publique), à savoir : 

Monte (54 Place de l'Eglise- 20290 Monte),  

Lucciana (1045 Corsu Lucciana, 20290 Lucciana), 

Olmo (Casa Cumula 18 quartier de Funtana 20290 Olmo), 

Prunelli-di-Casacconi (Place Saint-Quilicus, 20 290 Prunelli-di-Casacconi), 

Vignale (Village 20290 Vignale), 

Venzolasca (Lieu-dit Vignarella 20215), 

Vescovato (Place Luce de Casabianca 20215) 

 

Modalités de la concertation 

 

Une information du public est assurée durant toute la phase de concertation sur le projet. Les 

ŵodalitĠs pouƌ s’iŶfoƌŵeƌ et paƌtiĐipeƌ à la ĐoŶĐeƌtatioŶ soŶt les suiǀaŶtes : 

▪ Pendant la durée de la concertation, un site Internet comportant un registre dématérialisé 

sécurisé auquel le public peut transmettre ses observations et propositions directement est 

ouǀeƌt à l’adƌesse iŶteƌŶet suiǀaŶte : https://ǁǁǁ.ƌegistƌe-dematerialise.fr/5065. 

▪ Les oďseƌǀatioŶs pouƌƌoŶt ĠgaleŵeŶt ġtƌe tƌaŶsŵises ǀia l’adƌesse ŵail suiǀaŶte : 
concertation-publique-5065@registre-dematerialise.fr. 

▪ Les observations transmises par courriel seront publiées sur le registre dématérialisé 

https://www.registre-dematerialise.fr/5065. 

▪ Un dossier et un registre en version papier seront mis à disposition du public au siège du 

Syvadec (zone artisanale, 20250 Corte) du lundi au vendredi de 9H00 à 12H00 et de 13H00 à 

17H00. 

▪ Une réunion publique se déroulera à Monte en mairie annexe résidence Pancrazi, 20290 

Monte le 17 janvier 2024 à 18 heures. 

 

Le dossier de la concertation comprendra notamment : 

▪ La présente délibération 

▪ Les objectifs et caractéristiques principales du projet ainsi que, pour ce dernier, son coût 

estimé ; 

▪ Le plan dont découle le projet faisant l'objet de la concertation ; 

▪ La liste des communes correspondant au territoire susceptible d'être affecté ; 

▪ Un aperçu des incidences potentielles sur l'environnement ; 

▪ Une mention des solutions alternatives envisagées.  

 

L’eŶseŵďle de Đes iŶfoƌŵatioŶs seƌoŶt pƌĠĐisĠes daŶs l’aǀis d’ouǀeƌtuƌe de la ĐoŶĐeƌtatioŶ Ƌui seƌa 
publié dans les conditions ci-dessus précisées, au moins quinze jours avant le début de la concertation. 
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Le bilan de la concertation sera dressé et approuvé par délibération du comité syndical et rendu public. 

Ce bilan comporte une synthèse des observations et propositions présentées et, le cas échéant, 

mentionne les évolutions du projet, plan ou programme qui résultent de la concertation préalable. 

 

Il est demandé aux membres du Comité de bien vouloir délibérer afin donner leur accord pour la 

ŵise eŶ œuvre d’uŶe ĐoŶĐertatioŶ préalaďle au titre du Đode de l’eŶviroŶŶeŵeŶt ĐoŶĐerŶaŶt le 
projet de ĐoŶstruĐtioŶ du ĐeŶtre de Tri et de ValorisatioŶ du GraŶd Bastia ;MoŶteͿ, et d’eŶ approuver 

les objectifs et les modalités telles que présentées ci-dessus. 

 

 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré :  

Vu le Code Général des Collectivités territoriales 

Vu le Code de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt notamment les articles L. 121-15-1, L.121-16  

Ouïe l'exposé de M. Don-Georges GIANNI, Président,  

 

 

A l’uŶaŶiŵité :  

- DONNE SON ACCORD pouƌ ŵettƌe eŶ œuǀƌe uŶe ĐoŶĐeƌtatioŶ au titƌe du Đode de 
l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt pouƌ la ĐoŶstƌuĐtioŶ du ĐeŶtƌe de tƌi et de ValoƌisatioŶ de MoŶte, 

- APPROUVE les objectifs et les modalités de la concertation préalable telles que fixées dans la 

présente délibération,  

- AUTORISE Monsieur le Président du Syvadec ou son représentant à prendre toutes dispositions 

pouƌ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe l’eǆĠĐutioŶ de la présente délibération. 

 

 

 

Fait et délibéré à Corte les jours, mois et an que dessus, 

Pour extrait certifié conforme,  

Le Président, 

 

 

 

 

Don Georges GIANNI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs du SYVADEC et peut faire l'objet 

d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Bastia dans un délai de deux mois 
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1. OBJECTIFS, CARACTERISTIQUES PRINCIPALES ET COUT DU PROJET 

 
1.1 CONTEXTE ET OBJECTIFS 

 
Le SYVADEC – Syndicat de Valorisation des Déchets de la Corse – est un service public créé en 
2007 par les 19 intercommunalités insulaires (323 communes) soit 320 523 habitants (93% de la 
population régionale) pour assurer le traitement et la valorisation des déchets ménagers de l’ensemble de la Corse. Il gère quarante-sept infrastructures de gestion de déchets ménagers 
réparties sur toute la Corse et ses interventions sont les suivantes : la construction et la gestion 
des infrastructures techniques destinées au traitement et à la valorisation des déchets ; la gestion 
en intégralité des 22 filières de recyclage disponibles en Corse, de même que la collecte des bornes 
à textiles installées sur tout le territoire ; la réalisation d’un programme régional en faveur du compostage : distributions gratuites de composteurs individuels aux particuliers et l’installation 
de composteurs collectifs dans les quartiers et les villages ; la conduite d’actions de sensibilisation 
destinées à promouvoir le tri et la réduction des déchets à la source auprès du grand public et des 
scolaires. 
 
Le SYVADEC porte le projet de construction du centre de tri et de valorisation du Grand Bastia 
(dénommé CTV ou pôle de valorisation) sur la commune de Monte. Cette opération répond à de très fortes considérations d’intérêt général dans le cadre de l’exercice du service public de traitement et de valorisation des déchets ménagers. Il vise à doter le territoire d’équipements modernes et respectueux de l’environnement qui font défaut à ce jour. 
 En Corse, la collecte et le traitement des déchets sont plus complexes et plus coûteux qu’ailleurs.  
 
En effet, dans un contexte insulaire et avec une population de ͵ͷͲ ͲͲͲ habitants, la population double durant l’été et va jusqu’à quadrupler sur le littoral, en pleine saison touristique. Cet accroissement temporaire impose notamment des dimensionnements d’infrastructures très 
supérieurs aux besoins de la seule population résidente. En 2022, 205 000 tonnes de déchets 
ménagers ont été traités sur le périmètre du Syvadec dont 128 000 tonnes de déchets résiduels. A l’échelle régionale, c’est environ 162 000 tonnes de déchets ménagers résiduels qui sont traités 
en installation de stockage de déchets non dangereux alors que la capacité de traitement sur toute l’île est de ͳͲͲ ͲͲͲ tonnes (capacités autorisées administrativement). 
 Dans ce contexte, la Corse n’a actuellement pas d’autre choix que d’éliminer l’ensemble des déchets dans des installations d’enfouissement qui arrivent rapidement à saturation et pour lesquels l’Etat doit régulièrement prendre des arrêtés préfectoraux de réquisition afin de mobiliser des capacités d’enfouissement supplémentaires sur des centres de traitement ayant une 
durée de vie limitées. 
 Face à cette situation préoccupante, l’implantation d’un ou deux centres de tri en proximité des 
deux agglomérations de Corse est une réponse concrète à la problématique des déchets en Corse. 
 
A partir de sa mise en service, le centre de tri et de valorisation de Monte permettra notamment d’abaisser le tonnage annuel de déchets enfouis à ʹͺ ͲͲͲ tonnes pour la Haute Corse, tout en apportant une réponse au déficit d’infrastructures en Corse pour les flux valorisables collectés à 
la source, avec une chaîne dédiée pour le tri des emballages, une plateforme de compostage des 
biodéchets triés à la source , les plateformes de regroupement et de conditionnement des collectes 
séparées (verre, papier et cartons), une zone de tri pour les déchets issus des déchetteries 
(mobilier, bois et benne de tout venant) et un atelier de préparation des combustibles solides de 
récupération (CSR) dont la valorisation sera assurée hors de Corse.    
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Le centre de tri et valorisation est un équipement qui contribuera ainsi à : 
 

▪ Assurer la continuité du service public sur l’île en sécurisant les filières de valorisation et 
de traitement, 

▪ Maîtriser les coûts, 
▪ Augmenter le recyclage et orienter vers la valorisation énergétique les déchets ne pouvant faire l’objet d’une valorisation matière, 
▪ Réduire le stockage en valorisant au moins 65 % des déchets réceptionnés, 
▪ Créer de l’emploi direct ȋenviron ͷͷ équivalents temps-plein) et développer la 

valorisation locale. 
 
La concertation publique a pour objectifs de fournir une information claire au public sur le projet, de permettre l'expression du public sur les enjeux et impacts du projet et d’optimiser ce projet 
dans ses objectifs et dans les réponses à apporter. 
 

1.2 CONTEXTE REGLEMENTAIRE ET PROCEDURE 

 
Le projet relève du régime de l’autorisation au titre du livre V du Code de l’environnement, relatif 
aux préventions des pollutions, des risques et des nuisances, et plus particulièrement à son titre premier relatif aux Installations Classées pour la Protection de l’Environnement ȋICPEȌ, 
notamment et de manière non exhaustive à ce stade, les rubriques ICPE 3532 (IED), 2782, 2791-
1, 2780-2a, 2716-1, 2714-1 et 2794 ont été identifiées. 
  
A la suite de la présente concertation, conformément à l’article L. ͳͺͳ-1 du Code de l’Environnement, le SYVADEC devra réaliser une Demande d’Autorisation Environnementale 
(DAE) dont les principales étapes sont : 
 

a) La constitution et le dépôt du dossier de demande d’autorisation ȋdescriptif technique, 
plans, évaluation environnementale, étude des dangers …Ȍ 

b) Une phase d’examen par le service instructeur et de consultation du dossier, 
c) Une enquête publique ȋavec un rayon d’affichage de ͵ kilomètresȌ, 
d) Une phase de décision sur l’autorisation préfectorale d’exploiter l’installation. 

 
Les différentes phases de cette procédure sont reprises dans le schéma en page suivante. 
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1.3 CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DU PROJET 

 
Localisation La future installation sera implantée sur une partie de la parcelle cadastrée A Ͳ d’une superficie 
de 50 380 m² située sur la commune de Monte. 
 

  
 
 

Principe général de fonctionnement 
Le CTV est une installation multi-filières qui permettra le traitement et la valorisation de 
différents flux de déchets ménagers, de manière strictement séparée les uns des autres 
(illustration ci-après) : 

- Module de pré traitement des ordures ménagères avec stabilisation sans retour à la terre 
de la fraction fine (aucune fabrication de compost à partir des ordures ménagères 
résiduelles) et tri mécanique de la fraction supérieure, 

- Plateforme de compostage des biodéchets collectés séparément, 
- Une chaine spécifique de tri des emballages (flux jaune des emballages), 
- La valorisation de flux de déchèteries (tout venant, bois, mobilier), 
- Un atelier de préparation de Combustibles Solides de Récupération (CSR) pour les déchets n’ayant pas pu faire l’objet d’une valorisation matière ȋrefus de triȌ, 
- Le transit de flux en mono matériaux issus de collectes séparées (verre, papier et carton). 

Accusé de réception en préfecture
02B-200009827-20240215-2024-02-018-DE
Date de télétransmission : 23/02/2024
Date de réception préfecture : 23/02/2024



Page  sur  

 

 

 
Illustration non définitive : vue éclatée intérieur bâtiment 

 
Il est précisé que la préparation des combustibles solides de récupération des CSR a été retenue dans le process afin de répondre aux exigences réglementaires qui s’imposent dans la 
hiérarchisation du traitement des déchets. Ils ne sont pas valorisés dans le centre de tri et de 
valorisation qui en assure donc la préparation, le conditionnement en vrac ou en balles et l’expédition vers des unités de valorisation hors de Corse ȋchaudières dédiées, cimenteries…Ȍ. 
 
Par ailleurs, contrairement au tri mécano biologique (TMB), aucun compost ne sera produit à 
partir de la fraction organique des ordures ménagères. Cette fraction organique sera stabilisée par séchage afin d’obtenir une matière biologiquement inerte qui sera traitée en installation de 
stockage de déchets non dangereux. Ce process a été retenu pour, d’une part, réduire la quantité 
des refus ultimes (l’eau évaporée lors de la phase de stabilisation représentant environ 16 % du poids des ordures ménagèresȌ et, d’autre part, suite aux crises survenues depuis 2015, pour répondre aux engagements qui ont été pris par l’ensemble des acteurs institutionnels auprès des 
élus, riverains et collectifs des territoires qui accueillent à ce jour des installations de Stockage de 
Déchets Non Dangereux, notamment la Plaine Orientale.   
 
Le compost produit à partir d’un module séparé et dédié, le sera uniquement à partir des seuls 
biodéchets provenant des collectes à la source conformément à la réglementation, aux normes et 
aux caractéristiques requises pour une utilisation en agriculture, y compris biologique. 
 Le projet rassemble et mutualise ainsi l’ensemble des besoins en matière de tri, de 
conditionnement ou de valorisation qui manquent sur la zone géographique du Grand Bastia ou 
de la Haute-Corse. Toutes les étapes de l’exploitation du centre de tri seront réalisées sous 
bâtiment : de la réception des camions et jusqu’au chargement des matériaux triés et expédiés 
vers les filières de valorisation.   
 
Capacités annuelles de l’installation L’installation permettra d’accueillir les flux de déchets provenant de ͳͶ intercommunalités soit 
les flux suivants, réceptionnés de manière séparée : 
 

▪ Ordures ménagères : 57 700 tonnes/an ; 
▪ Emballages ménagers recyclables : 6 600 tonnes/an ; 
▪ Les déchets provenant des recycleries (tout venant, bois, meubles) : 15 500 tonnes /an 
▪ Les biodéchets issus des collectes séparées : 4 000 t/an, avec un tonnage équivalent de de 

de 4 000 tonnes déchets verts, soit au global 8 000 t/an pour cette filière ;  
▪ Des flux directement valorisables en transit (verre, papier et cartons) : 10 100 tonnes 

 
Soit un tonnage global de 97 ͲͲ tonnes par an et avec la capacité technique de s’adapter aux 
évolutions attendues sur le territoire : baisse des ordures ménagères et augmentation des 
collectes sélectives des déchets valorisables (emballages, biodéchets triés à la source, flux des 
déchèteries…Ȍ. 
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Le centre de tri permettra une amélioration des performances de tri, la diminution des déchets 
résiduels et la valorisation des tonnages entrants comme suit :  

▪ 34,9% de ces tonnages en valorisation matière (recyclage), 
▪ 19% de ces tonnages transformés en CSR (valorisation énergétique hors de Corse), 
▪ 2,5% de ces tonnages en production de compost normé et labellisé (uniquement à partir 

des biodéchets collectés à la source),  
▪ 15 % de perte en eau, 
▪ 28,5 % de refus ultimes ne pouvant pas être valorisés. 

 
Le centre de tri et valorisation du Grand Bastia devra être une vitrine de communication en matière de traitement des déchets en Corse. Il s’inscrira dans une politique de communication et 
de sensibilisation au recyclage. A cet égard, les scolaires constitueront une cible privilégiée mais non exclusive. C’est pourquoi un circuit de visite et un espace pédagogique seront aménagés au sein de l’unité. 
 
Date de mise en service 
Le Centre devrait être mis en service au plus tard en 2027. 
 

1.4 COUT DE L’OPERATION 

 Le budget global du projet ou coût total de l’opération ȋCTOȌ est de ͺ millions d’euros. Il intègre 
les coûts de conception, de construction, des process dans le bâtiment, les essais de performance et de tous les équipements nécessaires à l’exploitation du site. Ce montant intègre également l’ensemble des coûts à engager pour le projet : foncier, assistances techniques, suivis, contrôles, réseaux… 
 
Le projet sera financé pour ͅ Ͳ % par l’Etat à travers le Plan de Transformation et d’Investissement 
pour la Corse (PTICȌ et l’ADEME-Agence de la Transition Ecologique et pour 20 % par le SYVADEC. 
 
2. LE PLAN OU LE PROGRAMME DONT DECOULE LE PROJET 

 
Le projet de Plan Territorial de Prévention et de Gestion des Déchets (PTPGD) de la Corse, établi 
par la Collectivité de Corse sera prochainement adopté (début 2024). 
 Les solutions d’organisation de la valorisation et du traitement des déchets de Corse retenues par 
le PTPGD (développées notamment dans son chapitre III-3.4) déterminent la nécessité de créer 
de nouvelles infrastructures et, notamment, de(s) centre(s) de tri des collectes sélectives (DMA) 
et de(s) centre(s) multi filières DMA (y compris la préparation de CSR). Ces équipements étant 
décrits au chapitre III-3.5 du plan qui rappelle que la position à privilégier pour leurs 
implantations sont les secteurs de fortes productions (Grand territoire Bastia et Grand territoire 
Ajaccio). 
 Le Plan précisant par ailleurs que « le schéma d’organisation envisagé implique la création d’installations inexistantes aujourd’hui. L’avancement des projets actuels de centres multi-filières et de préparation de CSR permettent de poser l’hypothèse d’une mise en route sur l’année ʹͲʹͷ » 
(nota : la mise en service, au regard de l’avancement du projet est envisagée en ʹͲʹȌ. 
 Le projet de centre de tri et de valorisation du Grand Bastia ȋMonteȌ s’inscrit donc pleinement 
dans le schéma technique retenu par le PTPGD, qui regroupe ces deux équipements, ainsi qu’une 
plateforme spécifique de compostage en bâtiment des biodéchets collectés à la source, la proximité de l’aéroport international de Bastia-Poretta ne permettant pas d’envisager la création d’une plateforme en plein air dans la zone du Grand Bastia. 
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Il s’agit donc d’un équipement structurant pour la Corse et qui vise à contribuer aux atteintes des 
objectifs fixés par le PTPGD et la réglementation, notamment la loi sur la transition énergétique 
pour la croissance verte (LTECV), aux directives cadres européennes sur les déchets de 2018 et à la loi contre le gaspillage et pour l’économie circulaire ȋLAGECȌ. L’opération s’inscrit donc dans 
les axes prioritaires définis par la Collectivité de Corse : 
 

1) Le renforcement du tri à la source pour atteindre un taux de tri de 60 % ; ʹȌ La création de centres de tri « multifonctions », d’un modèle innovant ; ͵Ȍ L’ouverture de nouveaux centres de stockage de déchets ultimes ; ͶȌ La promotion de la prévention et de l’économie circulaire ; ͷȌ Le soutien à la maîtrise d’ouvrage publique. 
 

3. LA LISTE DES COMMUNES REPONDANT AU TERRITOIRE SUSCEPTIBLE D’ETRE AFFECTE PAR LE PROJET 

 
Le projet est intégralement situé sur la commune de Monte. Les communes situées dans un rayon 
de 3 km autour de l’installation (correspondant au périmètre de l’enquête publique à laquelle sera 
soumis ultérieurement le projet) sont : Monte ȋcommune d’implantationȌ et les communes de 
Lucciana, Olmo, Prunelli-di-Casacconi, Venzolasca, Vescovato, Vignale. 

 
4. APERÇU DES INCIDENCES POTENTIELLES SUR L’ENVIRONNEMENT 

 Le projet sera soumis à évaluation environnementale conformément à l’article R.ͳʹʹ ʹ  du code de l’environnement. Les incidences notables directes et indirectes du projet sur l’environnement et 
la santé humaine seront donc examinées et présentées dans le cadre d’un rapport d'évaluation 
des incidences sur l'environnement dénommé étude d'impact. Différentes mesures seront mises en œuvre suivant les incidences caractérisées du projet. 
 
A ce stade, et sous réserve des conclusions de l’ensemble des études qui seront menées, les 
principales incidences du projet sur l’environnement qui ont été identifiées sont les suivantes : 
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Biodiversité La zone d’implantation du projet est située en dehors de toutes zones protégées. Le site est néanmoins situé à environ ͷͲͲm de l’ancienne usine de Lucciana ȋZNIEFF type IȌ et à ʹKm des 
hauts maquis pré forestiers des collines orientales de la Castagniccia (ZNIEFF type II). Une étude d’inventaire écologique faune flore sur les quatre saisons est en cours d’achèvement. Au vu des premiers résultats, l’aire d’étude rapprochée du projet paraît compatible en termes d’enjeux écologiques. Une fois les potentiels impacts déterminés, des mesures d’évitement et de 
réduction seront définies.  L’implantation du projet, contrainte par deux servitudes d’utilité publique ȋune canalisation d’eau brute et une ligne haute tensionȌ impactera potentiellement l’habitat de chiroptères au nord de la 
parcelle. Ces espèces étant protégées, au regard des résultats des études en cours, des mesures de 
compensation adaptées seront proposées, le cas échéant, dans le cadre d’un dossier de demande 
de dérogation « espèces protégées ». 
 
Nuisances olfactives La totalité de l’exploitation est réalisée sous bâtiment fermé et bénéficiera d’un système 
performant de traitement des odeurs et des poussières afin de limiter l’impact olfactif de l’installation sur son environnement immédiat. Les réceptions séparées des ordures ménagères 
et des biodéchets sont réalisées sous bâtiment avec des dispositifs dits « double sas ». Cet aspect constitue l’un des principaux enjeux du projet qui devra se conformer à minima au seuil de 
perception fixé par la réglementation (5uOE/m 3), pour avoir un niveau de perception d’odeur 
très faible. 
 
Nuisances sonores 
Un état zéro sera réalisé et les zones à émergences réglementées identifiées. Dans tous les cas, les installations devront répondre aux exigences réglementaires, étant rappelé que l’intégralité de l’exploitation s’effectue sous bâtiment fermé, avec mise en œuvre de mesures de réduction du 
bruit adaptées, à chaque fois que nécessaire. 
 
Trafic routier 
Le trafic lié au centre de tri et de valorisation est estimé à 129 véhicules par jour dont 80 poids 
lourds (soit en moyenne 16 véhicules par heure dont 10 poids lourds). 
Le Centre de tri et de Valorisation ne générera pas de trafic complémentaire sur le réseau routier 
territorial. En effet ces différents flux de déchets sont à ce jour transportés depuis les quais de 
transfert, les centres de regroupement ou les recycleries vers les installations de traitement ou de 
valorisation existantes sur le territoire.  Le terrain d’assiette du projet est situé à environ ͵40 mètres de la RT 10. La voirie communale de 
desserte du site sera aménagée et élargie afin d’améliorer les conditions de circulation sur cette portion d’environ ͵ͶͲ mètres.  La Collectivité de Corse a par ailleurs programmé la réalisation d’un rond-point à l’intersection de 
la voie communale et de la RT 10, ce qui améliorerait les conditions de circulation et la sécurité 
routière.  
 
Risques technologiques ou naturels 
Suivant le PPRI, la zone de projet n’est pas concernée par un risque d’inondation par submersion 
des eaux superficielles. Au vu des données disponibles, la zone d’implantation n’est pas considérée comme à risque vis-à-
vis du sous-sol (cartes des mouvements de terrain, cavités souterraines, retrait-gonflement d’argileȌ. Le territoire de la commune est classé en zone de sismicité 1 (très faible). 
Le site le plus proche concerné par le Plan de Prévention des Risques technologiques (PPRt) de 
Lucciana, se situe à 7,5 km. 
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Paysage 
Le bâtiment représentera un volume important avec une hauteur maximale de l’ordre de ͳ mètres, différentes mesures d’intégration paysagères seront mises en œuvre pour favoriser l’insertion de l’installation dans son environnement ȋchoix des matériaux, continuité des volumes, 
traitement paysager…Ȍ 
 
Emissions de gaz à effet de serre 
Le fonctionnement du centre de tri et de valorisation va générer des gaz à effet de Serre (GES), pour l’essentiel en lien avec la consommation électrique. Les nouvelles émissions crées 
correspondront cependant aux émissions évitées sur les installations de traitement actuelles. 
Le projet aura par ailleurs un impact positif sur la diminution des gaz à effet de serre, d’une part 
en termes de transport avec une réduction par rapport à la situation actuelle de 17% du poids des 
ordures ménagères transportées (après stabilisation) et de 50 % du poids des biodéchets collectés 
séparément à la source (après compostage) et, d’autre part, avec la diminution des déchets 
résiduels traités en installation de stockage de déchets non dangereux.  
Enfin, la valorisation des CSR permettra aux différents repreneurs de les utiliser en substitution 
aux énergies fossiles et de réduire ainsi leurs émissions de CO2.   
 
 
5. SOLUTIONS ALTERNATIVES ENVISAGEES 

 
Sur un plan technique, différentes alternatives ont été étudiées, considérant l’interdiction d’utiliser la fraction fermentescible des ordures ménagères dans la fabrication de compost à 
compter du 1er janvier 2027 (socle commun). Il a été retenu la stabilisation de la fraction fine des 
ordures ménagères afin de réduire les tonnages traités en installation de stockage, atteindre les 
objectifs réglementaires de réduction des refus, de valorisation matière et énergétique. Ce 
stabilisat sera traité en installation de stockage de déchets non dangereux. 
 
Sur un plan général, les infrastructures réunies et mutualisées au sein du centre de tri et de 
valorisation font à ce jour défaut sur le territoire insulaire et sont pourtant nécessaires en réponse 
aux enjeux environnementaux, réglementaires et permettre le développement de filières 
régionales de valorisation (suivant le principe de proximité). En considérant que la majorité des 
étapes techniques de tri des déchets valorisables prévues dans le centre de tri et valorisation sont 
à ce jour réalisées hors de Corse, entraînant des surcoûts très élevés et sans garantie de pérennité 
sur un plan technique et administratif, il n’y a pas donc d’alternative identifiée à la création de 
cette installation. 
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ANNEXE 3 : Plaquette d’information 1 
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« Chaque année, en Corse, nous jetons 662 kg de déchets par habitant.  
Un chiffre près de 30 % plus élevé que la moyenne nationale, dû en partie  
à une activité touristique importante.

Face à cette réalité, le SYVADEC et les intercommunalités qui le composent agissent 
au quotidien pour permettre aux Corses de trier et de réduire leurs déchets.  
Des résultats tangibles sont déjà visibles avec près de 40 % de déchets triés,  
mais il reste encore beaucoup à faire pour atteindre nos objectifs environnementaux.
Notre enjeu commun : valoriser au maximum les déchets et assurer  
leur traitement dans les meilleures conditions environnementales.

Nous activons tous les leviers possibles pour y parvenir : 

  pour réduire la production de déchets : la distribution gratuite de composteurs, 
l’organisation d’ateliers zéro déchet, les programmes pédagogiques, l’interdiction  
des prospectus en boîtes aux lettres, des campagnes de communication régionales ; 

  pour faciliter le geste de tri : la multiplication par les intercommunalités  
de points de tri complets et propres, qui permettent de trier partout  
et tout le temps, l'implantation de bornes pour les textiles ; 
  et enfin, le maillage du territoire en équipements qui permettent  
de réemployer, de trier et de valoriser les déchets : espaces de réemploi, 
recycleries, centres de regroupement du tri, plateformes de compostage.

Pour compléter ces dispositifs, deux centres de tri et de valorisation seront 
créés dans les années qui viennent sur notre territoire, conformément  
aux orientations de la planification élaborée par la Collectivité de Corse. 
Ces installations permettront d’une part, de gérer de façon autonome les déchets  
à l’échelle de la Corse en ayant nos propres centres de tri et, d’autre part, d’atteindre 
nos objectifs règlementaires : la valorisation des déchets sera optimale  
et l’enfouissement des déchets réduit de moitié par rapport à aujourd’hui.  
Elles permettront également de maîtriser les coûts de transport et de traitement  
de nos déchets, et créeront des emplois durables sur notre territoire.

Ces équipements s’inscrivent dans une vision globale planifiée et cohérente de la 
gestion des déchets ménagers à l’échelle du territoire, retracée dans cette plaquette. 

Collectivités, ménages, entreprises, nous pouvons tous agir au quotidien  
pour améliorer notre environnement, avec des gestes simples et efficaces.  
Par la création d'un ou deux centre(s) de tri et de valorisation qui manquaient à notre 
île, et conformément aux orientations retenues pour le futur de plan territorial  
de prévention et de gestion des déchets de Corse, le SYVADEC et ses collectivités 
membres mettent en œuvre les meilleurs moyens techniques pour valoriser  
au mieux nos gestes de tri. 
Tous ensemble et plus que jamais, femu per dumane ! »

ÉDITO

Don-Georges GIANNI 
Président du SYVADEC
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5LE TRAITEMENT 
DES DÉCHETS MÉNAGERS, 
UN SERVICE PUBLIC

 QU’EST-CE QUE LE SERVICE PUBLIC  
 DE GESTION DES DÉCHETS (SPGD) ? 
En France, la collecte et le traitement  
des déchets des ménages est une compétence 
des intercommunalités : communautés 
d’agglomérations ou communautés  
de communes.

En Corse, les 19 intercommunalités  
se chargent de la collecte, de l’installation  
des bacs et bornes à la programmation  
des tournées de ramassage. Pour optimiser  
la gestion des déchets, elles ont créé  
le SYVADEC et lui ont transféré  
leur compétence de traitement.

 QUI FAIT QUOI EN MATIÈRE DE DÉCHETS MÉNAGERS ? 

L’Union Européenne et l’État fixent le cadre réglementaire.

La Collectivité de Corse planifie la gestion des déchets en Corse.

L'ADEME et l'Office de l'Environnement de la Corse accompagnent  
les projets publics et privés de gestion des déchets.

Les intercommunalités collectent les déchets ménagers  
et les traitent via le SYVADEC, en conformité avec le plan territorial.

Les éco-organismes agréés par l’État récoltent  
des éco-contributions auprès des producteurs et les redistribuent  
aux collectivités territoriales ou aux opérateurs qui assurent la collecte  
et le tri des déchets. 

*Intercommunalités partiellement adhérentes au Syvadec

©
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Tous concernés !
Chacun d’entre nous a également un rôle à jouer :
nous pouvons réduire la quantité de déchets que
nous produisons et trier au maximum nos déchets.

1   CA Bastia

2  CA Pays Ajaccien

3  CC Alta Rocca

4  CC Calvi Balagne

5  CC Cap Corse

6  CC Celavu Prunelli

7  CC Centre Corse

8  CC Costa Verde 

9  CC Fium’Orbu Castellu*

10  CC Île-Rousse-Balagne

11  CC Castagniccia Casinca

12   CC Pieve de l’Ornano  
et du Taravo*

13  CC Marana-Golo

14  CC Nebbiu Conca d’Oru

15  CC Oriente

16  CC Pasquale Paoli

17  CC Sartenais Valinco Taravo

18  CC Spelunca Liamone

19  CC Sud Corse

• 4 •
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LE SYVADEC, ACTEUR MAJEUR 
DU TRAITEMENT DES DÉCHETS 
EN CORSE 

Le Syndicat de Valorisation des Déchets de la Corse - SYVADEC - est un service public créé en 2007  
par les intercommunalités de l’île pour développer la valorisation des déchets en Corse et assurer 
leur traitement dans les meilleures conditions environnementales. 

 UN LARGE PÉRIMÈTRE D’ACTION 
Aujourd’hui, le Syndicat traite la totalité des déchets ménagers recyclables  
de la Corse et 92 % des déchets ménagers résiduels (la poubelle grise). 
Pour cela, il construit et gère des infrastructures techniques : recycleries,  
quais de transfert, centres de regroupement du tri, bioplateformes de compostage.

Les déchets triés sont recyclés via une vingtaine de filières différentes : le SYVADEC 
choisit les entreprises de recyclage et gère les contrats avec les éco-organismes.

Le SYVADEC s’investit également dans la prévention et la sensibilisation afin  
de réduire la production de déchets. De nombreuses actions pédagogiques  
et de communication sont menées tout au long de l’année auprès des scolaires  
et du grand public, parmi lesquelles la promotion du compostage pour recycler  
ses déchets alimentaires.

 CONCRÈTEMENT, QUE FAIT LE SYVADEC ? 

Il sensibilise aux bonnes 
pratiques de tri  
et de réduction des déchets.

Il construit et gère  
les infrastructures 
de traitement 
et de valorisation. 

Il recycle ou traite  
tous les déchets produits 
par les habitants.

Le Syvadec,  
en 2022, c’est : 

339 communes  
adhérentes représentant

94 % 
de la population corse

225 500  
tonnes de déchets traitées

 DE GRANDES ORIENTATIONS STRATÉGIQUES 2021-2026  
 POUR PROTÉGER NOS RESSOURCES ET NOTRE ÎLE 

Conscient de l’importance de la sensibilisation et du service rendu aux usagers, le SYVADEC a établi un plan d’actions  
pour 2021-2026, organisé autour de 3 axes :

1   Accompagner la transition écologique en matière de déchets en optimisant les performances de tri, en développant  
le recyclage et les actions de sensibilisation et en généralisant le tri à la source des biodéchets.

2   Finaliser le réseau d’infrastructures de tri, de valorisation et de traitement : moderniser les installations existantes  
et créer les nouvelles installations dont la Corse a besoin.

3   Optimiser la qualité du service tout en maîtrisant les coûts.

La stratégie régionale mise en œuvre  
par le SYVADEC et les intercommunalités 

  Compostage domestique, limitation de la publicité en boîte  
aux lettres (Oui Pub), programmes pédagogiques, gourmet bag…Déchet évité Prévention

Réemploi

Recyclage

Valorisation énergétique

Élimination

Non déchet

Déchet

  Espaces réemploi, ateliers zéro déchet, promotion des recycleries  
et des achats d’occasion, annuaire de la réparation, réemploi des textiles  
du réseau des bornes de collecte.

  Tri maximum des déchets recyclables collectés en bornes et en déchetteries, 
équipements de tri et valorisation (recycleries, écopoints, recycleries mobiles, 
bioplateformes de compostage, pôles de valorisation), soutien au recyclage local.

  Fabrication de combustibles solides de récupération (CSR).

  Enfouissement limité aux déchets ne pouvant pas être valorisés.

La hiérarchie des modes de traitement

• 5 •
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CC SPELUNCA
LIAMONE

CC ORIENTE

CC CELAVO
PRUNELLI

CC PIEVE
DE L'ORNANO
ET DU TARAVO

CC FIUM’ORBU
CASTELLU

CC ALTA
ROCCA

CC SUD
CORSE

CC SARTENAIS
VALINCO
TARAVO

CA PAYS
AJACCIEN

 

Ersa

Luri

Sisco

Bastia

Teghime

Lucciana

Ventiseri

Sainte-Lucie
de Porto-Vecchio

Porto-Vecchio 

Viggianello

Moca-C roce

Cauro

Ajaccio

Vico 

Piana

Saint-Florent

Murato

Lama

C ervione

C alvi

San-Lorenzo

C ampile

Penta-di-C asinca

Figari

C orte

Prunelli-di-Fium’orbu

Aléria

CC ÎLE-ROUSSE
BALAGNE

CC ÎLE-ROUSSE
BALAGNE

CC CAP
CORSE

CC
NEBBIU-CONCA

D’ORU

CC CALVI
BALAGNE

CC CENTRE
CORSE

CC PASQUALE
PAOLI

CC COSTA
VERDE

CC
MARANA

GOLO

CA
BASTIA

C orbara
Île-Rousse

CC
CASTAGNICCIA

CASINCA

 IN FRASTRUC TURES G ÉRÉES PAR LE  SYVADEC

 Recyclerie privée en prestation de service

Recycleries gérées par des intercommunalités 

IN FRASTRUC TURES G ÉRÉES
HO RS SYVADEC

Recycleries SYVADEC

Quais de transfert
des ordures ménagères

 Bioplateformes Centres de regroupement du tri

ISDN D en post-exploitationRecycleries mobiles

Écopoints

DES INSTALLATIONS PERFORMANTES 

 LES RECYCLERIES, RECYCLERIES  
 MOBILES ET ÉCOPOINTS DE PROXIMITÉ 
Ces espaces de tri permettent aux particuliers 
de venir déposer gratuitement leurs déchets 
encombrants (appareils électroniques, 
électroménagers, meubles…), certaines catégories 
de produits dangereux, les végétaux, gravats, pneus, 
huiles…

 LES QUAIS DE TRANSFERT DES  
 ORDURES MÉNAGÈRES ET LES CENTRES  
 DE REGROUPEMENT DU TRI 

Ces installations permettent de regrouper  
les déchets de zones éloignées des centres de 
traitement et de réduire ainsi l’impact financier  
et environnemental de leur transport.

 LES BIOPLATEFORMES  
 DE COMPOSTAGE 

Ces infrastructures accueillent les végétaux déposés 
en recyclerie et les biodéchets (déchets de cuisine) 
issus des collectes sélectives. Les déchets  
se décomposent de manière naturelle après 
broyage et mise en andains pour devenir  
du compost et retourner à la terre. 

 LES INSTALLATIONS DE STOCKAGE  
 DES DÉCHETS NON DANGEREUX  
 (ISDND) 

Elles sont conçues pour recevoir les déchets  
de notre poubelle grise, qui sont enfouis dans  
des casiers étanches, sans risque de pollution  
pour l’environnement. La maturation de ces 
déchets produit du biogaz qui est capté et traité 
pour limiter les émissions de gaz à effet de 
serre. Les deux anciennes installations publiques 
de stockage des déchets résiduels, désormais 
fermées, font toujours l’objet d’un entretien et d’une 
surveillance environnementale par le SYVADEC.

Les infrastructures publiques de gestion  
des déchets ménagers et assimilés 

Pour trouver la recyclerie la plus proche, rendez-vous sur syvadec.fr  
« Trouver ma recyclerie et ses horaires ».

Aujourd’hui, 38 % des déchets ménagers produits en Corse sont valorisés et connaissent  
une seconde vie. Pour ce faire, le SYVADEC gère 47 infrastructures ou équipements publics 
sur tout le territoire dont la réalisation a été financée pour partie par l'ADEME et l'Office de 
l'Environnement de la Corse. 

Certaines missions sont confiées à des prestataires par le biais de marchés publics  
lorsque le SYVADEC ne dispose pas des services ou installations dédiées :  
le transport, le stockage des déchets résiduels depuis la fermeture des ISDND publiques,  
certains quais de transfert, centres de regroupement du tri et plateformes de compostage 
ainsi que le recyclage des déchets triés.

• 6 •
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LA RÉDUCTION ET LA VALORISATION 
DES DÉCHETS, UN OBJECTIF PARTAGÉ 

L’Union Européenne, l’État et la Collectivité de Corse fixent les orientations 
et les objectifs à atteindre dans le cadre des directives cadres européennes  
sur les déchets, du code de l’environnement et du plan territorial de prévention 
et de gestion des déchets de la Corse.

6 % 
de valorisation 
énergétique  
des déchets 
non recyclés

31 % 
de réemploi 
et recyclage

35 % 
de baisse  
du stockage 
par rapport 
à 2010

63 % 
de stockage  
des déchets  
ménagers

- 15 % 
de production  
de déchets  
par rapport à 2010

  La généralisation du tri à la source des biodéchets 
au 1er janvier 2024.

  La réduction de 15 % des déchets ménagers 
produits en 2025 par rapport à 2010.

  Le réemploi ou recyclage de 55 % des déchets 
ménagers et assimilés d’ici à 2025. Ce taux passe  
à 60 % en 2030 et 65 % en 2035.

  La valorisation énergétique d’au moins 70 %  
des déchets non réemployés, recyclés ou compostés 
en 2025. 

  Une réduction de 50 % des déchets admis  
en centre de stockage d’ici à 2025 par rapport  
à 2010, et le stockage de 10 % maximum  
des déchets ménagers produits en 2035. 
L'interdiction d’enfouir en ISDND des ordures 
ménagères composées à plus de 65 %  
de biodéchets ou de déchets relevant du principe  
de responsabilité élargie du producteur (emballages, 
verre, papier, cartons, textiles, déchets  
de déchetterie) en 2025. Ce taux passe à 60 %  
en 2030.

L'ASTU
C

E
.
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 CES TEXTES PRÉVOIENT : 
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 OÙ EN SOMMES-NOUS EN CORSE EN 2022 ? 

En changeant un peu nos habitudes et grâce à de petits gestes au quotidien  
(éviter les emballages, composter, donner les objets dont on n’a plus l’utilité),  
nous pouvons réduire efficacement nos déchets.  
Trouvez les gestes qui vous conviennent sur syvadec.fr  « Comment réduire mes déchets ? ».

!

• 7 •
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   Ordures ménagères (la poubelle grise) : 
401 kg par habitant

   Collecte sélective (emballages, papier, 
verre, biodéchets) : 91 kg par habitant

Composition des ordures ménagères 

CONCRÈTEMENT, 
QUE JETONS-NOUS ? 

Nous jetons

662 kg
de déchets ménagers 
par an et par habitant 
en Corse

La moyenne  
nationale 
est de 

519 kg 
par an 
et par habitant

Soit 

22 % 
de moins 
qu’en Corse

401 
kg/hab./an 
en 2022

Les ordures 
ménagères 
représentent

   Déchets de recyclerie : 
157 kg par habitant

   Biodéchets compostés à la source 
(épluchures, restes alimentaires, 
déchets de jardin…) : 
14 kg par habitant

L’activité touristique explique en partie cette importante production  
de déchets mais nous devons 

poursuivre nos efforts de réduction.

• 8 •
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LE TRI ? 
UN RÉFLEXE !

Aujourd’hui, nous trions seulement 1 emballage sur 5, 6 bouteilles en verre sur 10,  
1 papier sur 4 et la moitié des cartons. Notre poubelle grise est encore composée 
de 70 % de déchets qui pourraient être triés et recyclés.

 LE RECYCLAGE : 

Il permet d’économiser  
les ressources naturelles, l’eau  
et de réduire les émissions  
de gaz à effet de serre  
lors de la production  
des objets de notre quotidien. 

En collaboration avec les intercommunalités, le SYVADEC favorise le compostage  
partout et pour tous. Ce geste simple permet de recycler les déchets alimentaires tout  
en allégeant considérablement le contenu de la poubelle grise. Avec à la clé, un engrais 
gratuit et 100 % naturel pour son jardin ou ses plantes.

Pour inciter les habitants à se mettre au compostage, des composteurs individuels  
de balcon ou de jardin sont distribués gratuitement aux habitants. En complément,  
des composteurs partagés adaptés à l’habitat collectif sont installés dans les cœurs  
de village, les quartiers, les résidences. 

Fin 2022, 30 % de la population de l’île disposait d’un composteur :  
45 800 composteurs individuels et 64 composteurs partagés ont déjà été distribués  
ou implantés. 42 % de la population corse déclare composter, soit avec un composteur  
du SYVADEC soit avec ses propres moyens de compostage.

Il est possible de commander gratuitement son composteur sur syvadec.fr  
« Réserver mon composteur ».

Toutes les filières de tri  
existent en Corse, alors plus  
de questions à se poser :

  les biodéchets dans  
le composteur ;

  tous les emballages dans  
la poubelle jaune ;

  tout le verre dans  
la poubelle verte ; 

  tous les papiers dans  
la poubelle bleue ;

  les textiles dans la borne  
à textiles ;

  et tout le reste en recyclerie !

Z
O

O
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LE  COM P OSTAG
E
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Certaines collectivités ont également mis en œuvre une redevance spéciale pour les professionnels. 

En Corse, cette fiscalité spécifique aux déchets ne couvre que 80 % du coût de leur gestion (collecte et traitement), 
le reste étant financé par le budget général des intercommunalités.

 COMMENT EST FINANCÉE LA GESTION DE NOS DÉCHETS ? 
3 modes de financement sont possibles pour les déchets des ménages : 

TEOM

COMBIEN COÛTENT 
NOS DÉCHETS EN CORSE ?

306 € TTC 
par habitant en 2022

 POURQUOI C’EST PLUS CHER EN CORSE ? 
Plusieurs raisons expliquent que le coût de gestion (collecte et traitement) 
des déchets soit plus élevé en Corse que la moyenne nationale :

  nous produisons plus de déchets par habitant permanent 
(662 kg contre 519 kg au niveau national), notamment du fait 
de l’activité touristique ;

  la part des ordures ménagères est plus importante ;

  les collectes sont plus fréquentes ;

  la géographie de notre territoire implique davantage de coûts 
de transport : faible densité de population sur un territoire étendu, 
montagne, distances importantes, insularité… 

les investissements sont élevés car les infrastructures  
sont dimensionnées pour le pic saisonnier.

La Redevance d’Enlèvement  
des Ordures Ménagères

L’intégration au budget général  
des collectivités

La Taxe d’Enlèvement  
des Ordures Ménagères, appliquée 
majoritairement en Corse

Réduire ses 
déchets et trier, 

c’est donc contribuer 
à baisser le coût du 
service public tout 

en préservant nos 
ressources !
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Soutenus par

LES CENTRES DE TRI ET DE VALORISATION,  
UN NOUVEL OUTIL  AU SERVICE 
DU TERRITOIRE

Aujourd’hui en Corse, nous sommes encore loin des objectifs de valorisation fixés par la loi.  
Afin de répondre à ces obligations, de réduire le stockage et de maîtriser les coûts du service  
public de gestion des déchets, les intercommunalités et le SYVADEC, en association avec l’État, 
l’ADEME et la Collectivité de Corse, ont décidé la création de deux centres de tri et de valorisation  
des déchets, en application des orientations retenues pour le futur plan territorial  
de prévention et de gestion des déchets de Corse. Ces centres sont soutenus  
par des financements de l’État : le plan de transformation et d'investissement  
pour la Corse (PTIC) et des crédits de l'ADEME.

Ces projets publics sont inscrits au futur plan territorial 
de prévention et de gestion des déchets. 
Ils contribueront à améliorer significativement 
nos performances environnementales avec l’augmentation  
de la valorisation et la diminution des déchets enfouis.

Ces infrastructures permettront d’assurer dans notre région 
des étapes techniques de valorisation qui sont en partie  
à ce jour réalisées hors de Corse, et de favoriser la création 
d’emplois qualifiés, non délocalisables, s’appuyant en partie 
sur l’insertion par l’activité économique. 

POUR QUEL TYPE 
DE DÉCHET ?
 LES CENTRES ACCUEILLERONT : 

Les emballages Les papiers

Les cartons

Le tout-venant, 
bois, meubles 
des recycleries

Le verre

Les ordures 
ménagères

 QU’EST-CE QU’UN CENTRE DE TRI  
 ET DE VALORISATION ? 

C’est une installation de tri et de valorisation  
des déchets ménagers, qui accueille plusieurs 
types de déchets : emballages, déchets  
de recyclerie, ordures ménagères.

Elle permet de séparer les déchets selon leur 
nature pour en extraire les matières recyclables. 
Celles-ci sont ensuite conditionnées et expédiées 
vers les usines de recyclage.

Les déchets ne pouvant pas être recyclés  
mais qui présentent un intérêt énergétique 
(papiers, cartons, bois et plastiques non 
recyclables) sont transformés en combustibles 
solides de récupération (CSR), qui sont valorisés 
dans des chaudières ou cimenteries.

Enfin, les déchets qui ne sont ni recyclables  
ni valorisables en CSR sont stabilisés et envoyés 
en centre de stockage.

• 11 •

Accusé de réception en préfecture
02B-200009827-20240215-2024-02-018-DE
Date de télétransmission : 23/02/2024
Date de réception préfecture : 23/02/2024



Emballages

Verre

Carto
ns

CENTRE DE TRI ET

Tri

Papiers

Valorisation  
en électricité

Compost labellisé  
agriculture biologique

Refus (envoi en centre  
de stockage)

LÉGENDE

Recyclage

Pr
ép

ar
at

io
n CSR

LE FONCTIONNEMENT  
DES CENTRES DE TRI ET DE VALORISATION

 TRAITER, RECYCLER, VALORISER 

• 12 •

Accusé de réception en préfecture
02B-200009827-20240215-2024-02-018-DE
Date de télétransmission : 23/02/2024
Date de réception préfecture : 23/02/2024



Tr
i m

écanisé

To
ut

 ve
nant déchetterie / bois m

eubles

Ord

ures ménagères résiduelles

DE VALORISATION

Biodéchets et déchets verts

Ce
nt

re
 de tri

 et de valorisation de M
onte

CompostageSé
pa

ra
tio

n
Tri

Fraction sèche

Fraction fermentescib
le

Stabilisation

Pr
ép

ar
at

io
n CSR

• 13 •

Accusé de réception en préfecture
02B-200009827-20240215-2024-02-018-DE
Date de télétransmission : 23/02/2024
Date de réception préfecture : 23/02/2024



L
E

 S
A

V

IEZ-VO

U
S

©
 iS

to
ck

DANS UNE LOGIQUE 
D’ÉCONOMIE CIRCULAIRE
 CHAQUE CENTRE EST COMPOSÉ  
 DE DIFFÉRENTES UNITÉS : 

UN CENTRE DE TRI DES EMBALLAGES  
Pour l’instant, tous les emballages sont envoyés sur 
le continent pour y être triés, ce qui représente un coût 
de transport considérable. Demain, le tri se fera sur place : 
les coûts seront réduits et de nouvelles filières 
de recyclage pourront être créées grâce à la mise 
à disposition locale des matériaux triés.

UN CENTRE DE PRÉ-TRAITEMENT 
DES ORDURES MÉNAGÈRES   
Les matières encore recyclables seront extraites, 
les déchets non recyclables à fort pouvoir énergétique  
seront transformés en combustibles solides, le reste  
sera stocké en ISDND.

UNE ZONE DE TRI DES BOIS, MEUBLES  
ET TOUT-VENANT DE RECYCLERIES 
Elle servira à extraire les matières recyclables et celles 
qui deviendront du combustible solide.

UNE UNITÉ DE CONDITIONNEMENT 
DES COLLECTES SÉLECTIVES   
Elle permettra de préparer et d'expédier le verre,  
le papier, le carton.

UNE PLATEFORME DE COMPOSTAGE  
SUR LE SITE DE MONTE 
Elle accueillera les collectes de biodéchets et les végétaux 
issus des recycleries du grand Bastia.

AVEC QUELS OBJECTIFS ?
 SUR NOTRE TERRITOIRE,  
 LA CRÉATION DES DEUX CENTRES DE TRI  
 ET DE VALORISATION VA CONTRIBUER À : 

assurer la continuité du service public sur notre île en 
sécurisant les filières de valorisation et de traitement ;

maîtriser les coûts. Le tri des emballages en Corse 
dans les centres de tri et de valorisation plutôt que sur 
le continent permettra de diviser de moitié les coûts  
de valorisation de la poubelle jaune, et la création de 
zones de rupture de charge du verre, du papier et du 
carton permettra d’optimiser leurs coûts de transport. 
Le tri de tout ce qui peut encore être valorisé en 
recyclage ou en énergie dans les poubelles grises et 
dans le tout-venant de déchetterie et l’asséchement 
de la part humide réduiront de plus de la moitié les 
quantités à transporter et à enfouir dans les centres 
d’enfouissement. Ainsi, les centres de tri et de 
valorisation contribueront à limiter l’augmentation 
du coût de traitement des déchets, qui serait très 
importante sans ces équipements, avec de bien 
meilleures performances environnementales ;

augmenter le recyclage et valoriser en énergie 
les déchets qui ne peuvent pas être recyclés ;

réduire l'enfouissement de moitié ;

créer de l’emploi sur les deux sites et développer 
la valorisation locale. 

Les déchets non dangereux qui ne peuvent pas être réutilisés ou recyclés mais qui ont  
un intérêt énergétique (bois, papiers, cartons, plastiques, textiles) peuvent être transformés 
en combustibles solides de récupération (CSR). Les paillettes de CSR sont obtenues après  
une phase de préparation mécanique au cours de laquelle elles sont broyées et criblées.  
Les CSR sont ensuite dirigés vers des cimenteries ou des chaufferies spécifiques,  
qui alimentent des procédés industriels ou des réseaux de chaleur et produisent  
de l’électricité. Ils peuvent être stockés et utilisés à l’endroit et au moment où on en a le plus 
besoin. Plutôt que de les enfouir, nos déchets sont une alternative aux énergies fossiles !

?
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Le SYVADEC, maître d’ouvrage : 
  élabore le projet
  fixe des objectifs de performance
  confie la construction à un exploitant.

L'exploitant :
  construit et gère le centre de tri et de 
valorisation avec obligation de respecter 
les objectifs fixés par le SYVADEC.

DES PROJETS PUBLICS
Pour atteindre les objectifs fixés par le document de planification élaborée  
par la Collectivité de Corse, le SYVADEC porte les deux projets de centres de tri  
et de valorisation.

Il en est le maître d'ouvrage public et sera propriétaire des équipements  
et porteur des autorisations administratives.

AVEC DES GARANTIES POUR L’ENVIRONNEMENT ET LES RIVERAINS

UNE RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE ÉQUILIBRÉE

Installations Classées pour la Protection de l’Environnement, les deux infrastructures sont soumises à une réglementation stricte 
et à des contrôles en continu. De nombreux engagements sont pris pour s’assurer d’une bonne qualité de vie avec les riverains.

 DES BÂTIMENTS DERNIÈRE GÉNÉRATION… 
Afin de limiter leurs impacts sur l’environnement, les installations s’inscriront  
dans une démarche volontariste, au-delà du respect des réglementations en vigueur  
et des bonnes pratiques professionnelles : 

  en termes de conception, suivant une démarche de Haute Qualité Environnementale visant 
l’intégration du bâtiment dans son environnement, une bonne gestion de l’énergie, de l’eau, 
un confort olfactif, un espace pédagogique pour le public… ;

  la maîtrise des impacts en phase de construction : réduction au maximum des nuisances 
visuelles, de bruit, de vibrations, de poussières, gestion de l’eau et des déchets en phase  
de chantier ;

  et durant l’exploitation : maintien des performances dans le temps,  
entretien et renouvellement des équipements ...

En résumé, des bâtiments écologiques, économiques et confortables  
dans une logique de développement durable !

Le SYVADEC contrôle et évalue les performances 
de l’installation. Il rémunère l’exploitant si 
les objectifs fixés dans le contrat sont atteints. 
Des pénalités sont appliquées en cas de 
performances insuffisantes.

Un marché global de performance 
régit la construction et 
l’exploitation de chacune 
des installations. Le contrat 
fixe des objectifs chiffrés de 
performance de tri et de qualité 
environnementale à atteindre par 
l’exploitant, qui devra concevoir  
et réaliser un équipement capable  
de les atteindre et le démontrera 
en faisant fonctionner le site 
durant les 8 à 10 premières 
années. Après ce délai, le SYVADEC 
pourra choisir de reprendre en 
régie le fonctionnement du site 
ou de lancer un marché public 
d’exploitation. Les marchés globaux 
de performance sont des marchés 
publics attribués par la Commission 
d’Appel d’Offres du SYVADEC. Tous 
les documents communicables 
relatifs à ces marchés seront 
disponibles sur syvadec.fr

Les centres de tri et de valorisation sont prévus à proximité des deux principaux bassins de production de déchets d’Ajaccio et de 
Bastia ainsi que des ports pour faciliter le transport des matières triées vers les usines de recyclage. Pour le site du Grand Bastia situé à 
Monte, les déchets proviendront de la Haute-Corse et recevront aussi les emballages de l’Alta Rocca et du Sud Corse. La quantité de déchets  
qui y sera traitée est estimée à 98 000 tonnes au démarrage de l’infrastructure, dont 57 500 tonnes de poubelles grises, le reste provenant 
des bornes de tri ou des déchetteries : emballages, papier, verre, cartons, tout-venant, meubles, bois, biodéchets et déchets verts.

Pour le site du Grand Ajaccio, les déchets proviendront du Grand Sud-Ouest de la Corse : Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien 
et Communautés de communes Pieve de l’Ornano et du Taravo, Spelunca Liamone, Celavu Prunelli. Il recevra aussi les emballages  
du Sartenais-Valinco-Taravo. La quantité de déchets qui y sera traitée est estimé à 70 000 tonnes au démarrage de l’infrastructure,  
dont 40 000 tonnes de poubelles grises et le reste de déchets provenant des bornes de tri ou des déchetteries.

 … ENTIÈREMENT FERMÉS 
Cela permettra de réduire  
et maîtriser les nuisances  
liées au bruit, aux odeurs ou  
aux envols de déchets. Toutes  
les opérations de chargement  
ou de déchargement des déchets 
ou matériaux se réaliseront  
en intérieur après qu'ils aient 
transité dans des sas de réception. 
Des systèmes de traitement  
des odeurs avec renouvellement 
de l’air et biofiltres seront mis  
en place.
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Les centres de tri et de valorisation vont permettre d’une part, un meilleur 
traitement des déchets, d’autre part, la création d’une dynamique locale 
autour de ces deux installations, dans une logique d'économie circulaire.

 DES INFRASTRUCTURES QUI MANQUAIENT À LA CORSE 
Ces deux nouvelles infrastructures viennent compléter les installations de 
tri et de valorisation existantes (recycleries, centres de regroupement du tri, 
bioplateformes de compostage). Elles constituent le maillon qui manquait 
en Corse pour gérer localement nos déchets avec les meilleures techniques 
environnementales : chaînes de tri des emballages pour ne plus dépendre de 
centres de tri du continent, chaînes de tri des ordures ménagères et du tout-
venant pour optimiser le recyclage, atelier de fabrication de combustible solide de 
récupération pour atteindre les objectifs de valorisation énergétique. Grâce à ces 
outils complémentaires au tri à la source, les déchets destinés à l’enfouissement 
seront réduits de moitié, conformément aux objectifs réglementaires.

 DES ÉQUIPEMENTS ÉVOLUTIFS 
Le dimensionnement des centres de tri et de valorisation est prévu pour 
pouvoir prendre en compte les fluctuations liées aux tonnages apportés, par  
exemple l’augmentation des quantités générées par le pic de la saison estivale.  
Le regroupement des salariés et des équipements sur le même site permet  
leur mutualisation et un fonctionnement flexible : le nombre d’heures  
de fonctionnement de chaque chaîne de tri s’adaptera à la quantité de chaque  
type de déchet à trier et accompagnera ainsi la réduction des déchets de  
la poubelle grise et la montée du tri à la source. Les techniques et machines 
de tri sont similaires entre la chaîne de tri des emballages et celle des ordures 
ménagères : si un jour tous les déchets sont triés à la source en Corse, la chaîne 
de tri des ordures ménagères pourra être adaptée pour être réaffectée au tri des 
emballages. De même, les casiers de stabilisation de la part humide des ordures 
ménagères seront réaffectés au compostage au fur et à mesure du déploiement 
du tri à la source des biodéchets. Ainsi, les centres de tri et de valorisation sont 
des investissements dits « zéro regret », qui répondront aux besoins de la 
Corse quels que soient le rythme et l’importance de la montée en puissance 
du tri.

 UNE CONTRIBUTION À L’AUTONOMIE ÉNERGÉTIQUE… 
En produisant des combustibles solides de récupération (CSR), les centres vont 
contribuer à réduire la dépendance aux énergies fossiles sur le territoire.

 … ET À LA DYNAMIQUE ÉCONOMIQUE TERRITORIALE 
L’exploitation des centres de tri et de valorisation créera de nouveaux 
emplois sur le territoire, directs sur chaque site et indirects pour la 
maintenance par exemple, en remplacement d’activités assurées jusqu’alors hors 
de Corse comme le tri des emballages. Le fait de disposer des matériaux triés 
en Corse permettra aux entreprises qui le souhaitent de créer plus facilement 
des filières locales de valorisation sur les flux qui correspondent au marché de la 
Corse. 
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Chaque centre disposera d’un circuit de visite pédagogique pour les scolaires  
et le grand public. Des expositions et des journées de sensibilisation seront 
organisées. Vitrine moderne de l’économie circulaire, les centres de tri et de 
valorisation amèneront les visiteurs à s’interroger et à agir sur leur production 
de déchets. 

DANS UNE LOGIQUE DE SENSIBILISATION 

AVEC DE NOMBREUX ATOUTS  
POUR LE TERRITOIRE
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???
 

Quelles différences entre un centre de tri 
et de valorisation et un incinérateur ? 

 

 

 

C’est quoi au juste la valorisation ? 

Quelles différences entre un centre de tri et de valorisation 
et une installation de tri mécano-biologique (TMB) ?

Combien cela va coûter ?

 
Quand et où seront réalisés les centres de tri et de valorisation ?

Une installation de tri mécano-biologique effectue un tri mécanique des 
ordures ménagères en vue de valoriser de façon biologique, en compost ou 
en méthanisation, la part comportant des biodéchets (restes alimentaires). 

Ce n’est pas le choix qui a été fait dans le projet de plan territorial de 
prévention et de gestion des déchets de l’Assemblée de Corse, qui a choisi 
de généraliser le tri des biodéchets par les habitants, pour fabriquer 
du compost de meilleure qualité dans des composteurs de jardin ou 
dans des plateformes de compostage. Dans cette logique, les centres de 
tri et de valorisation effectueront seulement un tri mécanique des ordures 
ménagères pour recycler ou valoriser en énergie tout ce qui peut encore 
l’être. La part humide sera séparée mécaniquement pour la stabiliser  
en l’asséchant et ainsi diminuer son poids et les risques d’odeurs.  
Elle sera ensuite enfouie, sans valorisation organique ni énergétique. 

Les centres de tri et de valorisation sont avant tout des centres de surtri et de 
préparation des déchets triés à la source par les habitants dans les bornes 
de tri (emballages, papier, verre, carton, biodéchets) et en déchetterie 
(meubles, bois, tout-venant…) pour permettre leur valorisation. Ainsi, 80 %  
de la surface du centre de tri et de valorisation de Monte est composée 
de chaînes ou d’ateliers de tri des déchets valorisables, de fabrication de 
combustible solide de récupération et de compostage des biodéchets et 
végétaux.

La mise en service industrielle est prévue en 2026 pour le centre de tri de valorisation  
de Monte et en 2028 pour celui de la région ajaccienne. 

La valorisation permet d’obtenir, à partir  
de déchets, de nouveaux matériaux ou  
de l’énergie. Les déchets produits sont ainsi 
valorisés et entament une seconde vie  
soit sous forme de matière (en entrant  
dans la fabrication d’un autre objet) soit, pour 
les déchets qui ne peuvent pas être recyclés, 
sous forme de combustible pour permettre  
la production de chaleur ou d’électricité.  
Les biodéchets et végétaux sont, quant à eux, 
transformés en compost pour enrichir les sols 
naturellement.

Le budget de construction du centre  
du Grand Bastia à Monte s’élève à 68 M€.  
Il sera financé pour 80 % par l’État via le Plan  
de Transformation, d'Innovation et d'investissement  
pour la Corse et via l’ADEME-Agence de la Transition 
Écologique, et, pour 20 % par le SYVADEC.  
Ce plan de financement est susceptible d'évoluer  
en fonction du soutien financier que la Collectivité  
de Corse souhaiterait apporter à ce projet. Le budget 
de construction de l'unité du Grand Ajaccio n’est pas 
encore connu à ce jour.

Le coût de fonctionnement des centres de tri 
et de valorisation se substituera aux dépenses 
aujourd’hui nécessaires pour réaliser la valorisation 
et le traitement de nos déchets : préparation, 
conditionnement, transport sur le continent. 

En cumulant les coûts liés à la part 
d’autofinancement et au fonctionnement,  
le centre de tri et de valorisation de Monte sera 
intéressant économiquement par rapport  
à l’évolution constatée actuellement.  
Il ne compensera pas totalement la hausse des 
coûts, liée notamment à l’augmentation des taxes 
d’enfouissement, mais en diminuant les tonnages 
enfouis et les coûts de transport des emballages 
sur le continent, il permettra de limiter cette 
hausse à 1 à 2 % par an dès son ouverture.  
Sur la période 2023-2028, ce sont ainsi plus  
de 6 M€ d’économies qui sont prévues par rapport 
à un scénario sans centre de tri et de valorisation.

Les ordures ménagères qui sont acheminées vers des incinérateurs  
ne sont pas triées. Tous les déchets partent dans un four pour être brûlés 
alors que certaines matières pourraient encore être recyclées. Les déchets 
fermentescibles et les déchets dangereux présents dans les ordures 
ménagères ne sont pas exclus avant l’incinération. Enfin, le four d’un 
incinérateur doit être alimenté en continu avec une même quantité de 
déchets, ce qui est compliqué dans les endroits touristiques comme la Corse 
où l’on produit deux fois plus de déchets l’été que l’hiver.

Dans les centres de tri et de valorisation, grâce à un tri affiné des 
ordures ménagères, seuls les déchets non recyclables et à fort pouvoir 
énergétique sont transformés en combustibles solides de récupération 
(CSR). Ces combustibles ont un meilleur rendement énergétique que les 
déchets en mélange et ils sont stables : ils peuvent être stockés et utilisés 
où et quand on le souhaite. Les chaudières qui les valorisent sont moins 
coûteuses qu’un incinérateur et leur fonctionnement est plus souple. 

À titre d’exemple : le CSR produit dans le centre de tri et de valorisation  
de Monte correspond à la consommation électrique d’environ 6 000 foyers 
(en cas de production électrique) ou à la consommation de chaleur de  
7 000 logements (en cas de réseau de chaleur urbain).

LES QUESTIONS QUE VOUS VOUS POSEZ
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???

 
Les centres de tri et de valorisation vont-ils 
engendrer des nuisances (odeur, bruit, trafic…) ? 

 
N’y a-t-il pas une contradiction entre les centres  
de tri et de valorisation et la réduction des déchets ? 

Non, bien au contraire ! Les centres de tri et de valorisation  
sont complémentaires aux politiques de réduction  
à la source. Si le meilleur déchet est celui que l’on ne produit 
pas, nous devons néanmoins trouver des solutions plus 
vertueuses pour traiter les déchets produits et assurer  
leur valorisation maximale. C’est dans ce cadre  
que s’inscrivent ces deux projets.

 
Alors, plus besoin de trier mes déchets ? 

Les centres de tri et de valorisation n’ont pas vocation  
à se substituer au tri mais à le compléter.

Le tri des déchets est indispensable afin de donner 
une nouvelle vie aux matières qui peuvent être recyclées  
et ainsi préserver nos ressources.

En Corse, toutes les filières de tri existent, 
il est important de trier tout ce qui peut l’être.

 
L’enquête publique permettra-t-elle  
de modifier le projet ?

L’enquête publique permet d’assurer l’information,  
la participation du public et la prise en compte des 
intérêts des tiers lors de projets d’Installations Classées 
pour la Protection de l’Environnement.

Afin d’en garantir la neutralité, un commissaire enquêteur  
est nommé par le président du tribunal administratif.  
Il recueille les remarques et questions du public formulées 
durant toute la durée de l’enquête.

Les remarques recensées ainsi que des questions 
complémentaires sont ensuite transmises au préfet soit pour 
interroger la collectivité porteuse du projet soit pour proposer 
des aménagements possibles conformes à la réglementation. 
Le préfet décide ensuite, avec le maître d’ouvrage, 
d’adaptations répondant aux observations du public. 

Les bâtiments seront entièrement fermés, les déchets ne 
seront jamais visibles et les nuisances seront donc faibles. 
Il n’y aura pas d’envol de déchets et les odeurs et le bruit 
seront limités. De même, la plateforme  
de compostage des biodéchets prévue au sein du centre de tri 
et de valorisation de la Haute-Corse à Monte sera également 
en bâtiment fermé afin de garantir qu’elle n’attirera pas 
d’oiseaux près de l’aéroport de Bastia-Poretta.

Un plan de circulation sera mis en œuvre pour encadrer le trafic 
des camions. Des contrôles continus permettront au SYVADEC de 
maintenir une bonne intégration des équipements dans leur 
environnement et une bonne cohabitation avec les riverains.

 
Combien de temps vont durer les travaux ?

Ils dureront environ 24 mois. Des mesures adaptées  
seront mises en place pour réduire au maximum 
les nuisances visuelles, sonores, liées aux vibrations,  
aux poussières ou à la gestion de l’eau et des déchets  
lors du chantier. 

 

 
Existe-t-il un danger pour la santé  
ou pour l’environnement ?

Les centres de tri et de valorisation répondent à des normes 
strictes et font l’objet de contrôles permanents. 
La qualité des projets retenus garantit la maîtrise de nuisances 
et de risques pour la santé et pour l’environnement.
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COMMENT RÉDUIRE 
VOS DÉCHETS ? 
LES BONS GESTES

 JE TRANSFORME 
Avec un peu d’imagination,  
il est possible de transformer  
nos vieux meubles ou objets pour 
leur trouver une seconde vie  
et une autre utilité.  
De nombreux tutoriels et astuces 
sont disponibles sur le net.  
Alors on s’y met ? 

 JE VENDS, JE DONNE 
Bibelots, vêtements, jouets… 
vos placards débordent et vous 
ne savez pas quoi faire de tous 
ces objets ?  
Pensez brocantes et vide-
greniers ! De nombreux sites sont 
également disponibles pour vendre 
toutes les choses qui ne vous servent 
plus. Vous souhaitez plutôt  
les donner ? Pas de souci !  
Elles peuvent faire le bonheur 
d’autres personnes.  
Retrouvez la liste  
des ressourceries, des associations 
partenaires et des espaces 
réemploi sur syvadec.fr. 

 JE RÉPARE, J’ENTRETIENS 
Votre grille-pain a rendu l’âme ? 
Votre ordinateur ne démarre plus ? 
Grâce aux Repair cafés et ateliers 
zéro déchet, vous pouvez leur 
donner une seconde vie dans 
une ambiance conviviale 
et apprendre à les réparer. 
Un annuaire des réparateurs  
est également disponible  
sur syvadec.fr.

 JE COMPOSTE, JE JARDINE 
Vos déchets de cuisine et de jardin 
ont des super pouvoirs ! Une fois 
compostés, vos biodéchets arrivent  
à maturité au bout de 9 à 12 mois.  
Ce compost contient de nombreux 
éléments nutritifs et peut être 
utilisé pour pratiquement toutes 
vos cultures (gazon, potager, 
plantes vertes et fleuries, haies…).

 J’AGIS ÉCORESPONSABLE 
Mieux consommer est à  
la portée de tous. Lors de  
vos achats, privilégiez les produits 
en vrac, locaux et de saison.  
Évitez le suremballage  
et la surconsommation. Misez sur 
des produits lavables, durables 
et pensez aux écorecharges. 
Privilégiez les transports  
en commun ou le vélo quand cela 
est possible. Adoptez une conduite 
responsable et devenez  
un véritable écocitoyen ! 

 JE SENSIBILISE MES ENFANTS 
Futurs citoyens, il est essentiel  
de les sensibiliser au tri, 
à la réduction des déchets 
et à l’anti-gaspillage. 
Le SYVADEC a lancé 3 programmes 
(EcoScola, EcoCulleghju, EcoLiceu) 
afin de créer une Académie verte.
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 POUR ALLER PLUS LOIN 
•  https://longuevieauxobjets.gouv.fr/  

site créé par l’ADEME

•  https://agirpourlatransition.ademe.fr/
particuliers/maison/dechets

•  https://www.ecologie.gouv.fr/reduire-dechets

Plus 
d’informations 

et de conseils  
sur syvadec.fr  
 rubrique Comment 

réduire mes 
déchets ? 

• 19 •• 19 •
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syvadec.fr

Centre  

de tri et de  

valorisation 

de Monte
Un équipement public  
au service du tri
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2 I

LES CENTRES DE TRI 

UN ENSEMBLE  
D’ACTIONS POUR  

UNE MEILLEURE  

GESTION DES DÉCHETS

Pour atteindre ces objectifs,  
le SYVADEC et les intercommunalités 

qui le composent agissent  
au quotidien pour inciter les Corses  

au tri et à la réduction de leurs déchets 
en mettant à leur disposition  

les solutions et infrastructures 
nécessaires :

 distribution gratuite de composteurs ;
 ateliers zéro déchet ;

 interdiction des prospectus  
en boîte aux lettres ;

 programmes pédagogiques  
pour tous les niveaux scolaires ;
 campagnes de communication 

régionales ;
 installation de points de tri  

ou collectes en porte pour les 
biodéchets, les emballages, le papier, 

le verre, les cartons, les textiles ;
 infrastructures destinées  

à réemployer, trier et valoriser  
au maximum les déchets : espaces  

de réemploi et recycleries pour  
les particuliers, centres  

de regroupement du tri et plateformes 
de compostage pour assurer  

le traitement des déchets une fois  
triés et collectés.

Chaque année, en Corse, nous jetons 662 kg  
de déchets par habitant. Un chiffre près de 30 % plus élevé  
que la moyenne nationale, dû en partie à une activité touristique 
importante. Même si nous trions près de 40 %  
de ces déchets, il reste encore beaucoup à faire pour atteindre 
les objectifs environnementaux de 2025 : réduire et réemployer, 
recycler au moins 55 % des déchets ménagers, valoriser 
énergétiquement 70 % de ce qui n’est pas recyclé et réduire 
l’enfouissement de moitié par rapport à 2010.

POUR UNE GESTION AUTONOME  
DES DÉCHETS EN CORSE

DES COMPLÉMENTS 
NÉCESSAIRES  
POUR ACCOMPAGNER  
LA GÉNÉRALISATION DU TRI

Pour compléter les solutions techniques 
existantes, le SYVADEC construira deux 
centres de tri et de valorisation, l’un en 
Haute-Corse à Monte, l’autre en Corse-
du-Sud à Sarrola-Carcopino.
Ces installations publiques accueilleront 
plusieurs types de déchets ménagers 
pour les valoriser au mieux : collectes 
sélectives, biodéchets et végétaux, 
déchets des déchetteries, ordures 
ménagères.
Elles seront équipées de chaînes de tri 
qui permettront de les séparer selon 
leur nature pour en extraire le maximum 
de matières recyclables. Celles-ci seront 
ensuite conditionnées et expédiées vers 
des usines pour fabriquer de nouveaux 
objets.
Les déchets qui ne peuvent pas 
être recyclés mais qui présentent un 
intérêt énergétique (certains papiers, 
cartons, bois et plastiques non encore 
recyclables), seront regroupés et broyés 
en combustible solide de récupération 
(CSR), qui sera ensuite utilisé comme 
énergie dans des chaudières ou des 
installations de production d’électricité.
Enfin, les déchets qui ne sont ni 
recyclables ni valorisables en énergie 
seront stabilisés puis envoyés en centre 
de stockage.

Le centre de tri et de valorisation de Monte 
accueillera également une plateforme de 
compostage en bâtiment fermé pour les 
biodéchets et végétaux, qui produira du 
compost de haute qualité.
Ainsi, les centres de tri et de valorisation 
constituent le maillon complémentaire 
au tri à la source qui manquait en Corse 
pour réduire au maximum les quantités 
de déchets enfouies. Ayant recours aux 
meilleures techniques environnementales, 
ils permettront d’assurer la continuité du 
service public sur notre île en sécurisant 
les filières de recyclage et de traitement 
de nos déchets, d’améliorer notre bilan 
carbone, d’atteindre les objectifs de 
valorisation et de diminuer de moitié 
l’enfouissement.

DES INFRASTRUCTURES 
PUBLIQUES

En tant qu’opérateur public régional de 
traitement des déchets, le SYVADEC porte 
les deux projets de centres de tri et de 
valorisation. Prévus dans les orientations 
du futur plan territorial de prévention et 
de gestion des déchets élaboré par la 
Collectivité de Corse, ils seront en partie 
cofinancés par l’État dont l’ADEME. Il 
s’agit d’infrastructures publiques : le 
SYVADEC sera propriétaire des 
équipements et porteur des autorisations 
administratives d’exploitation, celle-ci 
ayant lieu sous son contrôle technique, 
économique et réglementaire.

ET DE VALORISATION
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UNE MEILLEURE  
MAÎTRISE DU COÛT  
DE GESTION DES DÉCHETS

Les centres de tri et de valorisation ont aussi vocation  
à permettre de mieux maîtriser l’évolution du coût des déchets 
ménagers. Leurs frais de fonctionnement se substitueront  
aux dépenses aujourd’hui nécessaires pour réaliser la valorisation  
et le traitement de nos déchets.
Grâce au tri des emballages dans les centres de tri et de valorisation  
en Corse plutôt que sur le continent, le coût de leur recyclage  
sera divisé de moitié. De même, les volumes à transporter  
et à enfouir seront réduits de moitié ce qui permettra des économies 
sur les coûts d’enfouissement et les taxes liées. De cette manière, 
l’augmentation du budget destiné au traitement des déchets,  
qui serait très importante sans ces équipements, sera maîtrisée.

 L’Union Européenne et l’État fixent le cadre réglementaire.
 La Collectivité de Corse planifie la gestion des déchets en Corse.
  L’ADEME et l’Office de l’Environnement de la Corse  
accompagnent les projets publics de gestion des déchets.

  Les intercommunalités collectent les déchets ménagers  
et les traitent via le SYVADEC, en conformité avec le plan  
territorial. Elles développent des actions de réduction  
et mettent en place une tarification incitative pour encourager  
les comportements vertueux.

  Les éco-organismes agréés par l’État récoltent  
des écocontributions et les redistribuent aux collectivités  
territoriales ou aux opérateurs pour contribuer au financement  
des coûts du recyclage.

QUI FAIT QUOI 
EN MATIÈRE DE DÉCHETS MÉNAGERS ?

 élabore le projet ; 
 fixe des objectifs  
de performance ; 

 confie la construction  
à un exploitant.

  construit et gère le centre  
de tri et de valorisation  
avec obligation de respecter  
les objectifs fixés  
par le Syvadec.

Le Syvadec contrôle  
et évalue les performances 

de l’installation. Il rémunère 
l’exploitant si les objectifs  

fixés dans le contrat  
sont atteints. Des pénalités 

sont appliquées en cas  
de performances insuffisantes.

LE SYVADEC, 
MAÎTRE D’OUVRAGE 

L’EXPLOITANT

L’INSTALLATION

1

2

3

UN ÉQUIPEMENT PUBLIC

© iStock
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UNE LOCALISATION IDÉALE POUR LA HAUTE-CORSE

Le centre de tri et de valorisation de 
Monte se situera près du giratoire de 
Casamozza, à la confluence des 
voies d’accès du grand Bastia, 
de la plaine orientale et du 
Centre Corse Balagne, à 
proximité immédiate de la 
voie ferrée pour anticiper  
un futur transport 
ferroviaire des déchets, 
et proche du port de 

Bastia pour faciliter l’expédition des 
matières triées vers les usines de 

recyclage. Il sera construit sur une 
parcelle de 5 ha. Le bâtiment 

occupera une surface de 
18 000 m² et sera complété 
par des aménagements 
e x t é r i e u r s  :  v o i r i e , 
parking, bassins pour les 
eaux pluviales, parcours 

pédagogique…

UN PROJET PUBLIC RÉALISÉ  
PAR UN GROUPEMENT D’ENTREPRISES SPÉCIALISÉES

Le centre de tri et de valorisation de 
Monte sera construit puis exploité 
pendant 8 à 10 ans par un groupement 
d’entreprises désigné à l’issue d’un 
marché global de performance attribué 
par la commission d’appel d’offres du 
SYVADEC.
Le groupement est constitué d’un 
mandataire, la société locale AM 
Environnement, qui exploitera 
techniquement le site après sa mise 
en service, et de co-traitants : l’atelier 
d’architecture RIVAT, qui réalisera 
le projet architectural ; ENGIBAT, 
bureau d’études spécialisé en études 
techniques de bâtiments en béton 

armé ; ENERGIPOLE, spécialisé dans 
la conception, la construction et 
l’exploitation d’outils de traitement 
et de valorisation des déchets et ses 
partenaires EBHYS et HANTSCH ; 
RMIS, qui construira la chaîne de tri des 
emballages et la ligne de préparation 
du CSR ; NATALI, qui construira le gros 
œuvre et les voies d’accès ; FUSELLA, 
qui réalisera les Constructions 
Métalliques ; SCAE Electricité, qui 
réalisera l’installation électrique et 
TRIDENT service, qui assurera la 
maîtrise d’œuvre.
Le marché global de performance est 
un marché public qui fixe des objectifs 

de tri et de qualité environnementale 
à atteindre par l’exploitant, qui 
conditionnent sa rémunération.
À l’issue du délai initial d’exploitation 
fixé par le marché, le SYVADEC 
pourra choisir de reprendre lui-même 
l’exploitation du site ou de lancer un 
nouveau marché public d’exploitation.
Le SYVADEC conserve par conséquent 
le contrôle total du service public, que 
ce soit pendant la phase de conception-
construction ou pendant toute la 
durée de l’exploitation, aussi bien en 
termes de tarification que de qualité et 
d’objectifs de tri.

ET DE VALORISATION  
DE MONTE

LE CENTRE DE TRI 
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Le centre de tri et de valorisation de Monte recevra les déchets 
provenant de la Haute-Corse ainsi que les emballages des 
intercommunalités de l’Alta Rocca et du Sud Corse. 
Lors de son démarrage, il triera et traitera une quantité de 
déchets estimée à près de 98 000 tonnes provenant des 
bacs et bornes de tri (emballages, papier, verre, cartons, 
biodéchets), des déchetteries (tout-venant, meubles, bois, 
déchets verts) ou des poubelles grises. 

Le bâtiment accueillera plusieurs zones de tri et de valorisation :

  une plateforme de compostage des biodéchets (F et J) 
triés à la source et des végétaux, qui produira  
du compost de haute qualité pour l’agriculture locale ;
  une zone de tri des ordures ménagères (E et G), qui 
séparera les déchets pouvant être recyclés ou transformés 
en combustible solide de récupération de la fraction non 
valorisable qui sera séchée avant envoi en stockage ; 

DES ATELIERS POUR TOUS LES TYPES DE DÉCHETS

I 5

UN OUTIL QUI ACCOMPAGNE  
L’ÉVOLUTION DU TRI À LA SOURCE

Le centre de tri et de valorisation est dimensionné pour prendre  
en compte les fluctuations de tonnages liées à la saison touristique  
et accompagner la réduction de la poubelle grise et la généralisation  
du tri à la source :
  le regroupement des salariés et des équipements sur le même site  
permettra leur mutualisation et un fonctionnement flexible  
des différents ateliers ;

  le nombre d’heures de fonctionnement de chaque chaîne de tri  
s’adaptera à la quantité et à la nature des déchets à trier ainsi  
qu’à la hausse des collectes sélectives ;

  le nombre de casiers de compostage augmentera au fur et à mesure  
du déploiement du tri à la source des biodéchets, ceux-ci remplaceront  
les casiers de stabilisation des ordures ménagères, qui diminueront  
dans le même temps.

Le centre de tri et de valorisation est ainsi un investissement qui répondra  
aux besoins de la Haute-Corse pour trier et valoriser les déchets issus de  
la forte montée en puissance du tri attendue en application du plan régional.

UN ATOUT POUR LA CRÉATION  
D’EMPLOIS LOCAUX

Les centres de tri et de valorisation  
créeront de nouveaux emplois qualifiés  

et durables en Corse, s’appuyant en partie  
sur l’insertion par l’activité économique.  

Il s’agira d’emplois directs sur chaque  
site et indirects, pour certaines opérations  

de maintenance par exemple, en remplacement 
d’activités assurées jusqu’alors hors de Corse.

Une cinquantaine d’emplois directs  
et indirects seront ainsi créés par le centre  

de Monte.
De plus, les matériaux désormais triés  

et disponibles en Corse représenteront  
un gisement important de matières  

premières permettant le développement  
d’entreprises locales de recyclage,  

dans une logique d’économie circulaire  
de proximité.

SORTIE
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Locaux sociaux  
et espace  
pédagogique

Stockage du 
compost issus 

des biodéchets

Réception  
des emballages

Réception et tri  
des déchets de recycleries 

(tout-venant, bois, meubles)
Réception des ordures 

ménagères

Tri mécanique  
des ordures 
ménagères

Hall d’expédition  
des balles et transit

Tri des emballages

Préparation des biodéchets

Bio filtre

Atelier  
de préparation  

des CSR

Stockage  
du verre

il n’y aura pas de fabrication de compost à partir  
de la fraction organique des ordures ménagères ;
  un atelier de préparation des combustibles  
solides de récupération (CSR) (D) à partir des déchets  
non recyclables et à fort pouvoir énergétique  
provenant des 3 ateliers de tri ;
  Une zone de contrôle qualité dans chaque hall  
de réception (B,C et E) : tous les apports font  
l’objet d’un contrôle lors des déchargements afin  
d’en vérifier la conformité ;
  une zone de tri pour les déchets de déchetterie (C) :  
meubles, bois et tout-venant, qui séparera les déchets  
pouvant être recyclés (métaux, gravats, bois, plâtres…) et  
ceux transformés en combustible solide de récupération ;
  une zone de tri des emballages (I) qui séparera  
le contenu des bacs jaunes par matière pour les orienter  
vers les usines de recyclage ;
  des locaux techniques, administratifs et un circuit  
de visite pédagogique (A).

F
Tunnels  

de fermentation
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DES GARANTIES MAXIMALES  
POUR L’ENVIRONNEMENT ET LES RIVERAINS

Les centres de tri et de valorisation étant des 
Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement, ils répondent à des normes strictes 
et sont soumis à des contrôles permanents. La 
réalisation et l’exploitation du site de Monte sont 
inscrites dans une démarche de Haute Qualité 
Environnementale (HQE). Elles garantissent la 

maîtrise des nuisances et des risques pour la santé 
et pour l’environnement ainsi qu’une bonne 

cohabitation avec les riverains.
  L’activité sera réalisée dans 

des bâtiments entièrement 
fermés : les déchets ne seront 
jamais visibles, il n’y aura pas 
d’envol de déchets et les 
odeurs et le bruit seront 
limités. Des systèmes 
de renouvellement de 
l’air, de dépoussiérage 
et traitement des odeurs 
seront mis en place.

La plateforme de compostage des biodéchets 
sera également en bâtiment fermé avec traitement 
d’air, afin de garantir qu’elle n’engendre pas 
de nuisances et n’attire pas d’oiseaux près de 
l’aéroport de Bastia-Poretta.
  Un plan de circulation encadrera le trafic des 
camions. Toutes les opérations de chargement 
ou de déchargement des déchets ou matériaux 
se réaliseront en intérieur après passage par des 
sas hermétiques.

  Le bâtiment et le site seront pourvus de 
dispositifs de protection incendie conséquents 
et performants.
  Les surfaces non bâties de la parcelle permettront 
une bonne intégration du bâtiment dans 
son environnement, renforcée par le maintien 
des végétations existantes et la réalisation 
d’aménagements paysagers.

  Pendant la phase de construction, les impacts liés au 
chantier seront maîtrisés au maximum : nuisances 
visuelles, de bruit, de vibrations, de poussières, 
gestion de l’eau et des déchets.

Les centres de tri et de valorisation amélioreront de façon importante le bilan carbone  
du traitement des déchets ménagers en Corse : 
 par la réduction de moitié des émissions de méthane liées à l’enfouissement ;
 par les émissions évitées grâce à la hausse du recyclage ;
 par l’optimisation des transports ;
  par la production d’une partie de notre électricité à partir de CSR si des chaudières locales 
sont créées, en substitution de carburants fossiles ou d’énergie importée.

Le centre de tri et de valorisation de Monte permettra de réduire de 70 % le bilan carbone 
du traitement des déchets ménagers, en passant de 84 000 à 25 000 t.eq.CO2.

UNE RÉDUCTION IMPORTANTE 
DES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE

 Bilan carbone 2022 du SYVADEC à consulter sur SYVADEC.FR

Le site de Monte disposera d’un circuit de visite 
pédagogique pour les scolaires et le grand public.  
Des expositions et des journées de sensibilisation 

seront organisées, permettant à tous de 
comprendre les enjeux de réduction des déchets,  
du tri et du recyclage et comment sont valorisés 

les déchets. Vitrine moderne de l’économie  
circulaire, il amènera les visiteurs à s’interroger  

et à agir sur leur production de déchets.

UN SITE VITRINE
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LE BUDGET
Le budget  
de construction du centre de tri  
et de valorisation de Monte  
s’élève à 68 M€.

Il sera financé pour 80 % par l’État via le  
Plan de Transformation et d’Investissement pour la Corse  
et l’ADEME-Agence de la Transition Écologique,  
et pour 20 % par les intercommunalités via le SYVADEC.  
Ce plan de financement est susceptible d'évoluer en fonction  
du soutien financier que la Collectivité de Corse  
souhaiterait apporter à ce projet. 
Le coût de fonctionnement annuel est estimé  
à 18 M€ par an, soit un coût inférieur aux coûts  
de traitement et de valorisation sans réalisation  
du centre. 
Grâce aux aides importantes allouées à sa construction,  
le centre de Monte va améliorer considérablement  

l’impact environnemental des déchets ménagers  
tout en maîtrisant l'évolution des coûts de traitement.  
D’ici 2028, ce sont ainsi plus de 6 M€ d’économies  
qui sont prévues par rapport à un scénario  
sans cet équipement.

Après la phase d’études et l’instruction des demandes de permis et d’autorisations environnementales, 
une enquête publique est prévue en janvier 2024 afin d’assurer l’information, la participation du public 
et la prise en compte des intérêts des tiers en vue de la réalisation du projet. Les travaux démarreront fin 
2024 et dureront environ 18 mois. La mise en service industrielle est prévue en 2026.

GRAND BASTIA : PLANNING DES OPÉRATIONS 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

PHASES PRÉALABLES ET ACTES

PROCÉDURE MARCHÉ GLOBAL DE PERFORMANCE

PHASE 1 : CONCEPTION ET AUTORISATIONS ADMINISTRATIVES

PHASE 2 : RÉALISATION

PHASE 3 : MISE EN SERVICE INDUSTRIELLE

EXPLOITATION

ÉTAPES DURÉE DÉBUT DE TÂCHE FIN DE TÂCHE

CONDUITE DE PROCÉDURE MARCHÉ GLOBAL DE PERFORMANCE 18 mois mars 2021 octobre 2022

INSTRUCTIONS DEMANDES DE FINANCEMENT 10 mois août 2022 mai 2022

PHASE 1 : ÉTUDES, CONCEPTION, DEMANDES  
ET INSTRUCTIONS ADMINISTRATIVES 16 mois juillet 2023 novembre 2024

PHASE 2 : CONSTRUCTION 18 mois décembre 2024 mai 2026

PHASE 3 : MISE EN SERVICE INDUSTRIELLE (ESSAIS,  
OBSERVATION, PERFORMANCES) 10 mois juin 2026 février 2027LE

 C
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LES RÉSULTATS ATTENDUS

Sur l’ensemble des déchets qui seront traités dans le site 
à son ouverture :

  38 % seront recyclés ou compostés  
(valorisation matière ou organique) ;

  19 % seront transformés en CSR  
(valorisation énergétique) ;

  15 % seront réduits par perte en eau liée  
aux process de compostage et de stabilisation ;

  28 % seront enfouis.

À partir de sa mise en service en 2026, le centre de tri et de 
valorisation de Monte contribuera à diminuer 
le tonnage annuel de déchets ménagers 
enfouis de 25 % sur la Corse entière 
et de plus de la moitié sur la 
Haute-Corse, passant de 60 000 
tonnes en 2022 à moins de 
28 000 tonnes.
Par ailleurs, en produisant 
des combustibles solides 
de récupération (CSR), il 
pourra contribuer à réduire 
la dépendance aux énergies 
fossiles de la Corse et 
participera ainsi à son autonomie 
énergétique.
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AVIS	DE	CONCERTATION	

PREALABLE	DU	PUBLIC	
En	application	des	articles	L	121-15-1,	L	121-16	du	code	de	l’environnement	

CREATION	D’UN	CENTRE	DE	TRI	ET	DE	VALORRISATION	DES	DECHETS	MENAGERS	SUR	LE	

TERRITOIRE	DE	LA	COMMUNE	DE	MONTE	

	DU	3	JANVIER	AU	24	JANVIER	2024	INCLUS	

	

Article	1	–	Objet	de	la	concertation	préalable		

Le SYVADEC – Syndicat de Valorisation des Déchets de la Corse – est un service public créé en 2007 par les 19 

intercommunalités insulaires (323 communes) soit 320 523 habitants (93% de la population régionale) pour assurer le 

traitement et la valorisation des déchets ménagers de l’ensemble de la Corse. Le Syvadec porte le projet de construction 

du centre de tri et de valorisation du Grand Bastia (dénommé CTV ou pôle de valorisation) sur la commune de Monte. 

Cette opération répond à de très fortes considérations d’intérêt général dans le cadre de l’exercice du service public de 

traitement et de valorisation des déchets ménagers. Il vise à doter le territoire d’équipements modernes et respectueux 

de l’environnement qui font défaut. Cette installation vise à assurer la continuité du service public sur l’île en sécurisant 

les filières de valorisation et de traitement tout en maîtrisant les coûts, s’inscrit dans une ambition globale de réduction 

et de valorisation des déchets fixée par la loi de la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) et la loi anti-

gaspillage pour une économie circulaire (AGEC) dans le respect de la hiérarchie des modes de traitement des déchets 

ménagers, augmenter le recyclage et orienter vers la valorisation énergétique les déchets ne pouvant faire l’objet d’une 

valorisation matière, réduire le stockage, développer la valorisation locale et créer des emplois non délocalisables. Les 

objectifs de la concertation sont de fournir une information claire au public, sur le projet, de permettre l'expression du 

public sur les enjeux et impacts du projet et d’optimiser ce projet dans ses objectifs et dans les réponses à apporter. 

	

Article	2	–	La	ou	les	personnes	à	l’initiative	de	la	concertation	:	En application de l’article L 121-17 du code de 

l’environnement, la présente concertation est à l’initiative du Syvadec, maı̂tre d’ouvrage de l’opération, dont le siège social 

est situé VC Zone artisanale- 20250 CORTE. 

	

Article	3	–	Durée	et	modalité	de	la	concertation	:	La concertation se déroulera du 3 janvier 2024 au 24 janvier 

2024 inclus 

 Pendant la durée de la concertation, un site Internet comportant un registre dématérialisé sécurisé auquel le 

public peut transmettre ses observations et propositions directement est ouvert à l’adresse internet suivante : 

https://www.registre-dematerialise.fr/5065. 

 Les observations pourront également être transmises via l’adresse mail suivante : concertation-publique-

5065@registre-dematerialise.fr. 

 Les observations transmises par courriel seront publiées sur le registre dématérialisé https://www.registre-

dematerialise.fr/5065. 

 Un dossier et un registre en version papier seront mis à disposition du public au siège du Syvadec (zone 

artisanale, 20250 Corte) aux heures d’ouverture au public du lundi au vendredi de 9H00 à 12H00 et de 13H00 à 

17H00. 

 Une réunion publique se déroulera à Monte en mairie annexe résidence Pancrazi, 20290 Monte, le	17	janvier	

2024	à	18	heures.	

	

Article	4	–	Bilan	de	la	concertation	:	le bilan de la concertation sera dressé et approuvé par délibération du comité 

syndical du SYVADEC et rendu public. Ce bilan comporte une synthèse des observations et propositions présentées et, le 

cas échéant, mentionne les évolutions du projet, plan ou programme qui résultent de la concertation préalable. 
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En application des articles L ͳʹͳ-ͳͷ-ͳ, L ͳʹͳ-ͳ du code de l’environnement 

CREATION D’UN CENTRE DE TRI ET DE VALORISATION DES DECHETS MENAGERS SUR LE 
TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE MONTE 

DU ͵ JANVIER AU ʹͶ JANVIER ʹͲʹͶ INCLUS 

 

Article ͳ – Objet de la concertation préalable  
Le SYVADEC – Syndicat de Valorisation des Déchets de la Corse – est un service public créé en 2007 par les 19 intercommunalités 

insulaires (323 communes) soit 320 523 habitants (93% de la population régionale) pour assurer le traitement et la valorisation des déchets ménagers de l’ensemble de la Corse. Le Syvadec porte le projet de construction du centre de tri et de valorisation du 

Grand Bastia (dénommé CTV ou pôle de valorisation) sur la commune de Monte. Cette opération répond à de très fortes considérations d’intérêt général dans le cadre de l’exercice du service public de traitement et de valorisation des déchets ménagers. Il vise à doter le territoire d’équipements modernes et respectueux de l’environnement qui font défaut. Cette installation vise à assurer la continuité du service public sur l’île en sécurisant les filières de valorisation et de traitement tout en maîtrisant les coûts, s’inscrit dans une ambition globale de réduction et de valorisation des déchets fixée par la loi de la transition énergétique pour la 

croissance verte (LTECV) et la loi anti-gaspillage pour une économie circulaire (AGEC) dans le respect de la hiérarchie des modes 

de traitement des déchets ménagers, augmenter le recyclage et orienter vers la valorisation énergétique les déchets ne pouvant faire l’objet d’une valorisation matière, réduire le stockage, développer la valorisation locale et créer des emplois non 
délocalisables. Les objectifs de la concertation sont de fournir une information claire au public, sur le projet, de permettre 

l'expression du public sur les enjeux et impacts du projet et d’optimiser ce projet dans ses objectifs et dans les réponses à apporter. 
 

Article ʹ – La ou les personnes à l’initiative de la concertation : En application de l’article L ͳʹͳ-ͳ du code de l’environnement, la pre sente concertation est a  l’initiative du Syvadec, maî tre d’ouvrage de l’ope ration, dont le sie ge social est situe  VC Zone artisanale- ʹͲʹͷͲ CORTE. 
 

Article ͵ – Durée et modalité de la concertation : La concertation se de roulera du ͵ janvier ʹͲʹͶ au ʹͶ janvier ʹͲʹͶ inclus 

▪ Pendant la dure e de la concertation, un site Internet comportant un registre de mate rialise  se curise  auquel le public peut transmettre ses observations et propositions directement est ouvert a  l’adresse internet suivante : https://www.registre-dematerialise.fr/ͷͲͷ. 
▪ Les observations pourront e galement e tre transmises via l’adresse mail suivante : concertation-publique-ͷͲͷ@registre-dematerialise.fr. 
▪ Les observations transmises par courriel seront publie es sur le registre de mate rialise  https://www.registre-dematerialise.fr/ͷͲͷ. 
▪ Un dossier et un registre en version papier seront mis a  disposition du public au sie ge du Syvadec ȋzone artisanale, ʹͲʹͷͲ CorteȌ aux heures d’ouverture au public du lundi au vendredi de 9HͲͲ a  ͳʹHͲͲ et de ͳ͵HͲͲ a  ͳHͲͲ. 
▪ Une re union publique se de roulera a  Monte en mairie annexe re sidence Pancrazi, ʹͲʹ9Ͳ Monte, le ͳ janvier ʹͲʹͶ à ͳͺ 

heures. 
 

Article Ͷ – Bilan de la concertation : le bilan de la concertation sera dresse  et approuve  par de libe ration du comite  syndical du SYVADEC et rendu public. Ce bilan comporte une synthe se des observations et propositions pre sente es et, le cas e che ant, mentionne les e volutions du projet, plan ou programme qui re sultent de la concertation pre alable. 

AVIS DE CONCERTATION 

PREALABLE DU PUBLIC 
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CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

 

 

 

 

Je, soussigné, Don Georges GIANNI, président du SYVADEC, ceƌtifie Ƌue l’avis de conceƌtation 

préalable du public relatif à la création du centre de tri et de valorisation des déchets ménagers 

sur le territoire de la commune de Monte, a été affiché du lundi 18 décembre 2023 au 24 janvier 

2024 inclus, au siège administratif du Syndicat de Valorisation des Déchets de la Corse, sis 26 

zone artisanale, RT 50 , 20250 Corte. 

 

 

 

A Corte, le 26/01/2024 
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AVIS DE CONCERTATION PREALABLE DU PUBLIC 
 

REUNION PUBLIQUE ͳ JANVIER ʹͲʹͶ A ͳͺ HEURES 

COMMUNE DE MONTE  
MAIRIE ANNEXE RESIDENCE PANCRAZI, ʹͲʹͻͲ MONTE 

 

En application des articles L ͳʹͳ-ͳͷ-ͳ, L ͳʹͳ-ͳ du code de l’environnement 

CREATION D’UN CENTRE DE TRI ET DE VALORRISATION DES DECHETS MENAGERS SUR LE 
TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE MONTE 

 

Le SYVADEC – Syndicat de Valorisation des Déchets de la Corse – est un service public créé en 2007 par les 19 

intercommunalités insulaires (323 communes) soit 320 523 habitants (93% de la population régionale) pour assurer le 

traitement et la valorisation des déchets ménagers de l’ensemble de la Corse. Le Syvadec porte le projet de construction 

du centre de tri et de valorisation du Grand Bastia (dénommé CTV ou pôle de valorisation) sur la commune de Monte. 

Cette opération répond à de très fortes considérations d’intérêt général dans le cadre de l’exercice du service public de traitement et de valorisation des déchets ménagers. Il vise à doter le territoire d’équipements modernes et respectueux de l’environnement qui font défaut. Cette installation vise à assurer la continuité du service public sur l’île en sécurisant les filières de valorisation et de traitement tout en maîtrisant les coûts, s’inscrit dans une ambition globale de réduction 
et de valorisation des déchets fixée par la loi de la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) et la loi anti-

gaspillage pour une économie circulaire (AGEC) dans le respect de la hiérarchie des modes de traitement des déchets 

ménagers, augmenter le recyclage et orienter vers la valorisation énergétique les déchets ne pouvant faire l’objet d’une 
valorisation matière, réduire le stockage, développer la valorisation locale et créer des emplois non délocalisables. Les 

objectifs de la concertation sont de fournir une information claire au public, sur le projet, de permettre l'expression du 

public sur les enjeux et impacts du projet et d’optimiser ce projet dans ses objectifs et dans les réponses à apporter. 

 

 

Par une délibération du 14 décembre 2023, le Comité Syndical du SYVADEC a approuvé les objectifs et les modalite s de la concertation pre alable. Au terme de celle-ci, il est pre vu : 
▪ Pendant la durée de la concertation, un site Internet comportant un registre dématérialisé sécurisé auquel le public peut transmettre ses observations et propositions directement est ouvert à l’adresse internet suivante : 

https://www.registre-dematerialise.fr/5065. 

▪ Les observations pourront également être transmises via l’adresse mail suivante : concertation-publique-

5065@registre-dematerialise.fr. 

▪ Les observations transmises par courriel seront publiées sur le registre dématérialisé https://www.registre-

dematerialise.fr/5065. 

▪ Un dossier et un registre en version papier seront mis à disposition du public au siège du Syvadec (zone artisanale, 20250 Corte) aux heures d’ouverture au public du lundi au vendredi de 9H00 à 12H00 et de 13H00 à 

17H00. 

▪ Une réunion publique se déroulera à Monte (en mairie annexe résidence Pancrazi, 20290 Monte le 17 

janvier 2024 à 18 heures. 

 Le présent avis porte sur l’information du public de l’organisation d’une réunion publique. 
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Concertation préalable

Réunion publique 17 janvier 2024 
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Les objectifs de la concertation

Objectifs de la

Concertation préalable

➢ Fournir une information claire au public sur le projet ;

➢ Permettre l'expression du public sur les enjeux et impacts du projet ;

➢ Optimiser le projet dans ses objectifs et dans les réponses à apporter.

DeŵaŶde d’autoƌisatioŶ 
environnementale

➢ Phase d’eǆaŵeŶ du dossier : instruction par les services de l’Etat et 
consultation des instances et commissions concernées,

➢ Phase d’eŶƋuġte publique et recueil des avis des collectivités locales,

➢ Phase de décision (consultation, projet de décision et arrêté 
d’autoƌisatioŶͿ,

➢ Phase de recours (délais de 4 mois pour les tiers).

Elaboration du 
projet définitif
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3

Carte d’identité

19 intercommunalités

323 communes adhérents
 

320 523habitants 

93%

105 Élus 

issus de toutes les 
intercommunalités

130 ETP

▪ Aider à la réduction à la source
▪ Recycler les déchets triés
▪ Traiter les déchets non triés
▪ PƌĠpaƌeƌ l’aveŶiƌ : foƌŵeƌ les 

scolaires
▪ Accompagner les intercommunalités

70 MillioŶs €
ϲϬ M€ de foŶĐtioŶŶeŵeŶt et 
ϭϬ M€ d’iŶvestisseŵeŶt

Territoire (pop insee 2023)

Organisation

Nos missions

Budget

Le Syvadec, qui sommes-nous ?

Les intercommunalités collectent les déchets ménagers et le Syvadec en assure la valorisation et le traitement
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Contexte

Le traitement des déchets ménagers résiduels 
est actuellement réalisé en totalité en 
installations de stockage. 

40% des déchets ménagers sont triés à la source 
et 60% sont enfouis (132 000 t).

Objectifs réglementaires :

- Réduction : -10% en 2030/2010

- Réemploi : 5% des DMA en 2030

- Généralisation du tri à la source des biodéchets

- Recyclage : 55 % en 2025, 60% en 2030 et 65% 
en 2035

- Valorisation énergétique : 70% des déchets non 
valorisable en matière
- Stockage : -50% en 2025/2010 et 10% max des 
DMA en 2035.

Objectifs des centres de tri et de valorisation

➢ Sécuriser les filières de valorisation et de traitement

➢ Augmenter le recyclage : au moins 65 % des déchets 
réceptionnés

➢ Orienter vers la valorisation énergétique (CSR) les 
déchets ne pouvant pas faire l’oďjet d’uŶe 
valorisation matière

➢ Réduire le stockage de moitié

➢ Maîtriser les coûts de traitement et de valorisation

➢ Créer de l’aĐtivitĠ économique non délocalisable 
(environ 53 équivalents temps-plein) et contribuer 
au développement de la valorisation locale

Contexte et objectifs de l’opĠƌatioŶ

Le Plan Territorial de Prévention et de Gestion des 
Déchets de la Collectivité de Corse prévoit idéalement 
2 centres de tri et de valorisation près des 
agglomérations de Bastia et Ajaccio.
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Le projet – Caractéristiques principales

Localisation - commune de Monte

✓ Activité : tri et valorisation des déchets ménagers
✓ CapaĐitĠ de l’iŶstallatioŶ : ϵϳ ϳϬϬ toŶŶes paƌ aŶ ;tous fluǆͿ
✓ IŶstallatioŶ ClassĠe pouƌ la PƌoteĐtioŶ de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt
✓ Activité réalisée en totalité sous bâtiment fermé 
✓ Ensemble des process séparés, locaux, bureaux, circuit de visite
✓ Coût du pƌojet : ϲϴ M € ;ϴϬ % - PTIC et ADEME)
✓ Mise en service en 2027

Un projet public :

-SYVADEC est propriétaire et a 
l’autoƌisatioŶ d’eǆploiteƌ
-MGP : oďligatioŶ d’atteiŶte 
des résultats de valorisation et 
environnementaux
-Possibilité de reprise en régie 
à terme
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Principe de fonctionnement

Chaines de tri spécifiques pour chaque flux

Des ateliers pour tous les types de déchets :

➢ Tri des emballages

➢ Tri des meubles, tout-venant et bois de déchetterie

➢ Contrôle qualité et conditionnement des papiers, cartons et verre

➢ Tri des ordures ménagères

➢ Atelier de préparation des CSR

➢ Plateforme de compostage en bâtiment des biodéchets collectés à la source Accusé de réception en préfecture
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Un projet exemplaire au niveau environnemental

Les iŶĐideŶĐes poteŶtielles seƌoŶt ĐaƌaĐtĠƌisĠes eŶ dĠtail daŶs le Đadƌe de l’Ġtude d’iŵpaĐt du pƌojet et feƌoŶt l’oďjet de 
mesures pour les éviter et les réduire.

Enjeux principaux 

identifiés à ce stade

Etudes en cours Exemples de mesures envisagées à ce 

stade

Biodiversité Inventaires Faune flore
✓ Suivant les résultats : mesures 

d’ĠviteŵeŶt, de ƌĠduĐtioŶ et le Đas 
échéant de compensation

AďseŶĐe d’odeuƌ
Dimensionnement équipements

Illustration : exemple de Biofiltre couvert

✓ TƌaiteŵeŶt de l’aiƌ et des poussiğƌes
✓ Exploitation sous bâtiment, aucun 

stockage extérieur
✓ Dispositifs double sas pour le 

déchargement

Trafic routier AŵĠlioƌatioŶ ĐoŶditioŶs d’aĐĐğs
✓ Voiƌie ĐoŵŵuŶale d’aĐĐğs aŵĠŶagĠe 

pour le trafic estimé : 129 véh./jour 
dont 10 camions

✓ Rond-poiŶt à l’iŶteƌseĐtioŶ de la RT ϭϬ 
(Collectivité de Corse)
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Les incidences potentielles identifiées à ce stade du projet

Doteƌ le teƌƌitoiƌe d’uŶe iŶfƌastƌuĐtuƌe ŵodeƌŶe, ďĠŶĠfiƋue pouƌ l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt et daŶs uŶ Đadƌe fiŶaŶĐieƌ ŵaîtƌisĠ  

Enjeux du projet Bénéfices attendus

Enjeux Environnementaux et 
Réglementaires

✓ Respect de la hiérarchie du mode de traitement des déchets
✓ Un bilan Gaz à effet de Serre très positif
✓ Développement de la valorisation locale
✓ Augmentation du recyclage et valorisation en énergie (cimenterie ou 

chaudière) des déchets qui ne peuvent pas être recyclés
✓ RĠduĐtioŶ de l’eŶfouisseŵeŶt de ŵoitiĠ

Enjeux Economiques et projet 
d’iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal

✓ Sécurisation du service public et maîtrise de son coût
✓ CƌĠatioŶ d’uŶe aĐtivitĠ ĠĐoŶoŵiƋue loĐale ;eŵploǇĠs, pƌestataiƌes de 

seƌviĐe…Ϳ
✓ IŶstallatioŶ suppoƌt d’ĠĐhaŶges teĐhŶiƋues, de seŶsiďilisatioŶ pouƌ la 

prévention et la valorisation des déchets ménagers :  circuit de visite, espaces 
pédagogiques, outils numériques
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Merci pour votre 
attention
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Syvadec – ZoŶe d’aĐtivitĠ – 20250 CORTE

www.syvadec.fr

Pendant la durée de la concertation, un site Internet comportant un registre dématérialisé 
sécurisé auquel le public peut transmettre ses observations et propositions directement est 

ouveƌt à l’adƌesse iŶteƌŶet suivaŶte 
https://www.registre-dematerialise.fr/5065

Les oďseƌvatioŶs pouƌƌoŶt ĠgaleŵeŶt ġtƌe tƌaŶsŵises via l’adƌesse ŵail suivaŶte :
concertation-publique-5065@registre-dematerialise.fr
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Concertation préalable sur le CTV Monte 

Compte-rendu de la Réunion Publique organisée à Monte le 17/01/2024 

La ƌéuŶioŶ puďliƋue a lieu à la Maiƌie aŶŶexe de MoŶte, pƌoĐhe de l’eŵplaĐeŵeŶt du pƌojet. Elle ƌéuŶit 
une 60aine de participants, pour la plupart non résidants de la commune et représentant les associations 

regroupées au sein du collectif « Corsica Pulita ».  

La réunion débute à 18h00 et dure 3h. Le présent compte-rendu reprend les éléments essentiels de la 

présentation et des interventions. Un enregistrement audio complet de la réunion est disponible sur 

demande auprès du SYVADEC.  

Jean-François MATTEI, Maire de Monte, accueille les participants et introduit la réunion. Il rappelle 

l͛histoƌiƋue du Đhoiǆ du teƌƌaiŶ de MoŶte eŶ ƌĠpoŶse à la deŵaŶde de l͛EǆĠĐutif de Coƌse et de la PƌĠfğte 
de Coƌse. Il se fĠliĐite de l͛afflueŶĐe et de Đette ƌĠuŶioŶ Ƌui peƌŵettƌa de donner des explications aux 

administrés de la commune aiŶsi Ƌu͛à tous Đeuǆ Ƌui s͛Ǉ iŶtĠƌesseŶt. 

Don-Georges GIANNI, Président du SYVADEC, remercie les participants d'être venus si nombreux. Il 

explique que le but de cette consultation est de leur fournir des informations claires et de leur donner 

la possibilité de poser les questions Ƌu͛ils souhaitent. Il rappelle la genèse du projet qui résulte du plan 

de la ĐolleĐtivitĠ de Coƌse et doŶt la ŵise eŶ œuvƌe a ĠtĠ validĠ paƌ la gƌaŶde ŵajoƌitĠ des Ġlus des ϭϵ 
intercommunalités représentées au comité syndical du SYVADEC. Il est également prévu un 2sd centre 

de tri dans le Grand Ajaccio. Il précise que le CTV de Monte est un projet abouti administrativement 

puisqu'on connaît l'attributaire, le marché est passé et le projet est en phase de concertation avant le 

dépôt du permis de construire. Celui d͛Ajaccio arrivera plus tard, mais on a la certitude que ces 2 centres 

seront subventionnés à hauteur de 80% paƌ l͛État et 20% par le SYVADEC. Il fait part de sa volonté que 

cette réunion permette de dissiper certains doutes ou fake news. 

Catherine LUCIANI, Directrice générale des services du SYVADEC, présente le projet. La présentation est 

jointe en annexe. Elle remercie les participant et présente son adjoint Vincent Andrei qui est 

responsable de ce projet et des grands projets en général.  

Au niveau du calendrier, le projet est en phase de concertation, viendra ensuite les dépôts du permis 

de construire et du dossier environnemental puis l'enquête publique.  

Le SYVADEC qui porte le projet est un syndicat public issu des 19 intercommunalités de l͛Ile, et 
uniquement des intercommunalités. Elles sont toutes adhérents dont 3 partiellement, ce qui représente 
320 000 habitants, la Communauté de communes de l͛OƌieŶte ayany demandé à adhérer en totalité au 
syndicat depuis le 1er janvier 2024. Ses missions sont : 

- de ŵettƌe eŶ œuvƌe des actions concrètes pour aider à réduire la production de déchets à la 

source (distribution de composteuƌs, ĐƌĠatioŶ d͛espaĐes de réemploi, annuaire de la réparation, 

ateliers zéro déchet, ĐoŵŵuŶiĐatioŶ, opĠƌatioŶ Oui Puď…Ϳ, 
- de recycler, sur plus de 25 filières, tous les déchets qui sont triés dans les bornes mises à 

disposition par les intercos : emballage papier, verre, carton, biodéchets et ceux apportés sur 

ses déchetteries, en gérant les contrats avec les éco organismes et les contrats de reprise,  

- de traiter les déchets qui ne sont pas triés, par marchés publics avec la STOC pour ce qui vous 

concerne la Haute Corse et avec Lanfranchi Environnement pour la Corse du Sud, 

- de préparer l'avenir pour provoquer un changement de comportement global de la société en 

accompagnant els scolaires de tous les niveaux : écoles, collèges, lycées et université,  

- et enfin, d͛accompagner nos intercommunalités adhérentes, suivant leurs priorités, dans des 

études mutualisées : plan biodéchets pouƌ Ƌu͛elles définissent comment elles allaient collecter 

à la source les biodéchets, préparation du passage à la tarification incitative… 
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Les décisions structurantes (stratégie, budget) sont prises en comité syndical qui regroupe 105 élus issus 

de toutes les intercommunalités au prorata de la population DGF et les décisions courantes par le 

bureau syndical constitué de 26 membres également issus de toutes les intercommunalités. 

L͛effectif du SYVADEC est de 130 équivalents temps plein réparties sur les missions exposées et 

positionnés sur 47 sites techniques dans toute la Corse : des déchetteries, des quais de transfert pour 

les ordures ménagères, des quais de transfert dédiés pour le tri des emballages, papier, verre et carton, 

des zones de réception des biodéchets, des plateformes de compostage, des mini recycleries dans le 

rural, des recycleries mobiles et puis à partir de cette année les premiers espaces de réemploi.  

L͛action du SYVADEC s'inscrit dans le cadre de la réglementation européenne et nationale qui est 

transposée au niveau régional par le plan territorial de prévention et de gestion des déchets adopté par 

la collectivité de Corse. Les intercommunalités le ŵetteŶt eŶ œuvƌe pouƌ la collecte, et le SYAVEDEC 

pour le traitement. Pour l'instant, les déchets qui ne sont pas triés en amont sont uniquement traités 

dans des installations d'enfouissement. 40% des déchets ménagers sont triés à la source et 60% sont 

enfouis. Le ĐeŶtƌe de tƌi s͛iŶsĐƌit daŶs les objectifs réglementaires européens, nationaux et régionaux : 

- réduire la production de déchets de 10% en 2030 par rapport à 2010.  

- réemployer 5% des déchets ménagers en 2030.  

- généraliser le tri à la source des biodéchets, soit par le compostage domestique ou de quartier, 

soit par le tri des biodéchets, 

- recycler 55% des déchets ménagers en 2025, 60% en 2030 et 65% en 2035, 

- valoriser énergétiquement au moins 70% des déchets qui ne peuvent pas être recyclés, 

- réduire l'enfouissement de moitié en 2025 par rapport à 2010, et à 10% maximum des déchets 

ménagers en 2035.  

Don-Georges GIANNI précise que cela représentera 20 à 30 000 tonnes/an contre 132 000 tonnes 

actuellement.  

Catherine LUCIANI rappelle que le ĐeŶtƌe de tƌi s͛iŶsĐƌit daŶs le plaŶ de prévention et traitement des 

déchets de la collectivité de Corse qui prévoit idéalement 2 centres de tri de valorisation près des 2 

agglomérations du grand Bastia et du Grand Ajaccio. Leurs objectifs sont : 

- de sécuriser en Corse les filières de valorisation et de traitement, sans dépendre des centres de 

tri du continent Đoŵŵe Đ͛est le Đas aĐtuelleŵeŶt, 
- d͛augŵeŶteƌ le ƌeĐǇĐlage, 
- d͛orienter vers la valorisation énergétique les déchets qui ne peuvent pas faire l͛oďjet d'une 

valorisation matière, en fabriquant des combustibles solides de récupération (CSR), 

- et de réduire de moitié les tonnages enfouis. 

Don-Georges GIANNI précise que le choix de faire du CSR provient de l͛oďligatioŶ réglementaire de 

valorisation énergétique reprise dans le plan déchet territorial Ƌui a Đhoisi d͛Ǉ ƌĠpoŶdƌe paƌ les CSR. 

Catherine LUCIANI indique que le centre de tri permettra également de maîtriser les coûts de traitement 

et de valorisation, en économisant les transports sur le continent pour le tri des emballages et en 

ƌĠduisaŶt les toŶŶages et doŶĐ les Đoûts de tƌaŶspoƌt, d͛eŶfouisseŵeŶt et de TGAP des dĠĐhets 
résiduels. 

Don-Georges GIANNI précise que la TGAP, la taxe sur les activités polluantes est passée pour 

l͛eŶfouisseŵeŶt de ϭϴ € la toŶŶe à ϲϬ € et atteiŶdƌa ϲϱ € eŶ ϮϬϮϱ. 
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Catherine LUCIANI indique le centre de tri créera de l'activité économique localement et des emplois 

qui sont actuellement sur le continent, et permettra de disposer de des matières premières triées et 

disponibles pour développer des filières de valorisation locales. 

Elle présente la localisation et une première vue non contractuelle à ce stade du bâtiment et de son 

implantation. Le centre de tri fera du tri mécanique. Ce Ŷ͛est pas un TMB Đoŵŵe oŶ l͛eŶteŶd paƌfois 
puisƋu͛il y a aucune activité biologique sur les ordures ménagères : ni compost, ni méthanisation. La 

capacité de l'installation répond aux besoins de la Haute-Corse : elle est prévue au total pour 97 700 

tonnes à son ouverture par an, tous flux confondus, dont 40 000 tonnes de déchets valorisables et 57 

000 tonnes d͛oƌduƌes ménagères.  

C'est une installation classée pour la pƌoteĐtioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, Đe qui veut dire qu'on aura une 

autorisation d͛eǆploiteƌ Ƌui gaƌaŶtiƌa Ƌue l͛oŶ ƌespeĐte l'ensemble de règles environnementales. Toutes 

les activités de tri seront réalisées sous bâtiment fermé avec des sas de déchargement. L'ensemble des 

process sont séparés par type de déchet, et le bâtiment accueillera aussi des locaux, des bureaux et un 

circuit de visite pédagogique pour inciter au tri et comprendre ce que deviennent les déchets triés. 

De nouveaux participants rejoignent la réunion. La présentation reprend après leur installation. 

Le coût total du projet avec l'ensemble des installations, l'acquisition du terrain et les études est de 68 

millions et il est subventionné à 80% par l'État via le PTIC et l'Ademe. Sa mise en service est prévue au 

milieu d'année 2027.  

C'est un projet public : le SYVADEC est propriétaire du terrain, de l͛iŶstallatioŶ et il sera aussi propriétaire 

de l'autorisation de l'exploiter. Il passé un marché public avec un groupement d'entreprises qu'on 

appelle un marché global de performance : global car il regroupe les études, la conception, la réalisation 

et l͛eǆploitatioŶ les pƌeŵiğƌes aŶŶĠes, de peƌfoƌŵaŶĐe paƌĐe Ƌu'il oďlige à atteiŶdƌe les oďjeĐtifs de 
valorisation et environnementaux. Au terme des 8 premières années d'exploitation, le SYVADEC peut 

reprendre le site en régie.  

Les ateliers de tri sont séparés :  

- Un premier atelier trie des emballages pour séparer la poubelle jaune en différentes matières 

et les orienter vers les filières de valorisation.  

- Un 2e atelier trie les flux de déchetterie : les meubles, le bois et le tout-venant.  

- Au centre, l'atelier de préparation des combustibles solides de ƌĠĐupĠƌatioŶ est ĐoŵposĠ d͛uŶe 
chaîne de tri qui sélectionne, en provenance des autres ateliers, certaines matières qui ne 

peuvent pas être recyclées mais qui ont une haute valeur énergétique : les papiers, cartons, 

bois, certains rembourrés et certains plastiques. Ces matières sont ensuite broyées et 

mélangées.  

- La chaîne de tri des ordures ménagères sépare mécaniquement ce qui peut être valorisé. La 

partie des ordures ménagères qui ne peut être ni recyclée ni valorisée en CSR est séchée par 

veŶtilatioŶ foƌĐĠe afiŶ d͛eŶleveƌ l͛eau et les odeuƌs loƌs du tƌaŶspoƌt et de l͛eŶfouisseŵeŶt, Đe 
qui est une demande forte des collectivités qui accueillent uŶ ĐeŶtƌe d͛eŶfouisseŵeŶt.  

- La plateforme de compostage, en bâtiment pour éviter tout risque aviaire à proximité de 

l'aéroport de Lucciana, est dimensionnée pour accueillir les biodéchets collectés à la source 

dans le Grand Bastia, qui seront compostés avec une part de végétaux équivalente pour faire 

du compost de haute qualité environnementale.  

- Enfin le hall de conditionnement permet de mettre en balle les matières issues du tri pour 

pouvoir les expédier. Cet atelier accueille aussi une zone d͛apuƌeŵeŶt et de ĐoŶtƌôle ƋualitĠ 
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des autres flux de tri : papier, carton et verre, pour en enlever les erreurs de tri avant de les 

conditionner.  

Jean-François MATTEI indique que les CSR seront fabriqués dans le centre de tri mais que les chaudières 

ne sont pas prévues sur la commune de Monte. 

Don-Georges GIANNI précise que les CSR seront valorisés suƌ le ĐoŶtiŶeŶt taŶt Ƌu͛il Ŷ͛Ǉ a pas de 
chaudières en Corse. L͛offiĐe de l͛EŶviƌoŶŶeŵeŶt a lancé des études d͛assistaŶĐe à ŵaîtƌise d͛ouvƌage 
pour créer deux chaudières qui seront probablement positionnées près des zones denses. 

Catherine LUCIANI indique que le marché public passé inclut dans son coût global le transport et la 

valorisation des CSR sur le continent, ces coûts ne se rajouteront pas aux coûts de fonctionnement. Si 

les Ġtudes poƌtĠes paƌ l͛OffiĐe de l͛EŶviƌoŶŶeŵeŶt de la Coƌse soŶt ĐoŶĐluaŶtes et Ƌue des Đhaudiğƌes 
sont créées en Corse, les CSR seront réorientés vers ces chaudières. Les CSR se présentent sous forme 

de paillettes ou de granulés, ils sont très stables et sans odeurs et peuvent être facilement stockés et 

transportés. Sur le continent ils seront valorisés soit en cimenterie, soit dans des chaudières mixtes avec 

de la biomasse, donc du bois, en fonction des débouchés les plus intéressants financièrement. Dans 

tous les cas, le transport et la valorisation ne seront pas à la charge financière du SYVADEC, ils sont inclus 

dans l'équilibre global du marché global de performance. 

Le projet se veut exemplaire au niveau environnemental : 

- Les ďuƌeauǆ d͛Ġtudes eŶviƌoŶŶeŵeŶtauǆ Ġtudie toutes les incidences possibles du projet pour 

les éviter ou les réduire au maximum. Ils étudient les impacts possibles en termes de 

biodiversité et suivant les ƌĠsultats, oŶ ŵettƌa eŶ œuvƌe des ŵesuƌes d'ĠviteŵeŶt, de ƌĠduĐtioŶ 
et si besoin de compensation.  

- Pour s'assurer de l'absence d'odeur, une aspiration de l'air et des poussières est prévue dans 

chaque atelier aveĐ uŶ tƌaiteŵeŶt de l͛aiƌ eŶ ďioflitƌe. Toutes les activités ont lieu en bâtiment 

fermé, il Ŷ͛Ǉ a aucun stockage extérieur, et un dispositif de double SAS est prévu pour le 

déchargement.  

- Au niveau du trafic routier, il y aura en moyenne 129 véhicules jour dont 10 camions pour 

l'évacuation des flux. Les autres sont les véhicules des employés et les camions de collecte des 

intercommunalités. Pour information un rond-point est prévu par la Collectivité de Corse à 

l͛iŶteƌseĐtioŶ aveĐ la RT.  
- EŶ teƌŵes d͛enjeux environnementaux et réglementaires, le projet respecte de la hiérarchie 

des modes de traitement, puisqu͛il Đoŵplğte les aĐtioŶs de ƌĠduĐtioŶ et de tƌi aveĐ le maillon 

manquant entre le tri à la source et l'enfouissement. Il a un bilan gaz à effet de serre très positif 

en réduisant de moitié de l͛eŶfouisseŵeŶt eŶ Haute-Corse ;l͛eŶfouisseŵeŶt gĠŶĠƌaŶt ϵϬ% des 
émissions de GES des déchets ménagers), en optimisant les transports et en recyclant 

davantage ce qui permet d'éviter des émissions de gaz à effet de serre au moment de la 

fabrication des objets.  

- Enfin le centre de tri permettra un développement de la valorisation locale, la valorisation 

ĠŶeƌgĠtiƋue d͛uŶe paƌtie des dĠĐhets ŶoŶ ƌeĐǇĐlaďles et la diminution de l'enfouissement de 

moitié.  

Les enjeux économiques sont aussi importants : sécurisation du service bien, maîtrise des coûts, 

création d'une activité économique locale au lieu d͛envoyer notre tri sur le continent. Et puis cette 

installation qui va être support, voilà d'échange technique, de sensibilisation, de visite pour aller encore 

plus loin sur la prévention et sur la valorisation des déchets.  
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La présentation étant terminée, le débat avec la salle est ouvert. Il est proposé que chaque intervenant 

demande la parole, se présente et fasse part de ses remarques ou questions à tour de rôle. 

1ère intervention : Un habitant de Monte fait part de 3 interrogations : il souhaite être rassuré sur la 

maîtrise des odeurs, demande combien le projet va rapporter à la commune et s͛il peƌŵettƌa de ďaisseƌ 
les taxes ou les impôts locaux, et souhaite savoir s͛il se fera réellement pour ne pas geler un terrain qui 

pourrait seƌviƌ à d͛autƌes pƌojets de la ĐoŵŵuŶe.  

Catherine LUCIANI répond que toutes les mesures ont été prises pour éviter les odeurs : le projet sera 

ĠƋuipĠ d͛uŶ biofiltre qui traitera toutes les odeurs captées à l'intérieur du bâtiment, le bâtiment est 

complètement fermé et il y a un double sas pour l'accueil des déchets donc il Ŷ͛y aura jamais de déchets 

ni à l'extérieur ni en contact diƌeĐt aveĐ l͛eǆtĠƌieuƌ. Les premières modélisations montrent que le cône 

de dispersion des odeurs devrait être limité au-dessus du bâtiment. Les études définitives seront 

pƌĠseŶtĠes au ŵoŵeŶt de l͛eŶƋuġte puďliƋue. 

Vincent ANDREI, DGA du SYVADEC, amène des éléments de réponse suƌ la ƋuestioŶ de l͛iŶtĠƌġt fiŶaŶĐieƌ 
pour la commune. Il y aura 2 aspects essentiels : la taxe d͛aŵĠŶageŵeŶt qui sera autour de 400 à 

450 000 € et la taxe foncière bâtie aux alentours de 200 à 250 000 € paƌ aŶ, suivant les dispositions 

fiscales applicables à ce jour. 

Catherine LUCIANI iŶdiƋue Ƌu͛il Ǉ auƌa aussi de la ĐƌĠatioŶ d͛eŵplois qui seront prioritairement recrutés 

sur la commune ou dans le territoire autour de la commune. CoŶĐeƌŶaŶt l͛iŵpaĐt suƌ la TEOM, elle est 
constituée de 2 parties : le coût de collecte et le coût de traitement. En Corse en moyenne il y a 40% de 

coûts de traitement et 60% de coûts de collecte. Sur la partie traitement, le fait de faire ce centre de tri 

permettra de contenir les coûts, pour la partie collecte cela dépendra de la communauté de communes.  

Jean-François MATTEI indique que la commune de Monte a très peu de budget de fonctionnement. Ce 

pƌojet peƌŵettƌa de ĐƌĠeƌ uŶ gƌoupe sĐolaiƌe et d͛eŵďauĐheƌ des ATSEM saŶs augŵeŶteƌ la paƌt 
communale de Monte dans la taxe foncière, qui est gelée depuis 30 ans. En réponse à la 3ème question, 

il confirme que le centre de tri se fera.  

Catherine LUCIANI complète en indiquant que tout est fait pour que le projet aboutisse : les marchés 

sont attribués, le groupement qui va faire les études et réaliser le bâtiment est retenu et travaille 

actuellement pour les phases de permis et du dossier environnemental et le financement est assuré. Le 

projet suit son cours. 

Vincent ANDREI précise que 2027 est une échéance d'objectif réaliste pouƌ l͛ouveƌtuƌe.  

2ème intervention : M. PLASENZOTTI du collectif anti-mafia Massimo Susini ĐoŵpƌeŶd l͛iŶtĠƌġt du pƌojet 
pouƌ la ĐoŵŵuŶe et les haďitaŶts de MoŶte. Il deŵaŶde à Ƌuoi seƌt le SYVADEC et s͛il est ƌespoŶsaďle 
de la politique des dĠĐhets ŵeŶĠe eŶ Coƌse. Il peŶse Ƌu͛il devƌait ġtƌe ƌeŵplaĐĠ paƌ la ColleĐtivitĠ de 
Corse. 

Don-Georges GIANNI ƌappelle Ƌue Đ͛est la ColleĐtivitĠ de Coƌse Ƌui est ƌespoŶsaďle de la politiƋue des 
dĠĐhets et Ƌu͛à Đe titƌe elle a l͛obligation de faire le plan territorial de prévention et de gestion des 

déchets. Depuis 2015, le problème des déchets qui devait être réglé eŶ ϲ ŵois Ŷ͛a pas ĠtĠ ƌĠsolu, au 
contraire on a subi la plus grosse crise qu'on ait jamais connue avec les centres fermés, la mise en balle 

et l͛eǆpoƌt, et oŶ atteŶd toujouƌs l͛adoptioŶ d͛uŶ plaŶ. Le premier plan qui a été proposé a reçu un avis 

négatif de l'État et de certains EPCI et Ŷ͛a pas ĠtĠ validĠ. Le 2e plan a eu un avis favorable des intercos 

et de l'État. Le SYVADEC a travaillé sur la base de ce plan qui prévoit 2 centres de tri. Notre responsabilité 

est de l͛appliquer, le SYVADEC sert à mettre en place ce que la Collectivité lui demande de faire en 

matière de traitement.  
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M. PLASENZOTTI fait ƌeŵaƌƋueƌ Ƌue le plaŶ Ŷ͛est pas votĠ. 

Don-Georges GIANNI rappelle que les centres de tri étaient déjà prévus dans le plan de 2015. La 

modification qui a lieu concerne la possibilité de valoriser en Corse les CSR, le premier plan Ŷ͛a pas ĠtĠ 
validĠ paƌ Đe Ƌu͛il Ŷe pƌĠvoǇait pas de solutioŶ de valoƌisatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue, le seĐoŶd a aĐtĠ uŶe 
valorisation des CSR. Le SYVADEC Ŷ͛a pas la compétence et le pouvoir de décider de la politique déchets. 

Si la collectivité avait décidé de faire un incinérateur, le SYVADEC aurait fait des marchés pour faire un 

incinérateur. Le SYVADEC est là pour mettre en place le plan de la collectivité. 

Jean-Francois MATTEI rajoute que 2 intercommunalités partiellement adhérentes au SYVADEC ont 

demandé à y adhérer en totalité. Ils y trouvent donc un intérêt. Il siège et est vice-président du SYVADEC 

et Ŷ͛a jaŵais suďi ou ĐoŶstatĠ de pƌessioŶ suƌ l͛attƌiďutioŶ des ŵaƌĐhĠs puďliĐs. Il ĐƌaiŶt Ƌu͛à foƌĐe de 
dénigrer le SYVADEC, cela ne devienne une diversion qui empêche de voir les secteurs où il y a de vrais 

problèmes. Il rappelle que les procureurs de la République de Bastia et d'Ajaccio n'ont jamais mis en 

évidence de problème dans les marchés du SYVADEC.  

Catherine LUCIANI précise que le SYVADEC est un syndicat public fermé composé uniquement des 

intercommunalités, qui choisissent librement d'y adhérer et d'en partir. Elles savent que le fait de 

mutualiser les moyens fait faire des économies. Mais si une collectivité estime qu'elle ferait mieux ou 

moins cher, elle en est libre de quitter le SYVADEC. 

3ème intervenant, de l͛assoĐiatioŶ Zeƌu Fƌazu (ne se présente pas) estime que les performances de tri 

sont faibles en Corse (40% des déchets ménagers) et que les intercommunalités sont en retard, comme 

sur le continent, pour la collecte des biodéchets qui représentent 25% des déchets. Il estime que la 

collecte devrait être ĐoŶtƌôlĠe et Ƌue l͛aƌgeŶt iŶvesti daŶs le ĐeŶtƌe de tƌi auƌait permis d'obtenir de 

meilleures performances en termes de tri de Đoûts s͛il avait ĠtĠ iŶvesti daŶs les iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠs. Il 

indique également que pour Zeru Frazu les objectifs réglementaires ne sont pas assez ambitieux. Pour 

lui, la ĐlĠ de l͛augŵeŶtatioŶ du tƌi ƌepose suƌ le tƌi des ďiodĠĐhets. 

Don-Georges GIANNI est en accord avec la priorité donnée au tri en amont mais souligne que le tri 

dépend des habitants et que malgré les moyens mis en place en matière de compostage, les habitants 

ne jouent pas le jeu. 

4ème intervenante, Marie FRASSETTU d͛EĐologia Sulidaƌia estime qu'il faut faire du porte-à-porte pour 

aller récolter les biodéchets, comme en Slovénie, et que les composteurs sont désuets. 

Don-Georges GIANNI indique que beaucoup de collectivités ont mis en place la collecte en porte à porte 

des biodéchets et que les résultats ne sont pas bons.  

5ème intervenante (ne se présente pas) indique que la CC Calvi Balagne est déjà à 60 % de tri, et Ƌu͛il 
ŵaŶƋue des platefoƌŵes de Đoŵpostage daŶs ĐhaƋue CC pouƌ Ƌu͛elles soieŶt ŵotivĠes à faiƌe le tƌi eŶ 
porte-à-porte. 

Don-Georges GIANNI souligne la difficulté de trouver des terrains pour faire des plateformes de 

compostage et le fait que les projets soient attaqués par les associations comme à Sisco.  

5ème intervenante estiŵe Ƌue l͛oŶ pouƌƌait associer les agriculteurs pour composter et Ƌu͛oŶ pourrait 

les faire avant 3 ou 4 ans, parce que le projet de centre de tri, même s'il est merveilleux, ce ne sera pas 

livré avant 4 ans. 

Catherine LUCIANI rappelle que le centre de tri est avant tout un centre de tri pour les valorisables, et 

Ƌu͛il ne va pas coûter plus cher, au contraire il permettra de gagner de l'argent par rapport à 

l'organisation actuelle en économisant les coûts de transport sur le continent. Il permettra de déployer 
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le tri massivement à un coût maîtrisé à un coût maîtrisé, et notamment de passer de ϰϱϬ€ à ϮϲϬ€ sur 

les emballages. 

3ème iŶteƌveŶaŶt, de l͛assoĐiatioŶ Zeƌu Fƌazu demande si le SYVADEC a calculé le coût global 

comparatif eŶtƌe l͛eǆistaŶt et le pƌojet et a publié les résultats ? 

Catherine LUCIANI le ĐoŶfiƌŵe, l͛Ġtude d͛iŵpaĐt fiŶaŶĐiğƌe du ĐeŶtƌe de tƌi est eŶ ligŶe suƌ le site du 
SYVADEC  

3ème iŶteƌveŶaŶt, de l͛assoĐiatioŶ Zeƌu Fƌazu iŶdiƋue Ƌu͛il Ŷ͛est pas contre de fait de faire du pré tri en 

Corse, loin de là, s͛il Ǉ a la peƌtiŶeŶĐe financière. 

Catherine LUCIANI le confirme une nouvelle fois. Elle souligne que l'intérêt d'avoir des ateliers séparés 

mais au même endroit permet un fonctionnement évolutif du centre de tri qui est prévu pour 

accompagner la montée en puissance du tri. Si dans le meilleur des mondes tout est trié à la source en 

Corse, ce sera un centre de tri de matières triées à la source, sans surcoût. 

3ème iŶteƌveŶaŶt, de l͛assoĐiatioŶ Zeƌu Fƌazu estime que cela invalidera à ce moment-là le bien-fondé 

de faire celui sur la Capa. 

Catherine LUCIANI iŶdiƋue Ƌu͛oŶ ĐoŶtƌaiƌe il s͛agit du ŵġŵe tǇpe ĐeŶtƌe avec les emballages et les 

centres de tri des valorisables. 

5ème intervenante demande si en attendant l͛ouveƌtuƌe daŶs ϯ aŶs on va donner les moyens au comcom 

d'avoir des plateformes de compostage. 

Catherine LUCIANI l͛iŶfoƌŵe Ƌu͛il y a déjà suffisamment de capacité de compostage en Corse pour 

accueillir toutes les collectes de biodéchets qui seraient déployées par les comcom. Il y a 2 plateformes 

en régie à Corte et à Viggianello, 2 plateformes en marché public à Calvi et à Cargèse avec une 

récupération sur la capa, et des ruptures de charge partout, pour chaque communauté de communes 

en attendant que les plateformes en projet soient livrées : pour la plaine à Aleria, pour le Cap Corse à 

Sisco, pour le grand Bastia à Monte et pour la Balagne à Belgodère, ce qui couvrira les besoins au plus 

près des différentes grandes micro-régions. 

5ème intervenante demande ce qui est prévu pouƌ la ĐoŵĐoŵ du Neďďiu CoŶĐa d͛Oƌu. 

Catherine LUCIANI iŶdiƋue Ƌu͛elle sera orientée sur Monte et Ƌu͛eŶ attendant le SYVADEC a créé à une 

zone de réception des biodéchets sur le centre de regroupement de tri de Saint-Florent. Chaque 

communauté commune dispose dĠjà d͛une solution de traitement de ses biodéchets collectés à la 

source.  

6ème intervenant, François FILONI du RN Corse iŶdiƋue Ƌu͛il soutient le projet. Il ƌappelle l͛histoƌiƋue de 
ses eŶgageŵeŶts eŶ faveuƌ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt : en 2001 contre les décharges illégales en Corse puis 

en 2010 contre celle de de Saint Antoine. Aujourd'hui 60% des déchets sont enfouis, et dans ces 60% y 

a 70% de matière valorisable : des plastiques, les papiers, etc. C'est un scandale pour l'environnement. 

Pouƌ les valoƌiseƌ l͛ĠvolutioŶ des CSR est fantastique car c'est un combustible que l'on fabrique nous 

même, dans lequel on enlève tous les polluants grâce à la chaîne de tri. Il a visité des usines en Belgique, 

en Allemagne et en Pologne. Il ƌappelle Ƌu͛il Ġtait en charge d'une collectivité pour le tri à la source et 

que malgré de très nombreux contrôles (1500 PV par an), les habitants ne triaient pas bien. Pour lui le 

centre de tri est la bonne solution pour valoriser une partie des 70% de valorisables restant dans les 

OMR. 
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5ème intervenante demande comment fait le président de la CC Calvi Balagne pour atteindre 60% de tri 

et il Ŷ͛a ŵġŵe pas ŵis eŶ œuvƌe la taƌifiĐatioŶ iŶĐitative. 

6ème intervenant, François FILONI du RN Corse indique que les 70% de valorisables qui vont à 

l'enfouissement viennent de toute la corse. Il souligŶe Ƌue les fiŶaŶĐeŵeŶts de l͛Etat pƌovieŶŶeŶt des 
taǆes paǇĠes paƌ les iŶdustƌiels et estiŵe Ƌue l͛oŶ devƌait deŵaŶdeƌ 100% de financement. La priorité 

est de ƌĠduiƌe l͛eŶfouisseŵeŶt, et l'Europe impose 10% maximum en 2035 parce que certains pays l͛ont 

déjà réussi comme la Belgique. En Sardaigne, on a 80% de valorisation grâce notamment aux 2 

incinérateurs. Le Đoŵďustiďle Ƌui seƌa faďƌiƋuĠ seƌa dĠpolluĠ. Il estiŵe Ƌu͛il Ŷe faut pas ġtƌe ĐoŶtƌe le 
progrès. 

7ème intervenant, M. MONDOLONI du collectif anti-mafia Massimo Susini iŶdiƋue Ƌu͛au cours des 6 

dernières années il y a eu 15 camions brûlés ainsi que la société AM environnement, l'usine qui trie les 

déchets de bois à Porto Vecchio et celle de Bonifacio, et que la JIRS a inventorié des assassinats liés au 

secteur des déchets.  

Catherine LUCIANI demande si sur le marché du centre de tri il a des craintes particulières. 

7ème intervenant, M. MONDOLONI du collectif anti-mafia Massimo Susini estime que le montant du 

marché va forcément intéresser les mafieux, sans pouvoir donner plus de précision. 

Don-Georges GIANNI ƌappelle Ƌu͛il a dĠjà ƌĠpoŶdu suƌ Đette thĠŵatiƋue à M. MoŶdoloŶi loƌs d͛uŶe 
auditioŶ à la ColleĐtivitĠ de Coƌse. Il avait dĠjà ĐoŶfiƌŵĠ Ƌu͛il Ŷ͛avait jaŵais suďi de pƌessioŶ ou ĠtĠ 
sollicité sur les marchés publics du SYVADEC. Le marché du centre de tri a été attaqué 2 fois, le SYVADEC 

a gagné deuǆ fois. Il deŵaŶde de faiƌe ĐoŶfiaŶĐe à la justiĐe et d͛aƌƌġteƌ de ŵettƌe les Điďles daŶs le dos 
des Ġlus et de jeteƌ l͛oppƌoďƌe suƌ tout le monde. 

7ème intervenant, M. MONDOLONI du collectif anti-mafia Massimo Susini estime que des groupes 

ŵafieuǆ soŶt Đapaďles de ƌeŶtƌeƌ daŶs les ŵaƌĐhĠs eŶ Đouƌs d͛eǆĠĐutioŶ. 

Jean-François MATTEI iŶdiƋue Ƌu͛il siğge à la ĐoŵŵissioŶ d͛appel d͛offƌes, et Ƌue lui ŶoŶ plus Ŷ͛a jaŵais 
constaté de problèmes.  

7ème intervenant, M. MONDOLONI du collectif anti-mafia Massimo Susini rappelle Ƌu͛il que la 

commission ƌĠgioŶale de l͛autoƌitĠ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale a ĐƌitiƋuĠ le pƌojet de PLU de MoŶte Ƌui pƌĠvoǇait 
la ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶe ĠĐole et de logeŵeŶt daŶs la zoŶe du ĐeŶtƌe de tƌi, paƌĐe Ƌu͛il iŵpaĐtait des 
espaces stratégiques agricoles inconstructibles. Selon lui le projet viole le PADDUC. La commission 

territoriale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers a retoqué le PLU en raison des 

ESA. Il pense qu͛il est ƌisƋuĠ de ŵiseƌ autaŶt d͛aƌgeŶt suƌ uŶ peƌŵis Ƌui ƌisƋue d͛ġtƌe attaƋuĠ. Sa 

deuxième question porte sur les CSR : le fait de les exporter viole le principe de traitement de proximité, 

et cette énergie vertueuse sera valorisée sur le continent et pas en Corse ? Il demande combien de 

tonnes de CSR seront produites à Monte en régime de croisière car le plan prévoit 154 000 tonnes de 

CSR et non 18 000 tonnes comme prévues dans le projet de Monte. 

Don-Georges GIANNI ƌappelle Ƌu͛oŶ eŶfouit ϭϯϬ 000 tonnes, il ne voit pas comment on pourrait 

produire 154 000 tonnes de CSR ! Le CSR ne concerne que 70% de ce qui ne peut pas être valorisé. 

3ème iŶteƌveŶaŶt, de l͛assoĐiatioŶ Zeƌu Fƌazu demande à M. FILONI ce que vont devenir les mâchefers 

et REFIOMS selon lui. 

6ème intervenant, François FILONI du RN Corse indique que dans les CSR on a enlevé le mercure, les 

ŵĠtauǆ et l͛aluŵiŶiuŵ, il Ŷ͛Ǉ a pas de ŵâĐhefeƌs daŶs les CSR. Le CSR produit des cendres mais pas du 
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mâchefer. Vous fabriquez votre combustible et sélectionnez les matières qui le composent. Il y a une 

filiğƌe d͛iŵpoƌtatioŶ de ĐiŵeŶt qui repart à vide : la filière existe pour les valoriser.  

8ème intervenant (ne se présente pas), ƌetƌaitĠ de l͛ĠduĐatioŶ ŶatioŶale, crie que les incinérateurs ne 

soŶt pas au poiŶt et s͛iŶƋuiğte de l͛aspeĐt saŶitaiƌe pouƌ les eŶfaŶts et les peƌsoŶŶes âgĠes. 

Catherine LUCIANI rappelle que les CSR seront composés uniquement de papier, cartons, bois, certains 

plastiques et rembourrés qui ne peuvent pas être recyclés ; on va chercher sur la chaîne de tri 

uniquement ce qui nous intéresse. Les CSR seront fabriqués à Monte et traités dans un premier temps 

sur le continent tant Ƌu͛il Ŷ͛Ǉ a pas de Đhaudiğƌes eŶ Coƌse. DaŶs uŶ seĐoŶd teŵps, l͛offiĐe de 
l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt de la Coƌse porte des études de réalisation de chaudières pour les valoriser localement, 

ils étudieront précisément les impacts. Les CSR issus des ordures ménagères seront au maximum de 18 

000 tonnes puisqu͛il s͛agiƌa uŶiƋueŵeŶt de ce qui ne peut pas être recyclé. L͛oďjeĐtif Ŷ͛est pas de faiƌe 
du CSR ŵais d͛avoiƌ le ŵaǆiŵuŵ de tƌi à la souƌĐe et de ƌeĐǇĐlage, Đ͛est là où Ŷous alloŶs faiƌe des 
économies. 

7ème intervenant, M. MONDOLONI du collectif anti-mafia Massimo Susini demande pourquoi le SYVADEC 

a attendu le 15 septembre 2022 pour demander que des études de faisabilité sur les CSR soient 

fiŶaŶĐĠes paƌ l͚OffiĐe de l͛EŶviƌoŶŶeŵeŶt ? 

Vincent ANDREI iŶdiƋue Ƌue Đette Ġtude poƌte suƌ l͛iŶtĠƌġt de dĠveloppeƌ eŶ Coƌse uŶe filiğƌe de 
valorisation des CSR produits à partir des déchets ménagers. L͛offiĐe de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt réfléchit à un 

dimensionnement plus important qui intègre les déchets potentiellement produits par l'activité privée. 

Sur le centre de Monte techniquement on ne pourra pas aller au-delà de 18 000 tonnes parce que cela 

correspond au tonnage et à la qualité des déchets qu'on rentrera sur le centre de tri. 

Paƌ ailleuƌs, il ƌappelle Ƌue Đoût total de ϮϮϬ ŵillioŶs d͛euƌos se dĠĐoŵpose eŶ 68 millions d'euros 

d'investissement puis 15 à ϭϲ ŵillioŶs d͛euƌos de fonctionnement par an pendant les 10 premières 

années Ƌui se suďstitueƌoŶt auǆ Đoûts aĐtuels des pƌestatioŶs de tƌi et de valoƌisatioŶ : Đe Ŷ͛est pas uŶ 
Đoût Ƌui s͛ajoute.  

7ème intervenant, M. MONDOLONI du collectif anti-mafia Massimo Susini estime que ce sont des 

projections et pas la réalité. 

Don-Georges GIANNI ƌappelle Ƌue Đ͛est uŶ ŵaƌĐhĠ gloďal de peƌfoƌŵaŶĐe aveĐ des oďligatioŶs de 
résultat : oŶ ĐoŶŶaît pƌĠĐisĠŵeŶt les toŶŶages eŶfouis et les Đoûts d͛eǆploitatioŶ. Le SYVADEC pouƌƌa 
ƌĠĐupĠƌeƌ eŶ ƌĠgie le site à tout ŵoŵeŶt au teƌŵe des ϴ aŶŶĠes pƌeŵiğƌes d͛eǆploitation. 

3ème iŶteƌveŶaŶt, de l͛assoĐiatioŶ Zeƌu Fƌazu deŵaŶde pouƌƋuoi oŶ Ŷ͛a pas fait uŶe soĐiĠtĠ d͛ĠĐoŶoŵie 
mixte dès le départ. 

Catherine LUCIANI indique que la SEM est du public-privé, là on a un marché public total.  

9ème iŶteƌveŶaŶt, EtieŶŶe FERRANDI, Maiƌe d͛Alata et viĐe-président de la CAPA, en charge du même 

pƌojet Ƌue Đelui de MoŶte suƌ la CAPA, ƌappelle Ƌu͛uŶ ŵaƌĐhĠ puďliĐ de peƌfoƌŵaŶĐe vise à vĠƌifieƌ 
duƌaŶt les pƌeŵiğƌes aŶŶĠes d͛eǆploitatioŶ Ƌu͛oŶ atteiŶt les objectifs de performance, on pourra le 

ƌĠĐupĠƌeƌ eŶ ƌĠgie Đoŵplğte au teƌŵe de Đette pĠƌiode. OŶ est d͛aĐĐoƌd suƌ le ĐoŶstat, ŵais les avis 
divergent sur les solutions. Il rappelle que le SYVADEC doit appliquer le plan qui prévoit les centres de 

tri. Il souligŶe Ƌue les ŵaƌĐhĠs tƌop Đoûteuǆ soŶt sǇstĠŵatiƋueŵeŶt ƌefusĠs paƌ la ĐoŵŵissioŶ d͛appel 
d͛offƌe et dĠŶoŶĐe le fait Ƌu͛oŶ ŵette des Điďles daŶs le dos des Ġlus du SYVADEC et Ƌu͛oŶ ĐƌitiƋue les 
peƌsoŶŶels du SYVADEC eŶ disaŶt Ƌu͛il faut le dissoudƌe. Il indique que les contraintes de tri ne sont pas 

les mêmes en territoire majoritairement rural comme en Balagne que dans les agglomérations avec de 
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l͛haďitat veƌtiĐal. Il y a des colonnes de tri sélectif partout, les citoyens ne jouent pas systématiquement 

le jeu. 

3ème iŶteƌveŶaŶt, de l͛assoĐiatioŶ Zeƌu Fƌazu estiŵe Ƌu͛il faut une collecte individualisée comme à 

Capanori ou en Slovénie. 

Catherine LUCIANI demande si on peut recentrer le débat sur le projet. 

10ème intervenante, Mme ANTONA du RN Corse a entendu que les associations souhaitaient surtout 

foƌĐeƌ la populatioŶ à tƌieƌ. Les eŶfaŶts appƌeŶŶeŶt à tƌieƌ, ŵais les adultes Ŷ͛oŶt pas tous ĠtĠ foƌŵĠs 
pouƌ Đela et Ŷ͛oŶt pas foƌĐĠŵeŶt le teŵps de tƌieƌ. Pouƌ elle, les ĐaŶĐeƌs Ŷe soŶt pas foƌĐĠŵeŶt liés aux 

activités humaines. 

Catherine LUCIANI rappelle que la position du SYVADEC est de pousser au maximum la réduction des 

déchets et le tri à la source et le centre de tri est avant tout un centre de tri des valorisables, qui montera 

en puissance pour traiter de plus en plus de déchets triés à la source par les gens. On ne va pas refaire 

le plan, elle demande si on peut recentrer les questions sur le projet. 

4ème iŶteƌveŶaŶte, Maƌie FRASSETTU d͛EĐologia Sulidaƌia deŵaŶde ĐoŵŵeŶt le ĐeŶtƌe de tƌi s͛iŶsĐƌit 
dans la loi AGEC. 

Catherine LUCIANI eǆpliƋue Ƌue le ĐeŶtƌe de tƌi s͛iŶsĐƌit daŶs la hiĠƌaƌĐhie des ŵodes de tƌaiteŵeŶt. La 

loi AGEC porte essentiellement sur les actions de réduction et de tri à la source, les actions du SYVADEC 

ont été présentées dans le domaine de la prévention, la collecte dépend des collectivités. Le centre de 

tƌi s͛iŶsĐƌit daŶs les oďjeĐtifs de la loi AGEC puisƋu͛il peƌŵettƌa de ĐoŵplĠteƌ la pƌĠveŶtioŶ et le tƌi à la 
source avant l'enfouissement et donc de contribuer aux objectifs et de valorisation matière et de 

valorisation énergétique et de réduĐtioŶ de l͛eŶfouisseŵeŶt. 

4ème iŶteƌveŶaŶte, Maƌie FRASSETTU d͛EĐologia Sulidaƌia demande comment réduire en amont la 

production de déchets. 

Catherine LUCIANI rappelle que le meilleur moyen de réduire la production de ses déchets en amont 

Đ͛est de les Đoŵposteƌ eŶ Đoŵpostage doŵestiƋue ou de pƌoǆiŵitĠ : cela évite les émissions de gaz à 

effet de seƌƌe et les Đoûts liĠs auǆ tƌaŶspoƌts et peƌŵet d͛avoiƌ du Đoŵpost de très bonne qualité. La 

deuǆiğŵe façoŶ de ƌĠduiƌe ses dĠĐhets Đ͛est de ƌĠflĠĐhiƌ à Đe Ƌue l͛oŶ ĐoŶsoŵŵe au ƋuotidieŶ, le 
SYVADEC mène des campagnes de communication sur ce thème, particulièrement au moment des 

soldes ou de Noel. La troisiğŵe façoŶ Đ͛est de ƌĠpaƌeƌ les oďjets au lieu de les jeteƌ : le SYVADEC a mis 

en ligne un annuaire de la réparation pour chaque type de déchet pour mettre en visibilité les 

réparateurs, notamment ceux qui ont le label QualiRépar pouƌ ďĠŶĠfiĐieƌ des aides de l͛Etat. 

4ème iŶteƌveŶaŶte, Maƌie FRASSETTU d͛EĐologia Sulidaƌia souligŶe Ƌue le SYVADEC Ŷ͛a Ƌue ϭϯϬ ageŶts 
et donc pas suffisamment de personnes pour sensibiliser les gens. 

Catherine LUCIANI est d͛aĐĐoƌd aveĐ Đe poiŶt. Elle encourage les associations environnementales à 

organiser des ateliers et des actions comme Đelles de l͛assoĐiatioŶ ZĠƌo DĠĐhet sur le continent et à 

travailler avec le SYVADEC pour démultiplier les actions de prévention. 

11ème internant (ne se présente pas) ƌappelle Ƌu͛il a ĐoŶŶu daŶs soŶ eŶfaŶĐe zĠƌo dĠĐhet et deŵaŶde 
s͛il oŶ peut tƌavailleƌ à ƌĠduiƌe les dĠĐhets Ƌui pƌovieŶŶeŶt des gƌaŶdes suƌfaĐes. 

Catherine LUCIANI iŶdiƋue Ƌu͛il Ǉ a Ϯ Ŷiveauǆ pouƌ essaǇeƌ de ƌĠduiƌe la production à la source des 

emballages : le Ŷiveau ŶatioŶal aveĐ l͛ĠĐooƌgaŶisŵe CITEO Ƌui travaille avec les industriels pour réduire 

les emballages mis sur le marché en nombre et eŶ poids et pouƌ Ƌu͛ils soieŶt davaŶtage ƌeĐǇĐlaďles, et 
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puis au niveau régional la collectivité de Corse a la volonté de travailler suƌ Đe poiŶt. Le SYVADEC Ŷ͛a pas 
de levier sur la mise en marché ou la régulation des emballages qui entrent en Corse : il intervient sur 

le traitement en aval.  

7ème intervenant, M. MONDOLONI du collectif anti-mafia Massimo Susini rappelle que le SYVADEC a fait 

faire une étude de définition des meilleurs systèmes de réduction de la part résiduelle des ordures 

ménagères par prétraitement en mars 2017. Cette Ġtude ŵoŶtƌait Ƌu͛oŶ pouvait pouƌ ϱ2 à 69 millions 

d͛euƌos pƌĠtƌaiteƌ les dĠĐhets et se passeƌ des CSR. PouƌƋuoi Ŷ͛a-t-elle pas été mise en œuvƌe ? 

3ème iŶteƌveŶaŶt, de l͛assoĐiatioŶ Zeƌu Fƌazu estiŵe Ƌue l͛oďligatioŶ de valoƌisatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue 
Ŷ͛iŶteƌvieŶt Ƌue si les ϲϱ% de valoƌisatioŶ ŵatiğƌe Ŷe soŶt pas atteiŶts. 

Catherine LUCIANI ƌappelle Ƌue Đe Ŷ͛est pas le Đas : la loi AGEC est très claire et impose de valoriser 

énergétiquement au moins 70% des déchets non recyclables quel que soit le taux de recyclage. 

Sur la question précédente, Catherine LUCIANI iŶdiƋue Ƌu͛il s͛agissait d͛uŶe Ġtude de pƌĠfiguƌatioŶ pouƌ 
les ordures ménagères. Les ĠvaluatioŶs fiŶaŶĐiğƌes ĠtaieŶt faites suƌ la ďase des ƌetouƌs d͛eǆpĠƌieŶĐes 
de ϮϬϭϳ Ƌui Ŷ͛ĠtaieŶt pas Đoŵplğtes puisƋu͛elles Ŷe poƌtaieŶt Ƌue suƌ les ordures ménagères. Depuis, 

les projets ont évolué vers des centres de tri multifilières dédiées en priorité au tri des emballages et 

des valorisables. L͛Ġtude de pƌĠfiguƌatioŶ a ĐoŶĐlu Ƌu͛il fallait idĠaleŵeŶt Ϯ ĐeŶtƌes de tƌi eŶ Coƌse. Le 

Đoût des atelieƌs de tƌi des oƌduƌes ŵĠŶagğƌe ĐoƌƌespoŶd à l͛ĠvaluatioŶ Ƌui avait ĠtĠ faite. Par la suite 

le plan a prévu de fabriquer des CSR, qui ont été rajoutés, de même que tous les ateliers de tri des 

valorisables. Le plan prévoit des coûts pour le tri des ordures ménagères et pour le tri des emballages 

et des autres flux de tri qui sont comparables à ceux du projet. 

12ème iŶteƌveŶaŶte, Mŵe CASTAGNOLI de l͛assoĐiatioŶ Zeƌu Fƌazu demande ce qui différencie le projet 

d͛uŶ TMB. 

Catherine LUCIANI répond que ce les centres de tri ne sont pas des traitements mécano-biologiques 

puisƋu͛ils Ŷe foŶt Ƌue du tƌi ŵĠĐaŶiƋue et pas de tƌaŶsfoƌŵatioŶ ďiologiƋue suƌ les oƌduƌes ŵĠŶagğƌes. 
Les biodéchets présents dans les ordures ménagères sont uniquement séchés puis orientés à 

l͛eŶfouisseŵeŶt.  

Vincent ANDREI pƌĠĐise Ƌu͛auĐuŶ Đoŵpost Ŷe seƌa ƌĠalisĠ aveĐ les oƌduƌes ŵĠŶagğƌes. Staďiliseƌ la 
fƌaĐtioŶ fiŶe des oƌduƌes ŵĠŶagğƌes ĐoŵpliƋue teĐhŶiƋueŵeŶt l͛eǆploitatioŶ ŵais a ĠtĠ Đhoisi pouƌ 
réduire les nuisances pour les riverains et les tonnages enfouis. Le seul compost produit le sera avec les 

biodéchets collectés à la source, qui sera de bonne qualité environnementale. 

12ème iŶteƌveŶaŶte, Mŵe CASTAGNOLI de l͛assoĐiatioŶ Zeƌu Fƌazu a Đoŵpƌis Ƌu͛il Ǉ auƌait ϰϲ% de 
biodéchets dans les ordures ménagères accueillies sur le site. 

Catherine LUCIANI iŶdiƋue Ƌu͛il Ǉ a Ϯϲ% de ďiodĠĐhets daŶs les oƌduƌes ŵĠŶagğƌes. Le ĐeŶtƌe de tƌi est 
dimensionné sur la base de la composition actuelle des ordures ménagères. Nous avons choisi une 

solution de stabilisation évolutive. Le système choisi de casiers en ventilation forcée par le dessous pour 

le compostage des biodéchets est dimensionné pour traiter à terme les biodéchets collectés à la source 

daŶs le GƌaŶd Bastia, daŶs l͛hǇpothğse où oŶ auƌa gĠŶĠƌalisĠ Đette ĐolleĐte. EŶ atteŶdaŶt, uŶe paƌtie de 

ces casiers est séparée des autres de façon hermétique et sert avec la même technique à stabiliser la 

fraction de biodéchets qui reste dans les OMR. Le jour où tous les biodéchets seront collectés à la 

source, tous les casiers seront affectés au compostage des biodéchets triés à la source. 

5ème intervenante estiŵe Ƌu͛il faut iŵposeƌ auǆ CC d͛avoiƌ les ŵoǇeŶs de faiƌe des platefoƌŵes de 
compostage et le relevage au porte-à-porte par flux séparés.  
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13ème intervenante (ne se présente pas) estiŵe Ƌu͛il faudƌait faiƌe davaŶtage de puďliĐitĠ, suƌ FƌaŶĐe ϯ 
Corse, pour sensibiliser les adultes et contrer les idées fausses. 

Catherine LUCIANI répond que le SYVADEC aimerait pouvoir faire davantage de communication que les 

ϯ à ϰ ĐaŵpagŶes ƌĠgioŶales aŶŶuelles, il a pƌoposĠ de faiƌe uŶe ĐaŵpagŶe d͛aŵpleuƌ ĐhaƋue ŵois pouƌ 
paƌleƌ de pƌĠveŶtioŶ et de tƌi des dĠĐhets toute l͛aŶŶĠe, ŵais Ƌue Ŷi l͛ADEME Ŷi l͛OEC Ŷ͛oŶt aĐĐeptĠ de 
financer la communication. Le SYVADEC fait également sur fond propre toutes les actions pédagogiques 

qui ne sont pas non plus aidées. Il y a besoin du relais associatif pour accompagner le changement de 

société. 

7ème intervenant, M. PLASENZOTTI du collectif anti-mafia Massimo Susini témoigne Ƌu͛à Caƌgğse, à ϳϬϬ 
ŵ de Đhez lui il Ǉ a uŶ ďaĐ veƌt, uŶ jauŶe, uŶ ďleu et ϲ ďaĐs d͛OM, et les ďaĐs de tƌi Ŷe soŶt pas vidĠs 
ƌĠguliğƌeŵeŶt, Đe Ƌui Ŷ͛eŶĐouƌage pas au tƌi. De plus les ďaĐs soŶt ĠƋuipĠs de petites ouveƌtuƌes Ƌui Ŷe 
permettent pas de trier facilement. On accuse les habitants de ne pas trier mais le seƌviĐe Ŷ͛est pas 
fourni alors que le coût des déchets est élevé. 

Catherine LUCIANI confirme que le SYVADEC préconise des points propres complets (emballages, 

papieƌ, veƌƌe, ĐaƌtoŶ, ďiodĠĐhets, teǆtiles et OMͿ à gƌosses ouveƌtuƌes. Elle eŶĐouƌage l͛iŶteƌveŶaŶt à 
se rapprocher de la CC Spelunca Liamone pour faire part de ses propositions, en rappelant que 

l͛oƌgaŶisatioŶ eŶ Coƌse est tƌğs Đlaiƌe : la CdC est responsable de la politique déchets, les communautés 

de communes de la collecte et le SYVADEC du traitement. 

3ème iŶteƌveŶaŶt, de l͛assoĐiatioŶ Zeƌu Fƌazu estime que les intercommunalités ne font pas leur travail, 

Ƌu͛il faut ĐoŶtƌôleƌ et aƌƌġteƌ le fiŶi paƌti Đaƌ tout le ŵoŶde a vu des ŵĠlaŶges à la ĐolleĐte.  

Catherine LUCIANI souligŶe Ƌu͛il Ǉ a ďeauĐoup de ƌeŵaƌƋues suƌ la ĐolleĐte ŵais Ƌue Đe Ŷ͛est pas l͛oďjet 
de la ƌĠuŶioŶ, elle deŵaŶde si l͛oŶ peut ƌeĐeŶtƌeƌ les ƋuestioŶs et le dĠďat suƌ le pƌojet de ĐeŶtƌe de tƌi. 

5ème intervenante demande si en attendant le centre de tri il y aura une création de plateforme de 

compostage sur la plaine orientale. 

Catherine LUCIANI ĐoŶfiƌŵe la ĐƌĠatioŶ d͛uŶe platefoƌŵe à Aleƌia et ƌappelle Ƌu͛il Ǉ a dĠjà pouƌ ĐhaƋue 
comcom une solution de traitement et une zone de dépôt des biodéchets.  

14ème intervenante, Marie-Thérèse MORIOTTI, Maire de Taglio-Isolaccio et responsable des finances et 

des déchets à la communauté de communes de Costa-Verde, souhaite intervenir en tant que comcom. 

Elle eǆpliƋue Ƌue toutes les ĐoŵŵuŶautĠs de ĐoŵŵuŶes Ŷ͛oŶt pas les ŵġŵes ĐoŵpĠteŶĐes et ŵoǇeŶs 
et la ŵġŵe iŵpliĐatioŶ. EŶ Costa Veƌde il Ǉ a des poiŶts pƌopƌes paƌtout, les ďaĐs d͛eŵďallages oŶt de 
grandes ouvertures, il y a la collecte en porte à porte des biodéchets, le compostage, la collecte des 

cartons et des teǆtiles et ŵalgƌĠ Đela et le fait Ƌu͛oŶ soit suƌ le teƌƌaiŶ eŶ peƌŵaŶeŶĐe et Ƌue les Maiƌes 
soieŶt ŵoďilisĠs Đ͛est ĐoŵpliƋuĠ. Les ĐaƌaĐtĠƌisatioŶs ŵoŶtƌeŶt Ƌu͛oŶ tƌouve ŶoŶ pas des ďiodĠĐhets 
mais essentiellement des emballages dans les OM. La redevance spéciale pour les professionnels va être 

refondue et la CC a lancé grâce au SYVADEC une étude sur la redevance incitative. La CC fait de la 

foƌŵatioŶ pouƌ eǆpliƋueƌ Đe Ƌu͛est uŶ ĐaŵioŶ ďifluǆ et eŶ ƌevieŶt Đaƌ Đe Ŷ͛est plus iŶtĠƌessaŶt de 
collecter en même temps les emballages et le papier. Il y avait un projet de plateforme de compostage 

à CasaďiaŶĐa Ƌui s͛est avĠƌĠ Ŷe pas ġtƌe peƌtiŶeŶt, oŶ a dĠsoƌŵais le pƌojet d͛Aleƌia pouƌ toute la plaiŶe. 
Il y a des caméras et la collecte en porte-à-porte est faite à domicile et malgré cela le tri stagne. Les 

ĐoŵŵuŶautĠs de ĐoŵŵuŶes oŶt ďesoiŶ Ƌue tout le ŵoŶde s͛iŶvestisse suƌ la ĐolleĐte.  

3ème iŶteƌveŶaŶt, de l͛assoĐiatioŶ Zeƌu Fƌazu propose de mettre une amende aux gens qui ne trient pas. 

Le tri ne relève pas du SYVADEC mais des communautés de communes et la Collectivité doit donner aux 

comcoms les moyens d͛optiŵiseƌ le tri. 
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Don-Georges GIANNI eǆpliƋue Ƌue suƌ les tƌaŶspoƌts, la pƌeŵiğƌe Ġtude avait ŵoŶtƌĠ Ƌu͛il Ŷ͛Ġtait pas 
iŶtĠƌessaŶt de les iŶteƌŶaliseƌ. OŶ l͛a ƌelaŶĐĠ Đette aŶŶĠe. 

Catherine LUCIANI eǆpliƋue Ƌue Đ͛est liĠ à la foƌte saisoŶŶalitĠ Ƌui iŵpose des ŵoǇeŶs ĐaliďƌĠs pouƌ 
l͛ĠtĠ saŶs pouvoiƌ les optiŵiseƌ l͛hiveƌ suƌ d͛autƌes aĐtivitĠs. 

15ème intervenante (ne se présente pas) ƌepƌoĐhe au pƌojet d͛affeĐteƌ des ŵoǇeŶs à uŶe eŶtƌepƌise ŶoŶ 
Corse (Energipole) alors que des corses ont besoin de ces emplois. 

Catherine LUCIANI ƌappelle Ƌue l͛eǆploitatioŶ pouƌƌa ġtƌe ƌepƌise eŶ ƌĠgie et Ƌue la ϱϬaiŶe de salaƌiĠs 
seront recrutés localement. Ce sont des emplois relocalisés qui sont actuellement sur le continent. 

15ème intervenante estiŵe Ƌu͛il faut dĠploǇeƌ des ĐeŶtaiŶes d͛eŵplois dans Ajaccio et Bastia pour le tri.  

Catherine LUCIANI iŶdiƋue de Ŷouveau Ƌue le SYVADEC Ŷ͛est pas ƌespoŶsaďle de la ĐolleĐte. Le ŵoŶtaŶt 
de l͛eǆploitatioŶ aŶŶuelle est de ϭϱ à ϭϴ ŵillioŶs d͛euƌos paƌ an qui se substituent à des marchés actuels 

et incluent le coût du transport et du traitement des CSR.  

12ème iŶteƌveŶaŶte, Mŵe CASTAGNOLI de l͛assoĐiatioŶ Zeƌu Fƌazu a compris que les chaudières ne 

seƌoŶt pas situĠes à MoŶte, et deŵaŶde Ƌui doit s͛iŶƋuiĠteƌ. 

Vincent ANDREI confirme que le projet ne prévoit pas de chaudière, les CSR seront valorisés à 

l͛ouveƌtuƌe du site eŶ ĐiŵeŶteƌie suƌ le ĐoŶtiŶeŶt. 

16ème intervenant (ne se présente pas), enseignant, remarque que des établissements scolaires sont 

chauffés à la biomasse, qui fait peut-ġtƌe plus de pollutioŶ Ƌu͛uŶ iŶĐiŶĠƌateuƌ. Il a assisté à une 

conférence à Bastia où est venu le maire de Grenoble Ƌui a eǆpliƋuĠ Ƌu͛il a iŶvesti daŶs un incinérateur 

pollue ŵoiŶs Ƌu͛uŶe ĐheŵiŶĠe. Il estime que les gens en Corse sont pauvres, il propose de demander à 

la population quelle somme elle est prête à mettre et pour quelle solution, et que le SYVADEC la mette 

eŶ œuvre. 

17ème intervenant (ne se présente pas), résidant sur la commune de Monte, Ġlu d͛uŶe ĐoŵŵuŶe 
mitoyenne et thermicien, indique que toute combustion émet des polluants. Il existe des techniques 

qui fonctionnent pour les éviter si les carburants sont stables. Certains plastiques produisent de la 

dioxine. 

Catherine LUCIANI confirme que la chaîne de tri écartera ces plastiques. 

17ème intervenant demande de prendre en charge de façon primordiale la santé des gens. Il fait part de 

son inquiétude sur la pollution des 200 camions qui vont circuler.  

Catherine LUCIANI ƌappelle Ƌu͛il Ǉ auƌa ϭϮϵ vĠhiĐules paƌ jouƌ eŶ ŵoǇeŶŶe doŶt ϭϬ ĐaŵioŶs seŵi-
remorques, les autres véhicules étant les voitures des salariés et les camions de collecte des comcoms. 

Actuellement il y a davantage de camions sur la RT et qui descendent jusqu͛à la STOC. 

17ème intervenant ĠvoƋue le Đoût des dĠĐhets pouƌ les ĐoŶtƌiďuaďles. Il tĠŵoigŶe Ƌu͛aveĐ soŶ Ġpouse il 
règle une facture annuelle de TEOM supĠƌieuƌe à ϱϬϬ€ par an. Il deŵaŶde si l͛usiŶe peƌŵettƌa de ďaisseƌ 
cette facture. 

Catherine LUCIANI rappelle sa facture est liée à sa taxe foncière, et que 40% de la TEOM est liée au 

traitement des déchets et 60% à la collecte. Sur les 40% de traitement, la solution du centre de tri de 

Monte permettra de maîtriser l'évolution paƌ ƌappoƌt à l͛ĠvolutioŶ Ƌu͛il Ǉ auƌait saŶs le ĐeŶtƌe de tƌi. Il 
Ŷ͛a pas d͛iŵpaĐt suƌ les ϲϬ% de ĐolleĐte.  
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3ème iŶteƌveŶaŶt, de l͛assoĐiatioŶ Zeƌu Fƌazu rappelle que la TEOM dépend de la valeur locative des 

biens. 

Catherine LUCIANI tĠŵoigŶe Ƌue pouƌ uŶ appaƌteŵeŶt Tϯ à AjaĐĐio elle paǇe Ϯϱ €/ŵois de TEOM pouƌ 
ϰ peƌsoŶŶes, soit l͛ĠƋuivaleŶt du Đoût de l͛eau et l͛assaiŶisseŵeŶt. C͛est pƌopoƌtioŶŶel à la valeuƌ 
locative du bien. 

5ème intervenante iŶdiƋue Ƌue la solutioŶ pouƌ ďaisseƌ le Đoût et iŶĐiteƌ au tƌi est de Ŷe faiƌe paǇeƌ Ƌu͛au 
pƌoƌata des dĠĐhets ƌĠsiduels. Et pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la ƌedevaŶĐe iŶĐitative il faut uŶ ƌelevage au 
porte-à-porte. Elle reproche au SYVADEC de ne pas avoir expliquĠ auǆ geŶs Ƌu͛il Ŷe faut pas tƌieƌ les 
emballages dans des sacs noirs et demande une publicité sur ce point. 

Catherine LUCIANI ĐoŶfiƌŵe Ƌu͛elle iŶtğgƌeƌa Đette pƌopositioŶ daŶs la pƌoĐhaiŶe ĐaŵpagŶe de 
communication sur le tri. 

18ème intervenant (ne se présente pas) ƌeŵaƌƋue Ƌue suƌ ďeauĐoup d͛eŵďallages il est iŶdiƋuĠ Ƌu͛il doit 
être jeté à la poubelle et pas dans le tri. 

Catherine LUCIANI rappelle que depuis 2018 on peut trier tous les emballages quelle que soit la matière, 

la Coƌse a ĠtĠ paƌŵi les pƌeŵiğƌes ƌĠgioŶs à peƌŵettƌe l͛eǆteŶsioŶ des ĐoŶsigŶes de tƌi. Cela seƌa 
également rappelé lors de la prochaine campagne de communication sur le tri. 

Plus peƌsoŶŶe Ŷe souhaitaŶt s’expƌiŵeƌ, CatheƌiŶe LUCIANI ƌeŵeƌĐie les paƌtiĐipaŶts et Đlôt la ƌéuŶioŶ à 
21h00. 
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